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Malgré les épreuves et les tribu-
lations des années de pandémie, 
il y avait une lueur d’espoir. À la 
fi n de l’année 2020, avec l’approba-
tion des vaccins contre la Covid-19, 

et en 2021, lorsque les vaccins 
ont fait leur effet, le techno-opti-
misme a commencé à se répandre. 
Si les gens peuvent développer 
en quelques mois des vaccins 

qui sauvent des vies, pourquoi le 
monde ne pourrait-il pas sortir de 
sa léthargie de faible croissance 
et de faible productivité ? Les 
entreprises pourraient adopter la 

numérisation comme jamais aupa-
ravant ; le passage au travail à domi-
cile pourrait permettre aux gens, 
libérés des bavardages de bureau 
et des trajets épuisants... p. 2
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La loi de fi nances rectifi cative que 
le Parlement vient de voter pour 
2022 prévoit que, pour rempla-
cer la “redevance”, l’audiovisuel 
public sera fi nancé “jusqu’au 31 

décembre 2024 par une fraction 
du produit de la taxe sur la valeur 
ajoutée (TVA) déterminée chaque 
année par la loi de fi nances de 
l’année”.
Des députés et sénateurs ont 
contesté cette disposition devant 
le Conseil constitutionnel... p. 14

Un George Orwell de bronze, lon-
giligne, cigarette à la main, garde 
le siège de la British Broadcasting 
Corporation. L’inscription qui 
l’accompagne déclare : “Si la 
liberté signifi e quelque chose, 
c’est le droit de dire aux gens ce 

qu’ils ne veulent pas entendre”. 
Le radiodiffuseur public en a 
fait beaucoup : Boris Johnson 
l’a qualifi é de “Brexit-Bashing 
Corporation”. Ses conseillers ont 
un jour promis de “faire la peau” à 
la source de fi nancement de la BBC.
Aujourd’hui, le Premier ministre 
est parti... p. 13

À partir de 2025, il ne sera plus possible d’affecter des 
recettes sans lien avec la mission du service public 
fi nancé

Le modèle de la redevance de la BBC et des autres 
diffuseurs de service public européens est de plus en 
plus remis en cause

Audiovisuel public (1) Audiovisuel public (2)
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“La division de l’Europe est un 
des buts de guerre de la Russie.” 
Devant la Conférence des 

ambassadrices et ambassadeurs de 
France, Emmanuel Macron a bra-
qué les projecteurs sur la menace 
pour mieux la combattre. Jusqu’ici, 
l’unité des Vingt-Sept tient sur la 
ligne des sanctions contre Moscou. 

Face au maître du Kremlin qui pro-
met en retour des conséquences 
“catastrophiques” sur le marché 
de l’énergie, l’UE serre les rangs.
Derrière la façade consen-
suelle apparaissent bien sûr des 

lézardes. En Italie, des opinions 
publiques sont sensibles au popu-
lisme anti-européen. Des capi-
tales comme Varsovie entendent 
bloquer toute évolution des insti-
tutions de Bruxelles... p. 4

La nouvelle “cohésion” énergétique, prélude à une redistribution des cartes au sein des Vingt-Sept
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Les prédictions selon lesquelles le home offi ce aiderait les gens à travailler plus effi cacement – ce que les études menées avant la pandémie avaient suggéré – 
ne se sont pas encore réalisées. 
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Malgré les épreuves et les tribula-
tions des années de pandémie, il y 
avait une lueur d’espoir. À la fi n de 
l’année 2020, avec l’approbation des 
vaccins contre la Covid-19, et en 2021, 
lorsque les vaccins ont fait leur effet, 
le techno-optimisme a commencé à 
se répandre. Si les gens peuvent déve-
lopper en quelques mois des vaccins 
qui sauvent des vies, pourquoi le 
monde ne pourrait-il pas sortir de sa 
léthargie de faible croissance et de 
faible productivité ? Les entreprises 
pourraient adopter la numérisation 
comme jamais auparavant ; le pas-
sage au travail à domicile pourrait 
permettre aux gens, libérés des 
bavardages de bureau et des trajets 
épuisants, de travailler plus effi ca-
cement ; avant longtemps, il y aurait 
des vaccins pour toutes les maladies 
imaginables. Les gouvernements 
promettaient de dépenser beaucoup 
pour la science, les entreprises pré-
sentaient des plans de recherche et 
développement lucratifs.

L’espoir après des décennies 
de chute de productivité

C’était un sacré changement d’hu-
meur. Dans les années qui ont 
précédé la pandémie, le taux de 
croissance du monde riche avait radi-
calement ralenti. Dans les années 
2010, la productivité de la main-
d’œuvre américaine – la production 
par heure de travail – a augmenté 
deux fois moins vite que durant la 
décennie précédente. Les entreprises 

sont devenues moins aptes à trouver 
de nouvelles idées, à les traduire en 
innovations et à les diffuser. L’article 
de Robert Gordon intitulé ‘The Rise 
and Fall of American Growth’ [L’essor 
et la chute de la croissance américaine, 
ndt], publié en 2016, soutient qu’il 
y a moins de découvertes suscep-
tibles de changer la vie. Au début de 
l’année 2020, un article paru dans 
l’‘American Economic Review’, une 
revue de premier plan, a démontré 
que même lorsqu’il y avait des idées 
à découvrir, elles étaient de plus en 
plus diffi ciles à trouver.
La possibilité que la dynamique 
ait changé était enivrante, et pas 
seulement parce qu’elle suggérait 
que la pandémie pouvait avoir des 
effets positifs. La croissance de la 
productivité est le principal moteur 
de la hausse des salaires réels. À 
mesure que l’offre de l’économie se 
développe, l’infl ation devient moins 
problématique. Et les innovations 
amélioreraient la vie des gens d’une 
manière qui n’est pas prise en compte 

dans les données économiques. Mais 
notre analyse aboutit à une conclu-
sion déprimante. Jusqu’à présent, il 
n’y a guère de signes indiquant que 
l’économie mondiale devient plus 
productive.

Plus de travailleurs, 
mais moins de production

Les statistiques offi cielles sont inha-
bituellement volatiles en raison des 
perturbations liées aux confi ne-
ments. Au deuxième trimestre de 
2022, le PIB américain a semblé dimi-
nuer de 0,1 %, alors que le nombre 
d’Américains inscrits sur les registres 
du personnel a augmenté de 1,3 mil-
lion. Le PIB de la Grande-Bretagne a 
diminué du même montant, tandis 
que le nombre d’emplois a augmenté 
de 150 000. Les deux économies 
produisent donc moins avec plus 
de personnes au travail. Comme le 
note un nouvel article de M. Gordon 
de la Northwestern University et de 
Hassan Sayed de Princeton, la faible 
croissance de la productivité d’au-
jourd’hui est le revers de la médaille 
de la forte croissance de 2020. À 
l’époque, les entreprises américaines 
ont licencié leurs travailleurs les plus 
faibles, ce qui a stimulé la producti-
vité. Aujourd’hui, elles les réembau-
chent, ce qui la fait retomber.
Les données publiées à des fré-
quences plus élevées confi rment 
l’idée que la croissance de la pro-
ductivité reste faible. L’indice mon-
dial des directeurs d’achat (PMI 
pour purchasing-managers index), 
compilé par la banque JPMorgan 
Chase, interroge les patrons sur l’état 
de l’économie en général et de leur 
entreprise en particulier. Un indica-
teur de productivité dérivé du PMI, 
que nous calculons en soustrayant 
la composante emploi de l’indice, de 
la composante production, a en fait 
baissé ces derniers mois. Nous trou-
vons des résultats similaires en appli-
quant la même méthodologie à un 
indicateur en temps réel de l’activité 
économique publié par la banque 
Goldman Sachs.

Stocks et supply chain, des 
investissements improductifs

Pourquoi le boom de la productivité 
ne s’est-il pas concrétisé ? Les opti-
mistes soulignent que les dépenses 
d’investissement explosent effecti-
vement – comme prévu – mais ils 
préviennent que les bénéfi ces ne 
se feront sentir que lentement. Il 
y a souvent un décalage de trois à 
cinq ans entre l’augmentation des 
investissements des entreprises et 
la croissance de la productivité. Une 
nouvelle étude de Jason Draho, de la 
banque UBS, conclut qu’“à partir de 
2024, le reste de la décennie pourrait 
ressembler davantage à la seconde moi-
tié des années 1990 qu’à celle des années 
1970”. Pourtant, il y a trois raisons de 
craindre que le boom pandémique 
de l’innovation n’arrive jamais.
La première concerne l’investisse-
ment. Les entreprises ne dépen-
sent pas nécessairement dans des 
domaines qui augmentent la pro-
ductivité. Ces derniers mois, alors 
que les clients se retrouvaient face 
à des rayons vides, beaucoup se sont 
empressés d’étendre et de proté-
ger leurs chaînes d’approvisionne-
ment. Cela améliore la résilience, 
mais en créant des redondances, 
cela augmente aussi les coûts. De 
nombreuses entreprises constituent 
également des stocks de matières 
premières et de produits fi nis. Ces 
dépenses sont prises en compte dans 
l’investissement, tel que mesuré dans 
les comptes nationaux, mais n’ont 
aucun impact sur la productivité. En 
Allemagne, à la fi n de 2021, la consti-
tution de stocks représentait 9 % de 
l’investissement total, un record.

Que sont devenus les 
investissements en R&D ?

La gestion de crise à court terme 
a donc pris le pas sur l’innovation 
à long terme. En Amérique, les 
dépenses de R&D restent élevées, 
mais notre calcul approximatif pour 
31 pays suggère que les dépenses glo-
bales du monde riche en “produits de 
propriété intellectuelle” s’élèvent à 

environ 3 000 milliards de dollars par 
an, soit moins que la tendance pré-
pandémique. Il n’y a pas beaucoup 
de preuves d’un boom des nouvelles 
découvertes et de l’utilisation des 
technologies de pointe. En 2020, les 
économistes ont parlé avec enthou-
siasme de la vague d’automatisation 
à venir, les entreprises investissant 
dans l’IA et l’apprentissage automa-
tique. Mais les importations améri-
caines de robots, en termes réels, ne 
sont pas plus élevées que peu avant 
la pandémie.

Les désillusions du télétravail, 
l’explosion des ineffi cacités

Le deuxième facteur concerne le 
travail à domicile. Presque du jour 
au lendemain, une grande partie du 
monde riche est passée du bureau 
à la table de la cuisine. Beaucoup y 
sont restés : en Amérique, un tiers 
des journées complètes rémunérées 
sont désormais effectuées à domi-
cile. C’est une excellente chose pour 
l’équilibre entre vie professionnelle 
et vie privée. Mais les prédictions 
selon lesquelles le home offi ce aide-
rait également les gens à travailler 
plus effi cacement, ce que les études 
menées avant la pandémie avaient 
suggéré, ne se sont pas encore réa-
lisées. Une enquête récente menée 
auprès d’économistes américains et 
européens a révélé qu’elles étaient 
“incertaines quant à l’impact à long 
terme sur la productivité”. À la mai-
son, les gens peuvent peut-être se 
concentrer davantage sur le “travail 
en profondeur” ; ils peuvent aussi 
passer plus de temps à promener le 
chien.
En effet, dans certains cas, la pandé-
mie a introduit des ineffi cacités – le 
troisième facteur. Les entreprises 
continuent de dépenser pour des 
mesures sanitaires supplémentaires 

destinées à donner aux gens un sen-
timent de sécurité, ce qui ne contri-
buera guère à augmenter la renta-
bilité. Avec les vagues successives 
de covid, les travailleurs prennent 
davantage de congés maladie. Selon 
une enquête offi cielle, au début de 
l’été, 4 millions d’Américains ont 
déclaré être en arrêt de travail parce 
qu’ils avaient le covid ou qu’ils s’oc-
cupaient d’une personne atteinte. En 
Grande-Bretagne, alors que les gens 
retournaient au bureau l’année der-
nière, la part des heures de travail 
perdues pour cause de maladie a 
bondi.
Peut-être, à un moment donné, le 
monde riche connaîtra-t-il le boom 
de la productivité tant attendu. 
Mais en tenant compte de la volati-
lité de l’économie de la pandémie, 
MM. Gordon et Sayed ne trouvent 
“aucune place pour une ère de reprise 
de la croissance de la productivité liée 
la pandémie, comme cela a été large-
ment suggéré”. Avant la pandémie, 
un grand nombre de recherches sou-
mises à comité de lecture ont établi 
que l’innovation avait considérable-
ment ralenti – et ont expliqué les 
raisons de ce ralentissement. Les 
vœux pieux ne suffi sent pas à chan-
ger cela.
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La digitalisation et les nouvelles méthodes de travail étaient censées créer un boom d’innovation et de croissance post-pandémie

Qu’est-ce qui n’a pas marché ?

Productivité, le rendez-vous manqué
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Si les gens peuvent développer 
en quelques mois des vaccins 
qui sauvent des vies, pourquoi 
le monde ne pourrait-il pas 
sortir de sa léthargie de 
faible croissance et de faible 
productivité ? 
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Dans les années qui ont précédé la pandémie, le taux de croissance du monde riche 
avait radicalement ralenti. La possibilité que la dynamique ait changé était enivrante. 

Mais jusqu’à présent, il n’y a guère de signes indiquant que l’économie mondiale 
devient plus productive.

La faible croissance 
de la productivité 
d’aujourd’hui est le 
revers de la médaille 
de la forte croissance 
de 2020. À l’époque, 
les entreprises 
américaines ont 
licencié leurs 
travailleurs les 
plus faibles, ce 
qui a stimulé 
la productivité. 
Aujourd’hui, elles les 
réembauchent, ce qui 
la fait retomber.
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“La division de l’Europe est un 
des buts de guerre de la Russie.” 
Devant la Conférence des ambassa-
drices et ambassadeurs de France, 
Emmanuel Macron a braqué les 
projecteurs sur la menace pour 
mieux la combattre. Jusqu’ici, 
l’unité des Vingt-Sept tient sur la 
ligne des sanctions contre Moscou. 
Face au maître du Kremlin qui pro-
met en retour des conséquences 
“catastrophiques” sur le marché de 
l’énergie, l’UE serre les rangs.

Le couple franco-allemand 
reprend du service

Derrière la façade consensuelle 
apparaissent bien sûr des lézardes. 
En Italie, des opinions publiques 
sont sensibles au populisme anti-
européen. Des capitales comme 
Varsovie entendent bloquer 
toute évolution des institutions 
de Bruxelles vers davantage de 
décisions à la majorité. Selon les 
propres termes de Pierre Moscovici, 
premier président de la Cour des 
comptes, devant les journalistes 
économiques : “le contexte européen 
n’est pas stabilisé”.
Vu de l’Élysée, la mobilisation 
européenne a commencé dès le 
lendemain du 24 février, date de 
l’invasion de l’Ukraine, avec des 
embargos inédits contre les inté-
rêts russes, un soutien militaire à 
Kiev, l’accueil de réfugiés, une aide 

économique massive. “Nous l’avons 
fait en accélérant l’agenda de sou-
veraineté sur les plans énergétique, 
militaire, numérique, commercial, 
qui étaient au cœur de notre action 
dans le cadre de la présidence fran-
çaise du Conseil de l’UE”, se félicite 
Catherine Colonna, la ministre de 
l’Europe et des Affaires étrangères. 
En réalité, la diplomatie française 
sait que les prochains mois donne-
ront les clefs d’une certaine idée 
de l’avenir européen. Côté UE pour 
les quantités et le prix de l’éner-
gie fournis aux populations. Côté 
Ukraine pour l’issue des combats.
En urgence, le couple franco-alle-
mand a repris du service pour 
consolider le processus de maillage 
des solidarités intra-européennes. 
Ce 5 septembre, le président fran-
çais et le chancelier allemand Olaf 
Scholz ont mis au point une riposte 
conjointe destinée à donner le 
la aux ministres de l’Énergie des 
Vingt-Sept. Ils seront en conclave le 
8 septembre sous la houlette de la 

République tchèque. Le signal est 
avant tout politique. Il mesurera la 
capacité d’entraînement du moteur 
historique de l’Union.

Le stabilisateur de l’achat en 
commun de gaz

À ce jour, la stratégie “RePowerEU” 
présentée par la Commission n’est 
pas d’un grand secours. “Elle n’est 
à la hauteur que sur le papier” 
estime la Fondation Robert 
Schuman. Proposer d’augmenter 
la part des énergies renouvelables 
dans le mix énergétique des États 
est louable, mais de peu d’effet 
immédiat. Tout comme l’ambition 
affi chée d’une réduction de 15 % 
de la consommation de gaz pour 
tous les États membres.
Aussi chaque État joue-t-il la 
débrouille pour remplir ses cuves 
du précieux produit – tout en 
voyant ses énergies pilotables en 
diffi culté. Certes, la dépendance au 
gaz russe des Vingt-Sept est tombée 
de 50 % à 9 %. En revanche sur un 
marché mondial tendu, les tarifs 
s’envolent. C’est pourquoi Paris et 
Berlin ont jugé qu’il était temps 
d’annoncer leur entente pour une 
procédure d’achat en commun du 
gaz, à étendre si possible au niveau 
communautaire. À l’image des vac-
cins contre le Covid-19 !
La Fondation Schuman explique 
pourquoi ce principe de coopéra-
tion est un impératif : “le système 
énergétique est interconnecté et 
le grand risque pour cet hiver, au 
moment où des tensions apparaî-
tront, est que chacun fasse cava-
lier seul et coupe les tuyaux avec 
les pays voisins. Les Européens ne 
peuvent pas laisser à l’arrêt l’in-
dustrie de tel ou tel pays parce 
qu’il est à court de gaz”. À ce stade, 
que Viktor Orban, le turbulent 
Hongrois, cherche à sécuriser ses 
réserves avec des contrats Gazprom 
n’est nullement précurseur d’une 
débâcle globale.
D’où l’acte stratégique posé par 

l’Élysée et la Chancellerie. La 
France livrera du gaz à l’Allemagne 
et celle-ci procurera en échange de 
l’électricité à son partenaire. Aux 
Vingt-Sept de montrer leur capa-
cité à suivre ce sillage stabilisateur 
pour la consommation d’énergie.

La rente menacée du marché 
commun de l’électricité

Parallèlement, les deux capitales 
sont convenues d’un geste coor-
donné en faveur d’une contribution 
exceptionnelle à imposer aux éner-
géticiens ayant des bénéfi ces indus. 
Ceux dont les coûts de production 
sont signifi cativement inférieurs 
aux prix de vente sur le marché.
L’accord est total avec la 
Commission pour appliquer la 
“contribution” au niveau com-
munautaire et la reverser aux 
États membres. Il appartiendrait 
à chaque pays de sélectionner les 
entreprises concernées. En cas 
d’impasse à Bruxelles, Emmanuel 
Macron a promis d’y penser pour 
la seule France. Où la traduction 
instantanée du mécanisme aura été 
“taxe sur les superprofi ts”.
Le plus surprenant est que cette 
rente est alimentée par le fonction-
nement, organisé par Bruxelles, du 
marché commun de l’électricité. 
C’est le coût marginal de la der-
nière source d’électricité utilisée 
pour satisfaire la demande, souvent 
les centrales à gaz, qui fi xe le prix 
appliqué à tous les opérateurs. Une 
pure folie quand les tarifs du gaz 
atteignent des niveaux stratosphé-
riques, ce qui, pour le coup, crée les 
fameux “bénéfi ces indus”.
L’an dernier, l’Allemagne jugeait 
ce système toujours effi cace pour 
pousser les feux de la transition 
énergétique. À Berlin, le vent vient 
enfi n de tourner en faveur d’une 
réforme structurelle réclamée à 
cor et à cri par Bercy. Las, la pré-
sidente de la Commission, Ursula 
von der Leyen, traîne les pieds 
pour sortir un texte découplant les 

étiquettes. Si au bout du compte, 
la Commission se plie à l’injonc-
tion politique des États, Vladimir 
Poutine aura indirectement réussi 
à rationaliser les excès d’un 
jusqu’au-boutisme concurrentiel. 
De telles opérations sont décisives 
pour construire la cohésion des 
Vingt-Sept.

L’Est s’émancipe face 
à la “proximité” de Moscou

Ce ne sont pourtant que des effets 
collatéraux de surface de la guerre 
en Ukraine. C’est tout le statut 
des pays du “front” au cœur de 
l’espace européen qui est en train 
de changer. Il y a ceux qui sont à 
la frontière directe de l’Ukraine, 
comme la Pologne. Il y a ceux qui 
sont à celle de la Russie, comme la 
Finlande, la Lettonie et l’Estonie. 
Il y a tous les anciens pays de l’Est 
comme la Lituanie, la République 
tchèque, la Slovaquie, la Hongrie, 
la Roumanie, la Bulgarie. Tous res-
sentent la “proximité” de Moscou 
avec une acuité inconnue à l’Ouest.
Oui, l’agression russe les trans-
forme. Commence à naître chez eux 
une forme d’émancipation à l’égard 
du directoire bruxellois incarné 
par la Commission et le couple 
franco-allemand. Il faut s’affi rmer. 
Le plus avancé sur ce terrain est le 
Premier ministre polonais, Mateusz 
Morawiecki. “Nous ne pouvons pas 
nous permettre de perdre cette guerre. 
La menace d’implosion de l’Europe 
existe”, a-t-il martelé au ‘Figaro’. Et 
de dénoncer le narratif cherchant 
à persuader les opinions publiques 
que revenir au “business as usual” 
est une option. L’ouverture de la 
candidature de l’Ukraine à l’UE 
n’était pas non plus une option 
pour Varsovie.

La future “Communauté 
politique européenne”

Malgré la perspective encore loin-
taine d’une adhésion se profi le un 

glacis où l’axe Varsovie-Kiev chan-
gerait la nature même de l’UE. Déjà 
l’échéance de l’après-guerre russo-
ukrainienne en donne un avant-
goût. Une fois entendu que l’im-
périalisme poutinien veut détruire 
nos démocraties, notre “universa-
lisme”, quel peut être le logiciel 
diplomatique de Paris ? Emmanuel 
Macron défi nit la France comme 
une “puissance d’équilibres, au 
pluriel”. Qui sait bâtir une indé-
pendance géopolitique – sans équi-
distance – par rapport au duopole 
sino-américain. Qui sait aussi pré-
server “les conditions qui permet-
tront, à un moment que choisira 
l’Ukraine, soit une victoire militaire, 
soit une paix négociée”.
L’objectif de laisser ouverte une 
issue à un confl it est au fonde-
ment de l’action diplomatique. Ce 
qu’a superbement rappelé Henry 
Kissinger, l’ancien Secrétaire d’État 
américain. C’est l’option Macron, à 
saluer, n’en déplaise à Kiev.
Toutes proportions gardées, le 
lancement d’une “Communauté 
politique européenne”, en octobre 
prochain à Prague, réunissant les 
Vingt-Sept, mais aussi Britanniques 
(à confi rmer !), Norvégiens, Suisses, 
États des Balkans occidentaux, 
Ukrainiens… participe de cet état 
d’esprit. Fort opportunément, le 
chancelier Olaf Scholz a rallié cette 
initiative élyséenne. Ce ne sera 
jamais que le tout début de grandes 
manœuvres pour stabiliser l’archi-
tecture de sécurité du continent. La 
sécurité énergétique n’étant que 
la brique préalable à cette future 
reconstruction.

LA CHRONIQUE DE 
JEAN-MICHEL LAMY

La nouvelle “cohésion” énergétique prélude à une redistribution des cartes au sein des Vingt-Sept

Effet contraire

Comment Poutine réussit (jusque-là) à renforcer l’UE

ANALYSES

Le lancement d’une 
“Communauté 
politique 
européenne”, en 
octobre prochain à 
Prague, réunissant 
les Vingt-Sept, mais 
aussi Britanniques 
(à confi rmer !), 
Norvégiens, Suisses, 
États des Balkans 
occidentaux et 
Ukrainiens, ne 
sera jamais que 
le tout début de 
grandes manœuvres 
pour stabiliser 
l’architecture de 
sécurité du continent. 

Les prochains mois donneront 
les clefs d’une certaine idée 
de l’avenir européen. Côté 
UE pour les quantités et le 
prix de l’énergie fournis aux 
populations. Côté Ukraine pour 
l’issue des combats.
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“La division de l’Europe est un des buts de guerre de la Russie.” Devant la Conférence des ambassadrices et ambassadeurs de 
France, Emmanuel Macron a braqué les projecteurs sur la menace pour mieux la combattre
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Lorsque la Russie a envahi 
l’Ukraine le 24 février, “Oleg”, un 
cadre supérieur d’une compagnie 
aérienne russe, s’est préparé à des 
turbulences. Celles-ci n’ont pas 
tardé à arriver. En quelques jours, 
les pays occidentaux ont interdit 
aux avions de sa compagnie d’en-
trer dans leur espace aérien. Ils 
ont également interdit les exporta-
tions de pièces d’avion et de semi-
conducteurs vers la Russie : un 
problème, car les trois quarts de 
la fl otte commerciale du pays pro-
viennent d’Amérique, d’Europe 
ou du Canada et les pièces sont 
nécessaires pour les réparations. 
De nombreux analystes ont prédit 
que le secteur s’effondrerait avant 
l’été. Dans les faits, les compa-
gnies aériennes ont réussi à faire 
tourner leurs avions pour main-
tenir l’ouverture et l’activité de 
quelques destinations. Mais elles 
ne pourront pas défi er la gravité 
éternellement. Certaines commen-
cent à dépecer les avions cloués au 
sol pour obtenir des pièces déta-
chées. Oleg s’attend à ce que de 
nombreux avions deviennent dan-
gereux d’ici un an ou deux.
La chute tardive mais irrémédiable 
de l’aviation russe illustre le pou-
voir insidieux des sanctions occi-
dentales. Depuis février, l’Amé-

rique et ses alliés ont déployé un 
arsenal sans précédent pour tenter 
d’écraser l’économie de la Russie, 
la onzième du monde, dans l’espoir 
de ralentir son effort de guerre, 
d’inciter la population et les 
ploutocrates à protester et de dis-
suader d’autres ennemis (notam-
ment la Chine) de se livrer à des 
escapades similaires. Certaines 
sanctions, comme le gel des avoirs 
des copains du Kremlin, sont de 
vieilles tactiques portées à une 
nouvelle échelle. Celles qui visent 
à couper la Russie du système 
fi nancier mondial – l’exclusion des 
banques commerciales de Swift, 
un réseau de messagerie, et l’im-
mobilisation de 300 milliards de 
dollars de réserves de la banque 
centrale – prennent désormais le 
relais des bazookas. Un troisième 
type de sanctions, les interdictions 

globales d’exportation, visait 
jusqu’à présent des entreprises 
individuelles, et non un pays tout 
entier.

Des effets sur le long terme

Pourtant, les vagues successives de 
sanctions – l’UE a adopté son sep-
tième train de mesures en juillet – 
ne sont pas venues à bout de la forte-
resse russe. Et tandis que les prix du 
gaz s’envolent, le coût politique des 
sanctions s’accroît. L’Occident est-il 
donc en train de perdre la guerre 
économique ? Pas tout à fait. Comme 
pour l’industrie aéronautique, il 
faudra du temps pour que les dom-
mages se matérialisent. La Russie, 
un pays dont la dette extérieure est 
faible et qui dispose de réserves de 
change considérables, a toujours été 
peu susceptible de succomber à une 
crise cardiaque fi nancière. Même 
quand les sanctions sont très effi -
caces, comme lorsqu’elles ont forcé 
la Libye à abandonner ses armes de 
destruction massive en 2003, leur 
effet peut mettre des années à adve-
nir sur certains régimes politiques. 
Pour évaluer l’effi cacité de l’arse-
nal occidental, ‘The Economist’ a 
positionné trois mesures – le gel des 
avoirs des oligarques, les sanctions 
fi nancières et les restrictions com-
merciales – sur une échelle allant 
d’assez inutile à vraiment nuisible. 
D’après notre analyse, elles porte-
ront, à terme, gravement atteinte à 
l’économie russe.
Les sanctions les moins effi caces 
sont celles qui ont été les plus média-
tisées : la mise sur liste noire d’appa-
ratchiks jugés proches du Kremlin. 
La société de données World-Check 
estime que 1 455 membres de l’élite 
kleptocratique russe ne peuvent 
plus se rendre dans certains ou dans 

tous les pays occidentaux, ni accéder 
à leurs biens dans ces pays, ou les 
deux. Les avoirs gelés comprennent 
des dépôts bancaires et des titres 
boursiers, détenus sur des comptes 
séquestres dans des banques occi-
dentales. Ils englobent également 
des jouets incontournables pour 
les magnats, tels que des maisons 
de campagne, des clubs de football, 
des bijoux et des yachts, saisis par 
des équipes de policiers, dont les 
actions étaient suivies en direct sur 
Internet, sur toutes les plus belles 
côtes de la planète.
Cibler les oligarques est une 
approche attrayante pour les gou-
vernements qui ont besoin de 
donner l’impression d’agir. Elle 
offre également à la Russie peu de 
moyens directs de représailles. Les 
magnats occidentaux possèdent 
peu de choses dans le pays ; de nom-
breuses entreprises américaines et 
européennes ont déjà amorti leurs 
investissements en Russie. Par 
conséquent, les autorités occiden-
tales cherchent à renforcer davan-
tage leur pouvoir de sanction sur 
les propriétaires d’œufs de Fabergé. 
Le ministère américain de la Justice 
veut utiliser les lois anti-mafi a pour 
liquider les actifs saisis et donner 
les recettes à l’Ukraine. L’Union 
européenne propose de faire de la 
violation des sanctions un crime, ce 
qui renforcerait l’application de la 
loi dans l’ensemble de l’Union.

Des mesures diffi cilement 
applicables

Pourtant, la plupart des actifs ciblés 
par l’Occident fi nissent par passer 
entre les mailles du fi let. Anders 
Aslund, ancien conseiller des gou-
vernements russe et ukrainien, 
estime que seuls 50 milliards de 

dollars, sur les 400 milliards d’actifs 
offshore bloqués sur le papier, ont 
été gelés jusqu’à présent. Les oli-
garques ont caché certains de leurs 
trésors offshore derrière pas moins 
de 30 couches de sociétés écrans 
domiciliées dans les îles Caïmans, 
à Jersey et dans d’autres paradis, 
accompagnées de documents conte-
nant des informations incomplètes 
et en plusieurs langues. D’autres 
gardent la main sur des actifs, tout 
en prétendant ne plus les contrôler, 
en transférant la propriété à des 
proches ou en plaçant des marion-
nettes au conseil d’administration.
Pendant ce temps, l’application de 
ces sanctions est laissée aux dépo-
sitaires privés de ces actifs, des 
gestionnaires de patrimoine suisses 
aux marinas de Saint-Tropez, qui 
n’ont souvent ni les moyens ni l’en-
vie d’enquêter aussi profondément. 
Les grandes banques refusent régu-
lièrement de déplacer des fonds au 
nom d’entités suspectes s’il s’avère 
qu’elles sont contrôlées à au moins 
25 % par des Russes (le seuil légal 
est de 50 %). Cependant, les petites 
entreprises de fi ntech et de crypto 
sont moins diligentes ; les sociétés 
censées surveiller les actifs phy-
siques, comme les gestionnaires de 
ports, sont généralement désem-
parées. Une différence de traite-
ment qui existe aussi entre pays 
alliés. L’Amérique a récemment 
réprimandé la Suisse et les Émirats 
arabes unis, où des dizaines de jets 
privés appartenant à des Russes 
sont immobilisés dans le désert, 
pour ne pas avoir fait assez d’ef-
forts pour trouver les personnes qui 
échappent encore aux sanctions.
De toute façon, il n’est pas certain 
que le gel de ces avoirs contribue 
beaucoup à entraver l’économie 
russe. La plupart des oligarques 

ont peu d’infl uence politique. Un 
ancien patron ukrainien du secteur 
de l’énergie estime que Vladimir 
Poutine, le président russe, est très 
heureux de les voir descendre d’un 
cran. Par ailleurs, les efforts visant à 
confi squer les actifs et à envoyer le 
produit de la vente à l’Ukraine n’ont 
pas abouti.

Des sanctions fi nancières ciblées

Les mesures fi nancières, qui consti-
tuent le deuxième type de sanc-
tions, visent les points sensibles 
de l’économie russe : les prêteurs 
commerciaux et la banque centrale. 
Depuis l’invasion, les premiers font 
l’objet d’interdictions à échelle 
variable, en fonction de leur taille et 
de leur proximité avec le Kremlin. 
Les sanctions relatives au marché 
des capitaux, les plus douces, empê-
chent les investisseurs occidentaux 
d’acheter ou de vendre des obliga-
tions ou des actions émises par 19 
banques russes. Dix prêteurs, dont 
les deux plus importants en termes 
d’actifs, ont été exclus de Swift, que 
plus de 11 000 banques utilisent 
dans le monde pour les paiements 
transfrontaliers. Vingt-six n’ont plus 
accès aussi facilement aux trans-
ferts internationaux en dollars 
américains, après que l’Oncle Sam 
a interdit à ses propres banques 
de leur offrir leurs services de 
“correspondent-banking”.
Ces mesures ont du mordant. Les 
recherches menées par Stefan 
Goldbach et ses collègues de la 
Bundesbank montrent qu’entre 
le 1er février et le 30 avril, les sus-
pensions de Swift ont provoqué un 
effondrement quasi-total des trans-
ferts d’argent entre les banques 
russes exclues et la branche alle-
mande de Target 2, le système de 
compensation des paiements entre 
les banques de la zone euro. Les 
alternatives à Swift, comme le télex, 
sont lourdes et lentes. L’interdiction 
du correspondent-banking est éga-
lement très effi cace. Non seulement 
le dollar est utilisé directement pour 
régler environ 40 % des échanges 
transfrontaliers, mais il sert éga-
lement d’intermédiaire dans de 
nombreuses transactions impli-
quant des monnaies de second rang. 
Aujourd’hui, la Russie doit parfois 
recourir au troc, une option lourde 
et risquée.
Pourtant, les sanctions fi nancières 
n’ont pas réussi à stopper net la 
plupart des paiements. Les banques 
qui traitent les achats volumineux 
de carburant russe en Europe, 
notamment la Gazprombank, sont 
toujours autorisées à utiliser le 
Swift. Une grande partie du reste 
est acheminée, en toute légalité, par 
des banques plus petites qui restent 
connectées au réseau. Se passer 

Les mesures les plus puissantes sont celles dont on parle le moins

Un aller simple pour nulle part

L’effet des sanctions sur la Russie, 
une question de temps

ANALYSES
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Depuis février, l’Amérique 
et ses alliés ont déployé un 
arsenal sans précédent pour 
tenter d’écraser l’économie de 
la Russie, la onzième du monde, 
dans l’espoir de ralentir son 
effort de guerre, d’inciter la 
population et les ploutocrates 
à protester et de dissuader 
d’autres ennemis (notamment 
la Chine) de se livrer à des 
escapades similaires. 
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la valeur du rouble par rapport au billet vert, face auquel la BCR ne faisait plus le poids, s’est effondrée de plus de 30 %. Alors que 
la BCR augmentait les taux d’intérêt pour enrayer la chute, de 9,5 % à 20 %, le crédit intérieur s’est resserré, freinant la demande et 

précipitant la Russie dans la récession
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des dollars est plus délicat. L’Inde, 
qui consomme du pétrole russe 
depuis février, cherche toujours un 
moyen viable de le payer en rou-
pies. Mais un bond des volumes de 
paiement passant par le Cips [China 
International Payments System, ndt], 
le Swift chinois, entre mai et juillet, 
suggère que la Chine a plus de 
chance. Les volumes d’échanges du 
couple yuan-rouble sur la bourse de 
Moscou ont atteint des records ces 
derniers temps.
Le gel des réserves détenues par 
la Banque centrale de Russie (la 
BCR) à l’Ouest, soit environ la moi-
tié de sa réserve totale de 600 mil-
liards de dollars, a eu des résultats 
tout aussi mitigés. Quelques heures 
après l’annonce de cette mesure, 
la valeur du rouble par rapport au 
billet vert, face auquel la BCR ne 
faisait plus le poids, s’est effondrée 
de plus de 30 %. Alors que la BCR 
augmentait les taux d’intérêt pour 
enrayer la chute, de 9,5 % à 20 %, 
le crédit intérieur s’est resserré, 
freinant la demande et précipitant 
la Russie dans la récession. En juin, 
les sanctions ont également amené 
le pays vers sa première défaillance 
majeure quant à sa dette exté-
rieure depuis plus d’un siècle, après 
avoir empêché sa banque centrale 
de traiter 100 millions de dollars 
de paiements dus aux détenteurs 
d’obligations.

Des exportations 
qui se maintiennent

Néanmoins, il n’a fallu que quelques 
semaines pour que le rouble rebon-
disse, ce qui a permis à la banque 
centrale de réduire rapidement ses 
taux, jusqu’à 8 % le 25 juillet. Le 
taux de change offi ciel ne refl ète 
pas le véritable attrait de la mon-
naie : les contrôles des capitaux, 
imposés pour la première fois à la 
suite du gel des avoirs de la BCR, 
restent largement en place. Mais 
il met en évidence une faille dans 
le plan initial de l’Occident. Alors 
que la réserve étrangère de dollars 
et d’euros de la CBR reste gelée, la 
Russie gagne chaque jour de l’ar-
gent en devises fortes, grâce à ses 
énormes exportations de pétrole et 
de gaz. Cela signifi e qu’elle n’a pas 
besoin d’emprunter, ce qui rend 
son défaut de paiement largement 
insignifi ant.
Il reste donc les restrictions com-
merciales, une autre mesure à deux 
volets. Les actions visant à réduire 
les revenus des exportations pétro-
lières de la Russie, qui ont contribué 
l’année dernière à 36 % de son bud-
get fédéral, ont reçu plus d’attention 
qu’elles ne le méritent. L’Amérique 
n’importe plus de pétrole russe, 
mais elle en achetait peu au départ. 
L’Union européenne s’est engagée 
à cesser d’acheter du pétrole brut 
maritime à la Russie en décembre, 
et du pétrole raffi né en février. Elle 
en achète déjà un peu moins : 2,4 
millions de barils par jour (bpj) en 
juillet, contre 2,9 millions avant la 
guerre. La plupart de ces barils sont 
toutefois achetés par l’Inde et la 
Chine, bien qu’avec une réduction 
d’environ 25 dollars par rapport au 
prix du Brent, la référence mon-
diale, qui s’élève actuellement à 101 

dollars. Aucun embargo n’est prévu 
sur le gaz russe, qui est plus diffi cile 
à remplacer et représente moins de 
10 % des revenus du Kremlin.
La question de savoir si la Russie est 
réellement perdante est discutable. 
Le cabinet de conseil Rystad Energy 
estime qu’elle perdra jusqu’à 85 
milliards de dollars de recettes fi s-
cales sur le pétrole et le gaz cette 
année, sur un total potentiel de 295 
milliards de dollars, en raison de 
la réduction de ses prix. Mais c’est 
en partie la menace d’un embargo 
occidental qui a maintenu les prix 
mondiaux du pétrole à des niveaux 
aussi élevés. Capital Economics, 
un autre cabinet de conseil, estime 
que la Russie a vendu son pétrole 
au prix moyen de 85 dollars le baril 
depuis février, ce qui est quasiment 
son prix le plus haut depuis 2014. 
Et contrairement aux premières 
attentes, la Russie continue d’expor-
ter presque autant de pétrole que 
ces dernières années.
Cela pourrait-il changer lorsque 
l’interdiction d’importation de 
l’UE entrera en vigueur dans les 
prochains mois ? Il sera diffi cile 
de trouver de nouveaux acheteurs 
pour absorber les 2,4 millions de bpj 
boudés par le bloc. De plus, à partir 
du 31 décembre, les assureurs euro-
péens et britanniques, qui dominent 
le marché du transport de pétrole, 
ne pourront plus assurer le service 
des pétroliers transportant des mar-
chandises russes. Ce qui pourrait 
constituer un obstacle de taille. De 
nombreux ports et canaux pour-
raient refuser le passage des navires 
si le risque de marée noire n’est pas 
couvert. Reid l’Anson de Kpler, une 
société de données, pense que de 
telles frictions obligeront la Russie à 
réduire sa production de 1,1 million 
de bpj d’ici à la fi n de 2022, ce qui 
équivaut à environ 14 % des expor-
tations de l’année dernière.

L’industrie russe durement 
touchée

Pourtant, on entend déjà dire que 
l’Europe retardera ses interdictions 
si l’hiver s’avère trop rigoureux. 
Les traders en matières premières 
affi rment qu’avec de tels discounts, 
il y aura toujours des acheteurs. La 
Chine et l’Inde pourraient s’auto-
assurer ; la Russie a déclaré qu’elle 
offrirait une réassurance. Si ses 
exportations de pétrole diminuent 
réellement, le marché est si tendu 
que les prix peuvent bondir, annu-
lant ainsi l’impact négatif pour 
la Russie. L’Amérique, qui en est 
consciente, tente de convaincre ses 
alliés d’imposer un plafonnement 
des prix du pétrole russe, ce qui 
pourrait s’avérer diffi cile à mettre 
en œuvre. Les négociants de l’ombre 
à Bahreïn ou à Dubaï pourraient tri-
cher pour obtenir des volumes plus 
importants. La Russie aurait la pos-
sibilité de riposter en retenant le 
pétrole pendant une courte période, 
provoquant une fl ambée des prix et 
mettant la pression sur l’Occident 
pour qu’il recule.
Les sanctions les plus puissantes 
sont, en fait, les moins discutées : les 
contrôles à l’exportation. Par salves 
successives depuis février, les gou-
vernements occidentaux ont obligé 

toute une série d’industries natio-
nales à demander des licences avant 
de vendre à la Russie, et celles-ci 
sont rarement accordées. Les restric-
tions vont bien au-delà des produits 
“à double usage” – ceux qui ont 
des applications à la fois militaires 
et commerciales, comme les drones 
et les lasers – pour couvrir toutes 
sortes de technologies avancées 
telles que les puces, les ordinateurs, 
les logiciels et les équipements éner-
gétiques. Elles visent également les 
biens peu technologiques, tels que 
les produits chimiques et les pro-
duits de base, qui ne sont générale-
ment soumis à des restrictions que 
s’ils sont destinés à l’Iran ou à la 
Corée du Nord.

L’ampleur de ces sanctions est 
remarquable. Mais ce qui rend 
celles des États-Unis particulière-
ment vicieuses, c’est la “Foreign 
Direct Product Rule” (FDPR), qui 
étend les contrôles non seulement 
aux produits fabriqués aux États-
Unis, mais aussi aux produits étran-
gers fabriqués à l’aide de logiciels 
et d’outils américains ou contenant 
des intrants américains. Lorsque 
l’Amérique a lancé la FDPR en 2020 
pour empêcher Huawei, un géant 
chinois des télécommunications 
qu’elle soupçonnait d’espionnage, 
d’acquérir des semi-conducteurs 
avancés, elle n’a pas épargné l’en-
treprise, même si les usines améri-
caines ne représentent que 15 % de 
la capacité mondiale de fabrication 
de puces. Cette fois, l’Amérique 
affi rme que les exportations mon-
diales de puces vers la Russie ont 
diminué de 90 % par rapport à l’an-
née dernière.
C’est une mauvaise nouvelle pour 

le secteur manufacturier du pays, 
qui a besoin d’intrants importés. 
Vladimir Poutine a travaillé dur 
depuis 2014 pour isoler le système 
fi nancier russe contre les sanctions 
occidentales – en “dédollarisant” 
son commerce, en diversifi ant les 
réserves de sa banque centrale et 
en développant des réseaux de paie-
ment maison – mais il n’en va pas de 
même pour l’industrie du pays, qui 
jusqu’au début de la guerre est res-
tée imbriquée dans l’ordre commer-
cial mondial, même si c’est moins 
que d’autres pays.
Des puces et autres composants 
électroniques provenant de 70 
entreprises américaines et euro-
péennes différentes ont été retrou-
vés dans des armes russes. D’autres 
industries, de l’exploitation minière 
aux transports, ont besoin de pièces 
et de compétences étrangères pour 
assurer la maintenance. Un fournis-
seur allemand du métro de Moscou 
estime que, s’il cessait d’assurer 
la maintenance, le réseau serait 
perturbé en un mois et paralysé 
au bout de trois mois. La Russie a 
également besoin de logiciels et de 
matériels intelligents pour dévelop-
per de nouveaux produits, de l’élec-
tronique grand public aux voitures 
électriques.

Pénurie de cartes de crédit

Certains effets sont déjà visibles, 
même si les contrôles à l’exportation 
sont entrés en vigueur tardivement 
(la plupart bénéfi ciaient d’un délai 
de grâce d’un à trois mois). La pro-
duction manufacturière a chuté de 
7 % entre décembre et juin, notam-
ment dans la construction automo-
bile (chute de 90 %), l’industrie 
pharmaceutique (25 %) et les équi-
pements électriques (15 %). En mai, 
la Russie a assoupli les normes de 
sécurité pour permettre la produc-
tion de voitures sans airbags ni freins 
antiblocage. Le manque de matériel 
de haute technologie a entravé le 
déploiement de la technologie 5G 
en Russie. Les champions du cloud 
dans le pays, tels que Yandex, une 
société Internet, et Sberbank, un 
prêteur, ont du mal à étendre leurs 
centres de données. La pénurie de 
puces entrave l’émission de nou-
velles cartes plastiques sur Mir, le 
système de paiement national. Le 
manque de navires spécialisés pour-
rait entraver les projets de forage de 
la Russie dans l’Arctique ; la pénurie 
de technologies et de savoir-faire 
étrangers pourrait même ralentir 
l’extraction pétrolière et gazière tra-
ditionnelle. Les industries de base, 
telles que l’extraction et le raffi -
nage des métaux, se sont également 
effondrées.
La Russie tente de riposter. 
Auparavant, elle exploitait le mar-
ché gris non autorisé pour s’appro-
visionner en matériel technologique 
et militaire occidental sensible, sou-
vent auprès de revendeurs en Asie 
et en Afrique. En juin, elle est allée 
plus loin en légalisant les importa-
tions “parallèles”, permettant aux 
entreprises russes d’importer des 
biens, tels que des serveurs et des 
téléphones, sans le consentement 
du détenteur de la marque. Artem 
Starosiek, de Molfar, une société de 

renseignement ukrainienne, affi rme 
que le “tourisme de carte de crédit” 
a connu un boom, les voyagistes qui 
organisaient autrefois des séjours 
spécialement pour emmener leurs 
clients se faire vacciner contre le 
Covid-19 en dehors de la Russie, les 
conduisent désormais vers l’Ouzbé-
kistan pour acheter des cartes Visa. 
Le commerce entre les pays occi-
dentaux et les voisins de la Russie, 
comme la Géorgie et le Kazakhstan, 
a également connu une croissance 
rapide depuis l’invasion.

Une longue et inéluctable 
descente

Pourtant, il est diffi cile de faire fonc-
tionner toute une économie sur des 
marchandises de contrebande, sur-
tout lorsque certaines d’entre elles 
se raréfi ent un peu partout. Les 
entreprises chinoises, qui fournis-
sent habituellement un quart des 
importations russes, ont été lentes 
à apporter leur aide, car elles crai-
gnent elles aussi de perdre l’accès à 
des pièces occidentales essentielles. 
Même Huawei a réduit ses liens 
avec la Russie. Les pénuries vont 
donc durer, leurs effets s’aggravant 
au fi l du temps, à mesure que l’usure 
fait son œuvre et que la gangrène se 
propage d’une industrie à l’autre. Il 
en résultera une lente dégradation 
de l’économie russe.
Cette dégradation sera aggravée 
par les effets moins tangibles des 
sanctions. Konstantin Sonin, de 
l’Université de Chicago, estime 
que plusieurs centaines de milliers 
de Russes – dont beaucoup sont 
hautement qualifi és – ont quitté le 
pays depuis l’invasion. Plus de 1 200 
entreprises étrangères ont égale-
ment promis de partir, selon des 
chercheurs de l’université de Yale. 
Le FMI prévoit que le taux de crois-
sance du pays en 2025-26 aura chuté 
de moitié environ, par rapport aux 
estimations d’avant le début de la 
guerre. Tant que l’Amérique et ses 
alliés maintiendront leurs sanctions, 
la colonne vertébrale industrielle, 
les richesses intellectuelles et les 
liens internationaux de la Russie 
s’estomperont, lui dessinant un ave-
nir fait de productivité en baisse, de 
peu d’innovation et d’infl ation struc-
turelle. Les économistes ont eu tort 
de prédire un crash instantané. Ce 
que la Russie obtient, au contraire, 
c’est un aller simple vers nulle part.
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L’ampleur des 
sanctions sur 
les contrôles à 
l’exportation est 
remarquable. Et 
ce qui rend celles 
des États-Unis 
particulièrement 
vicieuses, c’est la 
“Foreign Direct 
Product Rule” 
(FDPR), qui étend 
les contrôles non 
seulement aux 
produits fabriqués 
aux États-Unis, mais 
aussi aux produits 
étrangers fabriqués à 
l’aide de logiciels et 
d’outils américains 
ou contenant des 
intrants américains. 

Les économistes ont 
eu tort de prédire un 
crash instantané. Ce 
que la Russie obtient, 
au contraire, c’est 
un aller simple vers 
nulle part.



8 Le nouvel Economiste - n°2134 - Du 09 au 15 septembre 2022 - Journal d’analyse & d’opinion paraissant le vendredi

“Il est faux de dire que le cyber 
n’a joué aucun rôle dans la guerre 
en Ukraine. Les deux parties uti-
lisent tous les moyens dont elles 
disposent en la matière pour 
poursuivre leurs objectifs. Les 
deux camps ont compris le poten-
tiel de l’intégration de la confron-
tation cyber et informationnelle 
à leur effort militaire. Et les deux 

parties savent qu’elles sont enga-
gées dans une lutte d’infl uence 
et d’opinion bien au-delà du 
champ de bataille immédiat. Il 
s’agit autant d’une guerre numé-
rique et cyber très moderne, que 
d’une guerre physique brutale et 
destructrice.
Six mois après le début de l’inva-
sion russe, il apparaît clairement 
que des approches physiques et 
virtuelles différentes ont façonné 
le confl it. Tout comme pour l’inva-
sion terrestre, les plans initiaux 
de la Russie en ligne semblent 
avoir échoué. L’utilisation par le 
pays de cyber-outils offensifs a 
été irresponsable et chaotique.

GCHQ, l’agence de 
renseignement, de 
cybersécurité et de sécurité du 
Royaume-Uni

Leurs opérations d’information 
se sont avérées maladroites. Des 
fuites ont réduit leurs efforts 
à néant. Par ailleurs, les tenta-
tives militaires russes de détruire 
l’infrastructure numérique de 
l’Ukraine et de semer la discorde 
à l’aide de ses cybercapacités se 
sont heurtées à une cyberdéfense 
ukrainienne acharnée, profes-
sionnelle et effi cace.
En tant qu’agence de rensei-
gnement, de cyber-sécurité 
et de sécurité du Royaume-
Uni, le GCHQ [Government 
Communications Headquarters, 
pour quartier général des commu-
nications du gouvernement, ndt] 
suit depuis longtemps la menace 
que représente la Russie.
Avec nos alliés, nous avons une 
image en constante évolution 
de ses objectifs de renseigne-
ment et militaires dans le cybe-
respace. Nous n’avons cessé de 
dénoncer ses activités qui sont 
totalement irresponsables. Nous 
avons contesté la façon dont 
l’État russe a fermé les yeux sur 
les puissants groupes cybercrimi-
nels qui opèrent en toute impu-
nité dans le pays. Et nous avons 
travaillé avec l’industrie et nos 
alliés pour soutenir l’Ukraine, 
lutter contre la désinformation 

et protéger les cyber-infrastruc-
tures essentielles.

Cyber-coopérations public-privé

Nous savions que la Russie était 
capable de jouer selon ses propres 
règles, mais ses actions en Ukraine 
l’ont montré au monde entier. En 
conséquence, nous assistons à 
un remodelage du cyberpaysage. 
La coopération entre les grandes 
entreprises technologiques et les 
gouvernements en matière de sécu-
rité est aujourd’hui beaucoup plus 
importante qu’avant la guerre, les 
positions sur l’utilisation du cybe-
respace en temps de guerre se sont 
polarisées et les efforts pour redéfi -
nir les normes du cyberespace ont 
été renouvelés.
Avec le recul, nous savons mainte-
nant que les premiers coups de feu 
de l’invasion injustifi ée de l’Ukraine 
par Vladimir Poutine ont été déclen-
chés dans le cyberespace avant que 
des balles réelles ne soient tirées 
le 24 février. Le mois précédent, 
les services de renseignements 
militaires russes avaient déployé le 
logiciel malveillant WhisperGate 
pour détruire et défi gurer les sys-
tèmes du gouvernement ukrainien. 
Et moins d’une heure avant d’en-
vahir l’Ukraine, la Russie a pris 
pour cible les réseaux de satellites 
ViaSat utilisés par les militaires, le 
gouvernement et les civils ukrai-
niens. L’attaque s’est propagée aux 
pays voisins, causant des dommages 
collatéraux dans toute une série de 
services, des parcs éoliens à l’accès 
à Internet.
Des renseignements secrets nous ont 
permis de repérer cette activité. Le 
secteur privé l’a également repérée, 
et les entreprises ont rapidement 
rendu public et corrigé le problème. 
Ce partenariat entre le gouverne-
ment et le secteur privé, dans lequel 
le Centre national de cybersécurité 
(qui fait partie du GCHQ) joue un 
rôle de premier plan, est devenu 

de plus en plus important à mesure 
que les efforts de la Russie pour per-
turber les systèmes gouvernemen-
taux et militaires ukrainiens se sont 
intensifi és.

Le nouveau front de la 
désinformation mondiale

La désinformation en ligne est 
rapidement devenue un élément 
majeur de la campagne russe, visant 
à semer la confusion et le chaos en 
Ukraine et au-delà. La Russie a déjà 
utilisé ce mode opératoire aupara-
vant, notamment en Syrie et dans 
les Balkans. Elle vise à semer la 
méfi ance à l’égard des sources d’in-
formation, à déformer les actions 
ukrainiennes et à promulguer de 
faux récits sur les justifi cations des 
actions russes. Nous avons pris des 
mesures en riposte à ces contre-véri-
tés. Qu’il s’agisse d’avertir du début 
de la guerre, de diffuser rapidement 
des renseignements ou de travailler 
avec des plateformes technolo-
giques occidentales pour éliminer 
les mensonges, nous avons mis en 
lumière l’approche de l’État russe.
Une grande partie de cette démarche 
a été couronnée de succès. Jusqu’à 
présent, le président Vladimir 
Poutine a largement perdu la guerre 
de l’information en Ukraine et 
en Occident. Bien qu’il faille s’en 
réjouir, nous ne devons pas sous-esti-
mer la façon dont la désinformation 
russe se manifeste ailleurs dans le 
monde. De nombreux pays parmi 
les plus peuplés n’ont pas accepté 
la motion de l’ONU censurant la 
Russie pour son invasion. L’opinion 
publique dans ces pays compte et 
elle est déjà infl uencée par les infor-
mations en provenance de Russie. 
Il s’agit d’un nouveau front dans 
la guerre en Ukraine et ses effets 
dureront au moins aussi longtemps 
que le confl it. Nous devons prendre 
des mesures pour faire face aux 
campagnes de désinformation orga-
nisées par l’État russe et veiller à 

ce qu’elles ne parviennent pas à 
émousser l’indignation internatio-
nale quant aux actions russes.

L’Ukraine, un modèle 
de cyberdéfense

Dans tous ces domaines, nous avons 
vu l’État russe tenter d’aligner et 
de coordonner ses cybercapacités 
avec les facettes plus traditionnelles 
de la puissance militaire. À ce jour, 
cette volonté d’hybridation n’a pas 
abouti ; l’impact a été moindre que 
ce que nous (et eux) attendions.
Cela s’explique en partie par le fait 
que l’Ukraine s’est révélée être 
un cyberdéfenseur extrêmement 
effi cace. Depuis l’annexion de la 
Crimée en 2014, elle a laborieu-
sement développé une forteresse 
numérique. Alors que nous avons 
assisté à une défense héroïque de 
la part de l’armée ukrainienne, s’est 
déroulée en ligne la cyberactivité 
défensive la plus effi cace de l’his-
toire. Soumise à une pression soute-
nue de la part d’un adversaire très 
compétent, cette équipe très soudée 
composée d’entreprises, de services 
de renseignement, d’agences de 
sécurité et, dans certains cas, de 
citoyens, a travaillé pour alerter, réa-
gir et remédier à la situation.
Ces cyberdéfenses se sont avérées 
plus solides que ce que la Russie 
avait prévu. Assez ironiquement, 
son activité militaire a profi té à ses 
adversaires. Les frappes russes ont 
mis hors-service les réseaux mêmes 
qu’elles tentaient d’infecter. Elles 
ont forcé les Ukrainiens à se diver-
sifi er et à utiliser d’autres formes 
de communication, plus sûres. 
Cela a en fait renforcé la résilience 
ukrainienne.

Conserver une éthique 
dans le cyberespace

Heureusement, toute cette cyberac-
tivité n’a pas entraîné de dommages 
collatéraux en dehors de l’Ukraine, 

à la différence des attaques 
NotPetya en 2017, qui avaient per-
turbé, entre autres, les banques et 
les aéroports ukrainiens. Cela peut 
être dû au fait que les cyberacteurs 
russes calibrent soigneusement 
leurs raids pour éviter l’escalade. 
Après tout, l’Otan a clairement 
indiqué qu’une cyberattaque grave 
contre un pays membre pourrait 
déclencher l’article 5, la clause de 
défense mutuelle de l’alliance. Le 
risque de débordement sur les pays 
de l’Otan est bien réel – l’incompé-
tence et la négligence de la Russie 
ont déjà fait leur preuve.
Un élément important de notre 
réponse à cette situation pourrait 
être la National Cyber Force (NCF) 
du Royaume-Uni, un partenariat 
entre le GCHQ et le ministère de 
la Défense. Elle s’appuie sur notre 
cyberdéfense et notre résilience 
d’ampleur mondiale pour four-
nir des cybercapacités offensives. 
Je n’entrerai pas dans les détails 
de l’activité de la NCF – la dis-
crétion et l’ambiguïté étant des 
caractéristiques essentielles des 
cyberopérations.
Ce travail secret et important est 
mené conformément au droit inter-
national et à la législation natio-
nale. Il est autorisé par les ministres 
et contrôlé par des commissaires 
judiciaires. C’est cette approche 
éthique, proportionnée et légale 
qui nous distingue de nos adver-
saires et de l’utilisation du cyber 
par la Russie dans cette guerre.
En tirant les leçons de ces pre-
mières étapes de la guerre menée 
par le président Vladimir Poutine, 
il est important de souligner 
l’importance de la cyberdéfense 
ukrainienne dans ce combat. 
L’expérience du pays a montré 
qu’en ligne, le défenseur peut choi-
sir son degré de vulnérabilité aux 
attaques. Et que nous, en tant qu’al-
liés, montrons que nous prenons au 
sérieux l’utilisation responsable 
de la cyberpuissance. Ce sont des 
leçons dont nous, ainsi que les pays 
qui partagent nos valeurs, devons 
tenir compte.”
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C’est l’analyse de Sir Jeremy Fleming, chef de l’agence de renseignement et de cybersécurité britannique

Cyberguerre

“Poutine est en train de perdre la guerre de l’information” 
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“Alors que nous avons assisté 
à une défense héroïque de la 
part de l’armée ukrainienne, 
s’est déroulée en ligne la 
cyberactivité défensive la plus 
effi cace de l’histoire.”
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“Tout comme pour l’invasion terrestre, les plans initiaux de la Russie en ligne semblent avoir échoué. L’utilisation par le pays de 
cyber-outils offensifs a été irresponsable et chaotique.” 

“Nous ne devons 
pas sous-estimer 
la façon dont la 
désinformation russe 
se manifeste ailleurs 
dans le monde. De 
nombreux pays parmi 
les plus peuplés n’ont 
pas accepté la motion 
de l’ONU censurant 
la Russie pour son 
invasion. “
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L’été 2022 a vu le Hezbollah fêter 
ses quarante ans d’existence, bien 
que la date exacte de la fondation 
du mouvement soit imprécise, voire 
plus tardive – sa première charte 
ayant été publiée en février 1985. 
Son chef Hassan Nasrallah a tenu 
à faire de cet anniversaire une 
période de festivités pour ses par-
tisans, et l’occasion d’un rappel aux 
références marquantes de l’histoire 
du Hezbollah dans sa lutte contre 

Israël : l’été 1982 bien sûr, mais sur-
tout la guerre de juillet 2006, ache-
vée le 14 août par une absence de 
victoire de Tsahal contre le mou-
vement chiite. Inhabituellement 
spectaculaires pour un mouvement 
habitué à plus de sobriété dans 
ses hommages aux combattants 
disparus, les célébrations visaient 
avant tout à véhiculer l’image 
d’un Hezbollah prédominant au 
Liban, mais néanmoins appelé à se 
renouveler. 

Légitimité dans le monde arabe

Quarante ans après sa fondation 
dans la foulée de l’invasion israé-
lienne du Liban, le Hezbollah a vu 
son statut considérablement évo-
luer, passant de groupe hétéroclite à 
celui d’organisation la mieux armée 
du Moyen-Orient, dotée d’une struc-
ture solide et d’une force de frappe 
lui permettant de s’impliquer dans 
d’autres confl its régionaux. Il dispo-
serait aujourd’hui de près de 80 000 
combattants entraînés, ainsi que de 
missiles à guidage de précision et 
de drones sophistiqués, utilisés pour 
des frappes ciblées ou de l’espion-
nage. Sa première raison d’être, la 
guérilla contre Israël, qui a conduit 
in fi ne au retrait des troupes israé-
liennes en mai 2000 du sud-Liban – 
et sans signature d’un traité de paix 
semblable aux accords de Camp 
David – lui a conféré légitimité 
et respect à travers tout le monde 
arabe. 
Certes mouvement de lutte armée, 
le groupe est progressivement 
devenu un parti politique qui a 
gagné une infl uence considérable 
sur la scène politique libanaise, et 
relaie l’infl uence de l’Iran, à qui il 
doit sa fondation et ses ressources 
logistiques, au Moyen-Orient.
La mutation du Hezbollah à partir 
du début des années 1990 a en effet 

suivi de près les évolutions straté-
giques de la République islamique 
en matière de politique étrangère. 
Exploitant le potentiel séditieux 
des minorités chiites, souvent margi-
nalisées, à travers le Moyen-Orient, 
l’Iran les a activement soutenues 
en échange de leur adhésion à 
la doctrine de la Velayat-e Faqih 
(“gouvernement du docte”), l’un 
des principaux piliers idéologiques 
de la République islamique, et le 
Hezbollah s’est inscrit dès ses débuts 
dans cette stratégie. Mais la mort 
de l’Ayatollah Khomeini en 1989 a 
redéfi ni les priorités de Téhéran, fai-
sant passer l’exportation de la révo-
lution islamique au second plan, au 
profi t d’une professionnalisation de 
ses relais extérieurs. 

De la guérilla à la politique

Axée à l’origine sur la guérilla, 
l’action des proxies chiites s’est 
donc progressivement orientée 
vers la politique. Le Hezbollah a 
ainsi démontré une rapide capacité 
d’adaptation à ces évolutions en par-
ticipant, dès 1992, à ses premières 
élections législatives. Mais c’est pré-
cisément cette évolution qui lui est 
aujourd’hui reprochée. Salué encore 
récemment pour son engagement 
contre Israël, le Hezbollah s’est éloi-
gné du rôle d’organe de résistance 
pour devenir un pouvoir de nui-
sance et d’infl uence, tant au Liban 
que dans les pays voisins.
Aux yeux de l’opinion publique liba-
naise, le Hezbollah fait partie inté-
grante de cette classe dirigeante 
corrompue jugée responsable de la 
dramatique crise économique dans 
laquelle le Liban s’enfonce depuis 
2019, et est régulièrement accusé de 
résister aux réformes d’un système 
qui le favorise. Son rôle de relais 
d’infl uence de l’Iran, qui demeure 

incontestable et fait partie inté-
grante de la politique étrangère 
iranienne depuis 1979, explique en 
partie cette volonté d’empêcher 
toute évolution de la scène politique 
libanaise, et le mouvement répond 
généralement par la force aux mani-
festations et à toute initiative qui 
viendrait amoindrir son emprise. 
Sur la scène extérieure, son engage-
ment dans la guerre civile syrienne 
a également été très controversé. 
Depuis 2013, le Hezbollah aurait 
envoyé plusieurs milliers de com-
battants en Syrie, certes pour lutter 
contre les groupes liés à Al-Qaïda 
et Daech, mais aussi pour soutenir 
Bachar el-Assad contre l’opposition 
syrienne. Cette “ingérence” dans un 
confl it voisin a essentiellement été 
interprétée à travers le monde arabe 
comme une preuve supplémentaire 
du caractère sectaire du mouve-
ment, une force chiite aux ordres de 
l’Iran vouée à combattre les sunnites 
au lieu de se consacrer à sa mission 
première, la lutte contre Israël. De la 
même manière, son intervention au 
Yémen aurait incité six pays arabes 
à désigner les Houthis comme une 
organisation terroriste.

Vers un retour aux sources 
de la lutte contre Israël ?

Certains prônent de longue date 
un désarmement du mouvement, 
force incontestable mais fragilisée 
par les critiques, afi n de réduire 
sa capacité d’action et d’infl uence. 
Les Libanais demeurent néanmoins 
divisés sur cette question, tant 
l’aura du Hezbollah comme rem-
part contre l’agressivité d’Israël et 
la démonstration de son effi cacité 
en la matière à plusieurs reprises 
restent prégnantes. Cet été, le 
Hezbollah a justement rappelé le 
systématisme de ses ripostes en cas 

“d’agression” israélienne. Les ten-
sions avec Tel-Aviv se sont en effet 
intensifi ées autour de l’exploita-
tion de gisements gaziers dans une 
zone frontalière maritime contestée. 
Ainsi, début juillet, l’armée israé-
lienne a abattu trois avions sans 
pilote lancés par le Hezbollah en 
direction d’une plateforme gazière 
israélienne récemment installée en 
Méditerranée. Hassan Nasrallah a 
alors prévenu qu’Israël ne pourrait 
pas exploiter ses gisements avant 

qu’un accord ne soit conclu avec 
le Liban. De par sa proximité géo-
graphique et son arsenal, estimé 
entre autres à 150 000 roquettes par 
l’armée israélienne, l’organisation 
chiite reste considérée comme une 
menace “très sérieuse” par Tsahal. 
Ainsi, si renouvellement il doit y 
avoir, celui-ci s’imposera peut-être 
par un retour aux sources pour le 
mouvement. Mais c’est avant tout 
son statut ambivalent qui demeure 
pour le Hezbollah la meilleure 
garantie de sa pérennité, et de son 
maintien au cœur du jeu politique 
libanais.

Accusé d’appartenir à la classe dirigeante jugée responsable de la crise économique, il reste aussi le plus sûr rempart contre Israël

De la guérilla à la politique

Le Hezbollah, une force reconnue mais 
critiquée au Liban

ANALYSES

Quarante ans après sa 
fondation dans la foulée de 
l’invasion israélienne du Liban, 
le Hezbollah a vu son statut 
passer de groupe hétéroclite à 
celui d’organisation la mieux 
armée du Moyen-Orient ©
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Son statut ambivalent demeure pour le Hezbollah la meilleure garantie de sa pérennité et de son maintien au cœur du jeu 
politique libanais

MAELSTRÖM MOYEN-ORIENTAL,
ARDAVAN AMIR-ASLANI

Le Hezbollah 
s’est éloigné du 
rôle d’organe de 
résistance pour 
devenir un pouvoir 
de nuisance et 
d’infl uence, tant au 
Liban que dans les 
pays voisins. Son rôle 
de relais d’infl uence 
de l’Iran, explique en 
partie cette volonté 
d’empêcher toute 
évolution de la scène 
politique libanaise
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Depuis les 7 années que je suis 
la phase politique de la vie de 
Donald Trump, j’ai toujours eu en 
tête cette expression américaine : 
“never a dull moment” (on ne 
s’ennuie pas une seconde). Ceux 
qui s’étaient mis en vacances 
de l’actualité au mois d’août 
ont raté le feuilleton de l’été, 
que l’on pourrait intituler ‘Fort 

Mar-a-Lago’.
Le 8 août, une centaine d’agents 
du FBI fondent sur le vaste com-
plexe de loisir où se trouve la 
résidence fl oridienne de l’ex-
président. Le maître des lieux 
se trouve à ce moment-là dans 
son appartement new-yorkais, 
ce qui a privé les observateurs 
de quelques scènes hautes en 
couleur. De leur perquisition, 
les fédéraux repartiront avec 36 
objets, dont certains resteront 
non identifi és puisqu’il s’agit de 

documents hautement classifi és, 
c’est-à-dire secret défense. Le 
lendemain, le monde apprend 
que Donald Trump a quitté la 
Maison-Blanche en emportant 
ce qui s’avérera être des milliers 
de documents, d’importance 
variable. On en a retrouvé jusque 
dans les placards où l’on rangeait 
les vieux vêtements et les clubs 
de golf. Tout cela émergeant un 
an et demi après son départ de 
la présidence, deux questions 

restent en suspens : la chronolo-
gie et le mobile.

Déménagement 
à la cloche de bois

Il faut remonter au 20 janvier 2021, 
jour où Donald Trump est légale-
ment tenu de quitter la résidence 
présidentielle. Il n’a pas reconnu sa 
défaite, ce qui veut dire qu’il n’y a 
pas eu ce que l’on appelle “la tran-
sition”, où les sortants passent les 
commandes aux entrants et où les 
documents sont répertoriés par les 
Archives nationales. Cette institu-
tion, créée en 1934, est la gardienne 
du temple qui conserve tous les 
documents de l’État, de l’original de 
la Déclaration d’indépendance à la 
paperasse quotidienne jugée digne 
d’être mise à l’abri. 
Dès le début de sa présidence, 
Donald Trump a été le cauchemar 
des archivistes. Quand il partait en 
week-end en Floride, il emmenait 
avec lui des documents qui auraient 
dû voyager dans des contenants 
scellés. John Kelly, qui fut le chef 
de cabinet du président pendant 
les deux premières années de son 
mandat, dit avoir été horrifi é de voir 
ces porte-documents ouverts dans 
les couloirs de la Maison-Blanche. 
Il a expliqué que “Donald Trump ne 
croyait pas dans le système de classi-
fi cation de la présidence”. Il arrivait 
que des collaborateurs vident les 
corbeilles à papier pour y récupé-
rer et recoller des documents que 
le président avait déchirés. Il ne 
croyait pas non plus à la confi dentia-
lité des courriers offi ciels et il lui est 
arrivé de lire à ses invités de Mar-
a-Lago une lettre qu’il affection-
nait particulièrement, celle que lui 
avait envoyée le leader nord-coréen 
Kim Jong-un. D’où la question : 
Donald Trump a-t-il mesuré la gra-
vité de partir avec des documents 

intéressant la sécurité nationale ?
Il a en quelque sorte déménagé à la 
cloche de bois. Dans la mesure où il 
prétendait être toujours le président 
légitime, il n’avait pas donné le feu 
vert pour l’enlèvement de ses effets 
personnels. Les derniers jours de 
son mandat ont été décrits comme 
“chaotiques”, l’entourage du prési-
dent fourrant des cartons d’objets 
divers dans des hélicoptères ou des 
voitures. La presse s’est même diver-
tie de voir une collaboratrice sortir 
avec un coq empaillé sous le bras, 
ce qui en dit long sur l’atmosphère 
de sauve-qui-peut. Si Donald Trump 
a délibérément emporté des docu-
ments top secret, que comptait-il en 
faire ? 

Collectionneurs d’Archives 
nationales

Les présidents ont accès à leurs 
archives et peuvent même les 
récupérer pour les garder en sécu-
rité dans ce que l’on appelle leur 
“Library”, le musée qu’ils font 
construire à la gloire de leur pas-
sage à la Maison-Blanche. Certains 
papiers ont disparu de leurs enve-
loppes, mais d’autres ont traîné 
pendant 18 mois dans sa résidence, 
sans effort pour les dissimuler. 
Pourquoi cette affaire a-t-elle traîné 
aussi longtemps ? Donald Trump a 
pour une fois été d’accord avec les 
médias pour exiger la publication 
du mandat de perquisition du FBI, 
mais la version rendue publique 
était tellement caviardée que cela 
n’éclaire pas vraiment ce qui reste 
un épisode inédit de la vie politique 
américaine.
Les documents des Archives natio-
nales ont toujours été l’objet de 
convoitises, en particulier de la 
part des collectionneurs, qui ont en 
ont dérobés des centaines pour les 
revendre sur le marché et qui se 

sont généralement fait prendre. Un 
fanatique de la guerre de Sécession 
a même essayé de réécrire l’Histoire 
en changeant la date d’un document 
signé par Abraham Lincoln. Le cas 
le plus médiatique a été celui de 
Sandy Berger, ancien chef de cabi-
net de Bill Clinton qui, pour rédiger 
un mémoire tranquillement chez lui, 
sortait des documents dissimulés 
dans ses chaussettes. Mais la nou-
velle affaire Trump sort du registre 
de l’anecdote et continue à faire par-
ler, d’autant plus qu’on ne sait pas 
exactement ce qu’elle contient et 
qu’on ne le saura peut-être jamais. 
L’ex-président vient d’obtenir de la 
justice qu’un expert indépendant 
examine les papiers saisis pour 
évaluer la confi dentialité de leur 
contenu. Mais il est certain que les 
services de sécurité de l’État vont 
avancer l’argument qu’en matière 
de sécurité nationale, certains docu-
ments ne peuvent pas être mis entre 
les mains d’un tiers, si expert soit-il.

Si Donald Trump a délibérément emporté des documents top secret, que comptait-il en faire ? 

Feuilleton de l’été

Trump, saison 2, épisode 27: Fort Mar-a-Lago
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Les documents des 
Archives nationales 
ont toujours été 
l’objet de convoitises, 
en particulier 
de la part des 
collectionneurs. 
Un fanatique de la 
guerre de Sécession 
a même essayé de 
réécrire l’Histoire 
en changeant la date 
d’un document signé 
par Abraham Lincoln

“Donald Trump ne croyait 
pas dans le système 
de classifi cation de la 
présidence”. Il arrivait que 
des collaborateurs vident 
les corbeilles à papier pour 
y récupérer et recoller des 
documents que le président 
avait déchirés. Il ne croyait pas 
non plus à la confi dentialité des 
courriers offi ciels.
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Le 8 août, une centaine d’agents du FBI fondent sur Mar-a-lago, résidence fl oridienne de l’ex-président. De leur perquisition, les fédéraux repartiront avec 36 objets, 
dont certains resteront non identifi és puisqu’il s’agit de documents hautement classifi és, c’est-à-dire secret défense.

BIDEN POWER, 
ANNE TOULOUSE
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Chaque culture a son bestiaire 
managérial. Héritiers de Machiavel 
et de La Fontaine, en politique 
comme dans le business, nous 
tenons le renard et le lion pour des 
fi gures tutélaires. Les Chinois ont le 
dragon et le loup.
Le dragon parce qu’il est l’animal 
qui traverse tous les mondes et 
s’adapte à tous les milieux avec son 
corps qui tient du serpent, du pois-
son, de la licorne, de l’aigle et du 
cerf. Animal multiple et transgenre 
dont la puissance est aussi impres-
sionnante que la plasticité. Le loup 
parce qu’il a un fl air hors norme, n’a 
peur de rien, est fulgurant quand il 
attaque, chasse en meute et reste 
loyal jusqu’à la mort au chef de 
la bande. Animal indomptable et 
dévoué à ses frères, aussi endurant 
qu’implacable.
Dragon et loup sont les deux ani-
maux totems des entrepreneurs 
chinois, ceux qui inspirent leurs 
tactiques pour mieux diriger dans 
l’incertitude, comme le raconte 
brillamment Sandrine Zerbib, la 
femme qui a fait réussir Adidas 
en Chine, autrice avec Aldo 
Spaanjaars de ‘Dragon Tactics’.
À ces deux animaux fétiches, ajou-
tez une pensée de Ren Zengfei, une 
de Jack Ma, une de Sun Tzu, une de 
Lao Tseu et une de Kai-Fu Lee, et 
vous avez le bréviaire des entrepre-
neurs chinois, ou au moins les prin-
cipes pour comprendre comment 
les entrepreneurs chinois réussis-
sent. Ces cinq pensées les voici : 1/ 
la culture des start-up chinoises est 
le yin du yang de la Silicon Valley, 
car tandis que les secondes se fi xent 
une mission, les premières sont au 
contraire guidées par le marché ; 2/ 
deviens aussi fl uide que l’eau qui 
trouve toujours sa voie en s’adap-
tant au terrain ; 3/ dans leur com-
bat contre les lions, les loups sont 
supérieurs car ils sont acharnés à 
l’emporter et ignorent la peur de 
la défaite ; 4/ tout empire peut s’ef-
fondrer mais un écosystème peut 
survivre éternellement ; 5/ quand 
les généraux manœuvrent sur le 
champ de bataille, ils n’ont pas à 
obéir à chaque ordre du roi. Les 
sinophiles rapporteront ces pen-
sées à leurs auteurs respectifs : le 
président de Sinnovation Ventures, 
le stratège antique, le philosophe 
taoïste et les fondateurs d’Alibaba 
et de Huawei. 

Stratégie occidentale 
contre tactique chinoise
Peu importe l’auteur, c’est l’idée 
qui compte, ou plutôt le paysage 
intellectuel qu’elle dessine. Car le 
business n’est rien sans la confi -
guration conceptuelle qui y pré-
side. Et la conception chinoise du 
business inverse nombre d’idées 
occidentales. À commencer par la 
sacralisation de la stratégie : on a 
tout à gagner avec la tactique et 

beaucoup à perdre avec la straté-
gie, pense l’entrepreneur chinois. 
Car la stratégie a l’immobilisme 
de ses principes, plus soucieux de 
prouver la pertinence d’un plan 
que de comprendre la mobilité des 
marchés. Observer est préférable à 
modéliser. Le modèle, mantra occi-
dental, fi nit toujours par aveugler 
celui qui le pense, il a une fâcheuse 
tendance à forcer le réel pour le 
faire correspondre à sa projection, 
alors que l’observation s’en tient 
au ras des choses et à l’éternelle 
recomposition de leurs rapports de 
forces. Le modèle idéalise, et par 
son idéalisation endort, l’observa-
tion brutalise, et par sa brutalité 
réveille. Comme le coup de bam-
bou que le moine taoïste donne à 
son disciple pour lui rappeler que 
la réalité est déjà plus loin que son 
esprit. La modélisation à l’occiden-
tale cache une peur du chaos, et sa 
volonté farouche de le maîtriser 
l’empêche souvent de l’apprivoiser, 
d’en jouer pour mieux en profi ter.
Le tacticien chinois sait que la 
vitesse d’exécution est supérieure 
à la fi nesse de l’analyse. Inutile de 
maîtriser tous les paramètres d’un 
marché pour le contrôler et réussir à 
s’imposer. Il vaut mieux être rapide 
que parfait, et agile qu’intelligent, 
d’autant plus qu’il n’est pas facile 
d’être un entrepreneur chinois 
à l’heure où le pouvoir renforce 
chaque jour l’idéologie au risque 
de bloquer le développement. 
Mais il existe une arme fatale pour 
contourner l’idéologie et rester au 
plus près des marchés et de leurs 
mutations en temps réel : la data. 
D’où la fortune en Chine du capi-
talisme numérique data driven 
qui décuple les resources du pays 
en créant des entreprises pensées 
comme des écosystèmes, sur le 
plus grand marché du monde où 
presque 600 millions de personnes 
sont connectées à l’Internet haut 
débit.

L’idéologie d’une économie 
de guerre
Oubliez la stratégie, ne faites 
confi ance à personne sauf à la data, 
remplacez le modèle par l’algo-
rithme, aidez le chaos et le chaos 

vous aidera : on pourrait ainsi dra-
matiquement résumer les mots de 
passe pour s’en sortir quoi qu’il 
arrive, et non pas quoi qu’il en 
coûte.
Ceux qui ont réussi en Chine – KFC, 

Mc Donald’s, L’Oréal, Starbucks, 
Mars, Tesla, Gucci, Adidas, Hermès, 
Burberry – l’ont compris. Les 
autres, Amazon, Carrefour, Danone, 
Uber, non. On sort du voyage micro-
économique de ‘Dragon Tactics’ 
enrichi mais inquiet. Avec trois 
questions sans réponse.
L’idéologie chinoise du business est 
celle d’une économie de guerre : 
le marché c’est la guerre, l’entre-
prise c’est la guerre, la course aux 
ressources énergétiques c’est la 
guerre. Or la guerre, c’est la vio-
lence, la domination, la prédation, 
les vainqueurs faibles de leurs pou-
voirs usurpés et les vaincus forts 
de leurs seuls ressentiments et de 
leur haine. Comment réparer notre 
monde qui s’effondre avec une éco-
nomie de guerre ?
La culture chinoise du business a 
ses vertus et ses limites, au même 
titre que la culture occidentale : la 
prospérité et la stabilité du monde 
passent par l’hybridation des deux, 
ou a minima par leur intelligence 

partagée. Comment est-ce pos-
sible tant que les deux premières 
puissances du monde vivront dans 
la défi ance mutuelle et le déni 
respectif ?
La Chine va-t-elle elle assumer son 
“penalty of leadership”, en assu-
mant les responsabilités mondiales 
d’un leader digne de ce nom ou, au 
contraire, continuer à pousser sa 
vision d’un nouvel ordre mondial 
aux caractéristiques chinoises ? 
Une partie de la réponse sortira 
peut-être mi-octobre du 20e Congrès 
du PCC.

Pour l’entrepreneur chinois, mieux vaut être rapide que parfait, et agile qu’intelligent

Tacticiens contre stratèges

Culture managériale chinoise, à l’envers de l’Occident 
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La conception chinoise du 
business inverse nombre 
d’idées occidentales. À 
commencer par la sacralisation 
de la stratégie : on a tout à 
gagner avec la tactique et 
beaucoup à perdre avec la 
stratégie, pense l’entrepreneur 
chinois
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Dragon et loup sont les deux animaux totems des entrepreneurs chinois, 
ceux qui inspirent leurs tactiques pour mieux diriger dans l’incertitude. 

QUAND LA CHINE S’EST ÉVEILLÉE, 
PAUL-HENRI MOINET
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À la fi n du mois d’août, Jay Powell, 
président de la Réserve fédérale, 
était sous le feu des projecteurs. Il 
y a un an, il a prononcé un discours 
lors de ce gigantesque rassem-
blement de tribus économiques 
connu sous le nom de symposium 
de Jackson Hole de la Réserve 
fédérale américaine, promettant 
que les pressions infl ationnistes 
ne seraient que “transitoires”.

Il est maintenant clair que ce mes-
sage était totalement erroné. Et il 
est clair également que tous les 
chiffres cités par M. Powell vont 
inciter les investisseurs à rééva-
luer leurs modèles et prévisions 
macroéconomiques.
C’est normal. Cependant, au 
milieu de cette frénésie de chiffres, 
les investisseurs devraient égale-
ment prendre note de certaines 
recherches intrigantes sur l’im-
portance de la narration dans la 
politique monétaire.

Il y a une vingtaine d’années, 
c’était un sujet qui suscitait peu 
d’attention à la Fed. En effet, 
si des anthropologues tels que 
Douglas Holmes étudient depuis 
longtemps la manière dont le lan-
gage et les rituels des banques 
centrales infl uencent l’écono-
mie, les économistes partaient 
du principe que ce sujet était 
moins important que les modèles 
mécanistes.

Comment le récit façonne 
l’économie

Cependant, après la crise fi nancière 
de 2008, Robert Shiller, l’économiste 
lauréat du prix Nobel, a exhorté ses 
collègues à étudier comment les 
“récits” façonnent les ressentis et 
donc les tendances économiques. 
L’une des évolutions encoura-
geantes de l’économie après la crise 
de 2008 fut qu’un nombre croissant 
de jeunes économistes de la fi nance 
comportementale répondirent à 
l’appel de Shiller.
L’année dernière, une équipe diri-
gée par Peter Andre a interrogé 
10 000 ménages et 100 économistes 
et a conclu qu’alors que les “experts” 
économiques attribuent les hausses 
de prix aux fl uctuations cycliques 
de la demande, les consommateurs 
accusent des problèmes d’offre tels 
que la mauvaise gestion des pou-
voirs publics. Cette perception, qui 
est fortement infl uencée par les 
médias, amène les consommateurs 
à prévoir une infl ation plus élevée 
pendant plus longtemps.
Cette année, un autre groupe dirigé 
par Yongmiao Hong a utilisé des 
outils d’apprentissage automatique 
pour analyser les récits d’infl ation 
dans 880 000 articles du ‘Wall Street 
Journal’. Ils ont conclu que “les pré-
visions basées sur les récits sont plus 
performantes à long terme” que les 
modèles numériques, apparemment 
parce que ces derniers passent à 
côté de signaux et de changements 
économiques subtils.
En août, Chad Kendall et Constantin 
Charles ont publié des recherches 
sur des expériences en psychologie 
approfondies concernant la façon 
dont les humains créent des cadres 
explicatifs pour encadrer les don-
nées économiques. Il en ressort que 

les gens cherchent presque toujours 
à intégrer de nouvelles informations 
dans des récits préexistants.
Mais ce qui est le plus intéressant, 
c’est que la forme de nos récits a 
de l’importance, puisque “les récits 
ayant une structure particulière peu-
vent affecter les actions des gens en 
infl uençant les croyances subjectives 
qu’ils forment à partir des données 
qu’ils observent”. Plus précisé-
ment, les expériences suggèrent 
que les récits “à effet de levier”, 
qui présentent des cadres de cau-
salité linéaires (A mène à B, qui 
mène à C, et ainsi de suite) ont la 
plus forte emprise sur l’esprit des 
gens. Les récits dits “de menace”, 
qui décrivent comment des forces 
compensatoires à la fois empê-
chent et provoquent des résultats 
particuliers, sont moins puissants. 
Les chercheurs notent également 
que les gens aiment “partager leurs 
récits maison avec d’autres, qui sont 
ensuite convaincus par eux”.

Récits croisés de la Fed, de ses 
détracteurs et des politiques

Tout cela a des implications pra-
tiques pour Jay Powell, étant donné 
que la Fed est confrontée à une 
lutte de plus en plus âpre contre 
l’infl ation. Certains détracteurs de 
la Fed, comme l’ancien secrétaire 
au Trésor américain Lawrence 
Summers, promeuvent actuelle-
ment un récit de causalité – que la 
spirale infl ationniste de cette année 
est due à une politique monétaire 
laxiste. Cela implique que les taux 
d’intérêt doivent augmenter pour 
stopper l’infl ation.
Les responsables de la Fed, cepen-
dant, préfèrent une autre histoire 
de causalité selon laquelle les prix 
ont bondi en raison des prix élevés 

de l’énergie et des chocs du côté de 
l’offre. Cela suggère que les prix 
baisseront si (ou quand) le choc ini-
tial de la guerre en Ukraine s’atté-
nue, et/ou si l’activité économique 
ralentit.
Il y a aussi une lutte politique : les 
républicains accusent l’administra-
tion Biden d’être responsable de 
l’infl ation ; les démocrates la met-
tent sur le compte d’événements 
extérieurs. L’une des conséquences 
est que l’étude Pew suggère que 
84 % des républicains pensent que 
l’infl ation est “un gros problème”, 
mais que seuls 57 % des démo-
crates sont de cet avis. C’est une 
démonstration frappante de l’im-
portance de la causalité narrative.
Bien sûr, un économiste intellec-
tuellement honnête pourrait noter 
que toutes ces histoires de causa-
lité simplistes sont essentiellement 
des fi ctions, étant donné que les 
phénomènes économiques résul-
tent d’interactions complexes dans 
l’économie. Le récit de la causalité 
présenté par la Maison-Blanche 
autour de sa loi de réduction de 
l’infl ation est également quelque 
peu fi ctif. Si certaines mesures 
de cette loi sont judicieuses, il est 
peu probable qu’elles infl uencent 
beaucoup, voire pas du tout, les ten-
dances des prix à court terme.

Ce que devrait raconter 
Jay Powell

Mais le problème de Jay Powell est 
que s’il ne présente pas un récit de 
causalité convaincant à Jackson 
Hole, d’autres le proposeront à sa 
place. [Cet article a été rédigé avant 
le discours de Jay Powell à Jackson 
Hole, le 26 août dernier, ndt] Se 
contenter de décrire ce qui s’est 
passé au cours de l’année écoulée, 
ou proposer des explications com-
plexes et contradictoires, n’est pas 
susceptible d’avoir beaucoup de 
poids – ou de façonner les ressentis 
d’une manière qui servirait la Fed.
Si j’étais le rédacteur de son dis-
cours, je m’inspirerais donc du livre 
de Paul Volcker pour affi rmer que 
l’infl ation diminuera lorsque les 
taux augmenteront, et je promet-
trais de continuer à augmenter ces 
taux jusqu’à ce que la croissance des 
prix atteigne un niveau raisonnable. 
Cela ne sera pas politiquement 
populaire à l’approche d’une élec-
tion de mi-mandat cruciale. Mais 
c’est au moins un message clair – ou 
il le serait si la Fed le faisait réelle-
ment passer.

GILLIAN TETT
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Les diffi cultés de la Fed en matière d’infl ation montrent que le récit et le ressenti comptent au moins autant que les modèles

Économie comportementale

De l’importance de la narration dans 
une politique monétaire
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Si des anthropologues tels 
que Douglas Holmes étudient 
depuis longtemps la manière 
dont le langage et les rituels 
des banques centrales 
infl uencent l’économie, les 
économistes partaient du 
principe que ce sujet était 
moins important que les 
modèles mécanistes ©
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En 2021, Jay Powell, président de la Réserve fédérale, promettait que les pressions infl ationnistes ne seraient que “transitoires”. 
Il est maintenant clair que ce message était totalement erroné. 
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Un George Orwell de bronze, lon-
giligne, cigarette à la main, garde 
le siège de la British Broadcasting 
Corporation. L’inscription qui l’ac-
compagne déclare : “Si la liberté 
signifi e quelque chose, c’est le 
droit de dire aux gens ce qu’ils ne 
veulent pas entendre”. Le radio-
diffuseur public en a fait beau-
coup : Boris Johnson l’a qualifi é de 
“Brexit-Bashing Corporation”. Ses 
conseillers ont un jour promis de 
“faire la peau” à la source de fi nan-
cement de la BBC.
Aujourd’hui, le Premier ministre 
est parti, juste à temps pour les 
célébrations du centenaire du radio-
diffuseur en octobre. Pourtant, le 
soulagement que ressentent les 
dirigeants de la BBC pourrait être 
temporaire, car la société doit faire 
face à des défi s plus sérieux que les 
fanfaronnades de Downing Street. 
Comme d’autres diffuseurs audiovi-

suels publics européens, la BBC est 
confrontée à l’incertitude quant à 
son rôle dans l’ère de Netfl ix et de 
YouTube. En interne comme à l’ex-
térieur de la BBC, les pensées se 
tournent vers l’origine de son fi nan-
cement futur.

Le modèle de la redevance 
en question

Le business model de la BBC est 
sensiblement le même qu’en 1923, 
lorsque la loi sur la télégraphie sans 
fi l a instauré une redevance de dix 
shillings par an (environ 21 livres 
sterling, ou 24 euros, en monnaie 
d’aujourd’hui) pour les foyers équi-
pés de postes de radio. Aujourd’hui, 
la redevance est de 159 livres (185 
euros), payable par tout foyer qui 
regarde la télévision en direct ou uti-
lise iPlayer, le service de rattrapage 
en ligne de la BBC. L’année dernière, 
la redevance a rapporté 3,8 milliards 
de livres, soit 74 % des revenus de 
la BBC, le reste provenant d’activi-
tés commerciales comme la vente 
d’émissions à l’étranger.
La redevance quasi universelle a 
été justifi ée par une consommation 
quasi universelle. Chaque semaine, 
90 % des adultes britanniques se 
branchent sur les huit chaînes de 
télévision nationales, les plus de 
50 stations de radio et le site web 
tentaculaire de la BBC. Mais avec 
la concurrence d’Hollywood et de 
la Silicon Valley, les téléspectateurs 

changent de chaîne. La part de la 
télédiffusion dans la consommation 
vidéo britannique est passée de 
97 % en 2010 à 70 % en 2021, selon 
le cabinet d’études Enders Analysis, 
qui prévoit une chute à environ 60 % 
dans les cinq prochaines années. Le 
streaming “élargit le fossé entre les 
générations”, a noté l’Ofcom, l’au-
torité de régulation des communi-
cations, dans un rapport publié le 
17 août, qui montre que les adultes 
les plus jeunes regardent sept fois 
moins la télévision que les plus âgés. 
Un jeune de 16 à 34 ans sur cinq ne 
consomme aucun contenu BBC au 
cours d’une semaine typique.

Face au rapport qualité-prix 
des chaînes de streaming

La redevance universelle de 159 
livres sterling est donc plus diffi -
cile à défendre. Surtout face au 
rapport qualité-prix des chaînes de 
streaming. La BBC fournit certes 
de nombreuses choses que Netfl ix 
et Co ne fourniront jamais, de l’in-
formation (notamment cette année 
la guerre en Ukraine) à l’éducation 
(80 % des élèves du secondaire ont 
utilisé les cours “Bitesize” de la BBC 
pendant la pandémie). Mais la taille 
des services de streaming et leur 
capacité d’emprunt leur permet-
tent d’offrir plus pour moins cher. 
Disney+ coûte deux fois moins cher 
que la redevance, mais le budget 
de contenu de Disney l’année der-
nière était plus de cinq fois supé-
rieur à celui de la BBC. Amazon 
a dépensé plus pour sa prochaine 
série ‘Le Seigneur des anneaux’ que 
la BBC ne l’a fait l’an dernier pour 
l’ensemble de ses fi lms et émissions 
dramatiques.
Ces comparaisons ont focalisé les 
esprits. La charte royale de la BBC, 
qui défi nit ses attributions pour 
la prochaine décennie, doit être 
renouvelée en 2027. Avant cela, le 

gouvernement a ordonné une révi-
sion de la redevance, qui devrait se 
dérouler à partir de septembre pen-
dant environ un an. Les deux candi-
dats à la succession de M. Johnson, 
Liz Truss et Rishi Sunak, ne se sont 
pas encore manifestés. Mais Mme 
Truss, la favorite, a fait sourciller 
le 19 août lorsqu’elle a déclaré à 
GB News, une chaîne de télévision 
de droite : “Ce n’est pas la BBC, vous 
savez. En fait, vous savez de quoi il 
s’agit.” On dit qu’elle envisage de 
suivre à Nadine Dorries, la secré-
taire à la culture de M. Johnson, qui 
a déclaré en janvier que le règle-
ment de la redevance de la BBC 
cette année “sera le dernier”.

Publicité, abonnement, 
fi nancement étatique direct ?

Pourtant, il a longtemps été plus 
facile de critiquer la redevance que 
de la remplacer. Margaret Thatcher, 
qui a fi ni par détester la BBC pour 
sa couverture de la guerre des 
Malouines et de l’Irlande du Nord, 
pensait que la société devait vivre 
de la publicité, comme les autres 
diffuseurs britanniques de service 
public. Mais l’étude qu’elle a com-
mandée en 1985 pour entériner 
cette idée l’a alarmée, pour des rai-
sons qui restent vraies aujourd’hui. 
Selon le cabinet d’études Ampere 
Analysis, la publicité générerait 
un tiers de recettes en moins que 
la redevance. Elle pourrait détour-
ner la BBC de sa mission de service 
public. Et d’autres médias fi nancés 
par la publicité – y compris les cri-
tiques les plus virulents de la BBC 
dans la presse – s’opposent à cette 
idée, craignant la concurrence en 
matière de revenus publicitaires. 
Plus récemment, les détracteurs de 
la redevance ont proposé un modèle 
d’abonnement, afi n que les gens 
puissent choisir d’entrer ou de sor-
tir de la BBC comme ils le font avec 

Netfl ix. Comme la publicité, les 
abonnements peineraient à rappor-
ter autant que la redevance : même 
si la BBC persuadait deux tiers des 
abonnés à la redevance de souscrire, 
elle devrait leur faire payer 50 % de 
plus pour égaler ses revenus actuels. 
Et la chasse aux abonnés introdui-
rait les mêmes incitations commer-
ciales que la chasse aux annonceurs.
Le maintien d’un fi nancement 
public, sous une forme ou une 
autre, semble donc inévitable. 
Mais la méthode pourrait changer. 
Sur les 56 marchés de la European 
Broadcasting Union, un groupe de 
diffuseurs audiovisuels de service 
public, seuls 20 dépendent princi-
palement de la redevance. Certains, 
dont les Pays-Bas et l’Islande, fi nan-
cent leurs diffuseurs grâce à la fi sca-
lité générale. Ce mois-ci, la France 
a annoncé qu’elle allait suivre cet 
exemple [la redevance payée par les 
ménages français sera supprimée et 
compensée par un transfert d’une 
fraction du produit de la TVA, ndt]. 
Facturer le contribuable pour des 
biens publics comme Bitesize peut 
être plus équitable que de faire 
payer les téléspectateurs, et plus 
progressiste. [En Grande-Bretagne, 
la redevance est actuellement collectée 
par la BBC elle-même, ndt] La prin-
cipale objection est que l’implica-
tion plus étroite du gouvernement 
menace l’indépendance des diffu-
seurs audiovisuels. Le 24 août, Emily 
Maitlis, une ancienne présentatrice 
de la BBC, a déclaré que le conseil 
d’administration de la BBC comptait 
déjà un “agent actif du parti conser-
vateur”, en la personne d’un ancien 
responsable de la communication à 
Downing Street. 

Une nouvelle taxe spécifi que ?

Une façon de contourner ce pro-
blème serait de créer une nou-
velle source de revenu spécifi que. 

La Finlande et la Suède ont un 
impôt sur le revenu affecté. En 
2013, l’Allemagne a abandonné 
sa redevance pour une taxe sur 
la propriété foncière, ce qui a 
permis d’élargir l’assiette de per-
ception et donc de réduire les 
factures individuelles. En juillet, 
une commission de la Chambre 
des Lords a suggéré d’ajouter un 
complément à la “council tax” 
[impôt local payé en Angleterre, 
en Écosse et au pays de Galles, 
ndt] imposée aux ménages. Cela 
permettrait d’économiser sur les 
frais administratifs – la percep-
tion de la redevance a coûté 136 
millions de livres à la BBC l’an-
née dernière – et pourrait être 
plus progressif, puisque la taxe 
est divisée en tranches basées sur 
la valeur des propriétés.
Mme Dorries serait intéressée 
par la taxe sur les ménages. 
Mais il est diffi cile d’imaginer 
un gouvernement conservateur 
introduisant une nouvelle “taxe 
BBC”. Elle serait mal perçue par 
les réfractaires à la BBC, qui peu-
vent actuellement se désengager 
s’ils promettent de ne pas regar-
der la télévision en direct ou le 
iPlayer. Près de 2 millions de 
ménages ont fait cette démarche 
l’an dernier, soit 270 000 de plus 
qu’en 2020. 
En l’absence d’alternative très 
acceptable, Claire Enders, de 
Enders Analysis, soupçonne que 
“la direction que prend cette révi-
sion est celle que toutes les révi-
sions ont toujours prise”, c’est-
à-dire une recommandation en 
faveur du maintien de la rede-
vance. Mais ce n’est pas tout : 
le comité des Lords a fait valoir 
que le modèle de fi nancement 
de la BBC devait être rendu plus 
équitable, ce qui pourrait sug-
gérer une plus grande mise sous 
condition de ressources. Les 
réductions pourraient être éten-
dues aux ménages bénéfi ciaires 
du Universal Credit [prestation 
sociale globale soumise à des condi-
tions de ressources et combinant 
plusieurs types d’aides, ndt], par 
exemple, les riches compensant 
le manque à gagner.
Des décisions plus importantes 
nous attendent. Les diffuseurs 
audiovisuels publics pourraient 
fi nalement avoir à choisir entre 
se renforcer pour concurrencer 
les chaînes de streaming, ou se 
limiter à des contenus fades et 
ennuyeux, laissant le divertisse-
ment à Hollywood. La situation 
est particulièrement délicate 
pour les Tories, dont les élec-
teurs âgés adorent critiquer la 
BBC, mais sont également accros 
à ses programmes. Jusqu’à présent, 
le gouvernement s’est contenté de 
se plaindre de la redevance. Mais 
depuis un siècle, elle s’est avérée 
étonnamment diffi cile à supprimer.

THE ECONOMIST

Le modèle de la redevance de la BBC et des autres diffuseurs de service public européens est de plus en plus remis en question

Audiovisuel public

Par quoi remplacer la redevance ? 
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Sur les 56 marchés de la 
European Broadcasting 
Union, seuls 20 dépendent 
principalement de la 
redevance. Certains, dont les 
Pays-Bas et l’Islande, fi nancent 
leurs diffuseurs grâce à la 
fi scalité générale. 
La principale objection est 
que l’implication plus étroite 
du gouvernement menace 
l’indépendance des diffuseurs 
audiovisuels. 
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La loi de fi nances rectifi cative que 
le Parlement vient de voter pour 
2022 prévoit que, pour remplacer la 
“redevance”, l’audiovisuel public 
sera fi nancé “jusqu’au 31 décembre 
2024 par une fraction du produit de 
la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 
déterminée chaque année par la loi 
de fi nances de l’année”.
Des députés et sénateurs ont 
contesté cette disposition devant 
le Conseil constitutionnel en fai-
sant valoir qu’elle ne permettait 
pas de garantir à l’audiovisuel 
public des ressources suffi santes 
pour remplir ses missions de ser-
vice public en toute indépendance. 
Par sa décision du 12 août 2022, le 

Conseil constitutionnel l’a néan-
moins validée en se contentant de 
noter que le législateur devra fi xer 

le montant des ressources de l’au-
diovisuel public à un niveau suffi -
sant dans les lois de fi nances pour 

2023 et 2024 puis pour les années 
postérieures au 31 décembre 
2024. Puisque ce mode de fi nance-
ment par une fraction du produit 
de la TVA est donc conforme à la 
Constitution, sous cette réserve, on 
peut se demander pourquoi il est 
prévu seulement jusqu’à la fi n de 
2024.

Incompatibilité 
avec la loi organique

La réponse se trouve probable-
ment dans la loi organique du 28 
décembre 2021 relative à la moder-
nisation de la gestion des fi nances 
publiques, dont un objectif, parmi 
d’autres, est de limiter l’affecta-
tion des taxes et impôts d’État à 
d’autres organismes. En effet, l’af-
fectation de recettes fi scales à des 
tiers est souvent remise en cause 
car elle peut les conduire à dépen-
ser autant que le montant de ces 
recettes sans se soucier de l’utilité 
de ces dépenses. En outre, elle 
réduit la signifi cation du budget de 
l’État en retirant de son champ des 
recettes et des dépenses. La multi-
plication des organismes indépen-
dants fi nancés par des taxes affec-
tées en France a été critiquée dans 
un rapport de l’OCDE où il est sou-
ligné qu’elle réduit la lisibilité des 
fi nances publiques et en complique 
le pilotage.
En conséquence, la loi organique 
du 28 décembre 2021 prévoit que 
les impôts peuvent être affectés à 

des tiers, autres que les collectivi-
tés locales ou les administrations 
de sécurité sociale, seulement si 
“ces impositions sont en lien avec 
les missions de service public qui 
lui sont confi ées”, disposition qui 
entrera en vigueur en 2025. Or, si 
la redevance avait un lien de plus 
en plus distendu avec l’audiovisuel 
public, à travers la possession d’un 
téléviseur, la TVA n’en a manifeste-
ment aucun. Quelles que soient les 
justifi cations économiques de cette 
affectation d’une fraction de la TVA 
à l’audiovisuel public, elle risque 
donc d’être incompatible avec la loi 
organique au-delà de 2024 et il fau-
dra donc probablement soit trouver 
une nouvelle ressource, soit modi-
fi er la loi organique.

Le site www.fi peco.fr développe 
les analyses de François Ecalle.

À partir de 2025, il ne sera plus possible d’affecter des recettes sans lien avec la mission du service public fi nancé

Redevance

Le fi nancement de l’audiovisuel public 
par la TVA n’est assuré que jusqu’en 2024
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Si la redevance avait 
un lien de plus en 
plus distendu avec 
l’audiovisuel public, à 
travers la possession 
d’un téléviseur, 
la TVA n’en a 
manifestement aucun
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L’affectation d’une fraction de la TVA à l’audiovisuel public risque d’être incompatible 
avec la loi organique au-delà de 2024 et il faudra donc probablement soit trouver une 

nouvelle ressource, soit modifi er la loi organique.

MÉCOMPTES PUBLICS, 
FRANÇOIS ECALLE
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Au cours de millions d’années d’évo-
lution, les humains ont appris à réa-
gir à certaines situations sans trop 
réfl échir. Si vos ancêtres repéraient 
du mouvement dans les sous-bois, 
ils couraient d’abord et posaient des 
questions en grognant ensuite. En 
même temps, la capacité d’analyse 
et de planifi cation fait partie de ce 
qui distingue l’homme des autres 
animaux. La question de savoir 
quand faire confi ance à son instinct 
et quand vérifi er ses hypothèses 
– penser vite ou lentement, pour 
reprendre les termes du psycholo-
gue Daniel Kahneman – est aussi 
importante au bureau que dans la 
savane.
La réfl exion délibérative est la 
marque d’un lieu de travail bien 
géré. Les révisions stratégiques et 
les discussions budgétaires s’ap-

puient sur des séries de réunions, 
de notes de service, de formules et 
de présentations. Les processus sont 
de plus en plus conçus pour éliminer 
les réponses instinctives. De la sélec-
tion aveugle des candidats à l’em-
ploi à l’utilisation de techniques de 
“red-teaming” pour décortiquer les 
plans d’une entreprise, la rigueur 
l’emporte sur le réfl exe.
Pourtant, l’instinct a aussi sa place. 
Certaines décisions sont davantage 
liées à des réponses émotionnelles 
et, par nature, se prêtent moins à 
l’analyse. Par exemple, une cam-
pagne de marketing saisit-elle l’es-
sence de votre entreprise ou cette 
personne travaillerait-elle bien 
avec d’autres personnes dans une 
équipe ? Pour les situations déli-
cates gérées par le service clients, 
l’intuition est souvent un meilleur 
guide qu’un script pour savoir quel 
comportement adopter.

Gagner du temps

L’intuition peut également être 
affi née (appelons cela le “manage-
ment probiotique”). De nombreuses 
recherches ont montré que l’ins-
tinct devient plus infaillible avec 
l’expérience. Dans une expérience 
bien connue, menée en 2012, on a 
demandé à des volontaires d’éva-
luer si une sélection de sacs à main 
de marque était contrefaite ou 
réelle. Certains ont reçu pour ins-
truction de se fi er à leur instinct, 
d’autres de réfl échir à leur décision. 
L’intuition a mieux fonctionné pour 
ceux qui possédaient au moins trois 
sacs à main de marque ; elle a même 
surpassé l’analyse. Plus vous deve-
nez expert, plus votre instinct a ten-
dance à s’améliorer.
Cependant, la véritable motivation 

de l’adoption d’un mode de pensée 
rapide est qu’il est, eh bien, rapide. 
La prise de décision instinctive est 
souvent le seul moyen d’arriver au 
bout de sa journée. Des chercheurs 
de l’université Cornell ont estimé 
que les gens prenaient plus de 200 
décisions par jour, rien que pour la 
nourriture. Le lieu de travail n’est 
rien d’autre qu’une succession de 
choix, quelques grands et beaucoup 
de petits : ce à quoi il faut donner la 
priorité, quand intervenir, qui éviter 
dans les ascenseurs et, maintenant, 
où travailler chaque jour.
Pour prendre un exemple, lorsque 
votre boîte de réception déborde de 
nouveaux courriels au début d’une 
nouvelle journée, il est absolument 
impossible de les lire tous attentive-
ment. C’est l’intuition qui vous aide 
à déterminer ceux auxquels vous 
devez répondre et ceux que vous 
devez supprimer ou laisser sans 
réponse. Les e-mails qui font par-
tie de fi ls de discussion existants : à 
ouvrir. Les messages de personnes 
directement au-dessus ou au-des-
sous de vous : à ouvrir. Les messages 
du directeur des systèmes d’infor-
mation vous rappelant que la cyber-
sécurité est vraiment, vraiment 
importante : supprimés.

Aller à l’essentiel

L’instinct est également à l’œuvre 
dans les cas où les gens ont complè-
tement décroché. Ils peuvent être 
en train de travailler sur autre chose 
pendant un appel Zoom, de jouer 
aux échecs sur leur téléphone ou 
simplement d’admirer le motif du 
plafond. Soudain, ils perçoivent un 
silence et se rendent compte qu’on 
leur a demandé quelque chose ou 
qu’on attend d’eux une contribu-
tion. C’est comme se retrouver face 
à face avec un lion, mais au bureau. 
Ceux qui sont aptes à survivre 
diront quelque chose de plausible 
comme “J’aimerais comprendre com-
ment nous évaluons le succès d’une 
telle tâche”, ce qui suscitera des mur-
mures d’approbation de la part de 
tous ceux qui n’ont pas prêté atten-
tion aux échanges, mais qui sentent 

que cela pourrait être une bonne 
réponse.
La réfl exion rapide n’est pas seule-
ment une question d’auto-préser-
vation. Elle peut aider l’ensemble 
de l’organisation. La valeur de 

nombreuses décisions managériales 
réside dans le simple fait qu’elles 
ont été prises. Pourtant, alors que 
les données jaillissent de tous les 
pores de l’organisation moderne, il 
est devenu beaucoup plus diffi cile 
de résister à la tentation de deman-
der une analyse supplémentaire. 
Un phénomène psychologique bien 
établi, connu sous le nom de “surim-
pression verbale”, illustre le danger 
de trop réfl échir : les gens sont plus 
susceptibles de mal identifi er une 
personne dans une fi le d’attente 
s’ils ont pris le temps d’écrire une 
description de son visage. Les mana-
gers souffrent souvent d’un excès 
d’analyse, car ils réfl échissent à un 
problème simple jusqu’à ce qu’il 
devienne complexe.
L’intuition peut être utilisée sur le 
lieu de travail après avoir répondu 
à certaines conditions. Le décideur 
possède-t-il une réelle expertise 
dans ce domaine ? S’agit-il d’un 
domaine dans lequel l’émotion 
compte plus que le raisonnement ? 

Et surtout, cela vaut-il la peine de 
retarder la décision ? La réfl exion 
lente est nécessaire pour prendre les 
bonnes décisions. Mais la réfl exion 
rapide est le moyen d’empêcher que 
la délibération ne se transforme en 
tergiversation.

THE ECONOMIST

Trop réfl échir n’est pas forcément la bonne option

Prise de décision

Quand faire confi ance à son instinct ? 
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Certaines décisions sont 
davantage liées à des réponses 
émotionnelles et, par nature, se 
prêtent moins à l’analyse
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Les révisions stratégiques et les discussions budgétaires s’appuient sur des séries 
de réunions, de notes de service, de formules et de présentations. Les processus 

sont de plus en plus conçus pour éliminer les réponses instinctives. 

La réfl exion lente 
est nécessaire pour 
prendre les bonnes 
décisions. Mais la 
réfl exion rapide est 
le moyen d’empêcher 
que la délibération 
ne se transforme en 
tergiversation.
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En quoi le travail au domicile et son 
développement changent-ils la donne des 
relations du travail par rapport celles du 
bureau ou de l’usine ?

La révolution industrielle, avec son organi-
sation “militaro-industrielle” reposant sur 
une “subordination juridique permanente”, 
constitue encore le fondement de notre droit 
du travail. Unité de temps, de lieu et d’action 
dans l’entreprise : ce “tout collectif” fonda-
teur est frontalement remis en cause par le 
télétravail au domicile, où l’individualisation 
atteint son acmé. Au-delà de l’appétence 

de chaque salarié au télétravail et de ses 
contraintes de transport, son environnement 
technique (accès Internet, matériel), person-
nel (pièce indépendante ou cuisine) et fami-
lial (enfants en bas âge) est fort différent pour 
les salariés en cause, qui travaillaient hier tous 
au bureau avec des conditions de travail iden-
tiques. Cette évolution pose aujourd’hui pro-
blème pour la communauté de travail, qui ne 
peut se réduire à une somme d’atomes libres 
auto-centrés.
C’est d’ailleurs la principale caractéristique 
des accords télétravail signés en 2022. Alors 
les 4075 signés en 2021 l’envisageaient surtout 
sous un angle individuel, il est aujourd’hui 
présenté comme l’une des modalités d’une 
nouvelle organisation collective. Ainsi l’accord 

mis en place par MBDA France n’est pas rela-
tif “au télétravail”, mais “aux modes d’organi-
sation collective du travail hybride”. Et dans 
sa planifi cation des jours de travail à distance, 
le salarié doit s’engager “à donner la priorité 
aux impératifs professionnels collectifs. À 
défaut ou en cas d’imprévu, le manager a la 
possibilité d’annuler ou de refuser un jour de 
travail à distance planifi é”.

Quand il est à son domicile, le salarié 
n’échappe-t-il pas de facto à la 
subordination de son employeur ?

De facto certainement, en l’absence du droit 
pour l’employeur de contrôler à distance son 
collaborateur comme au bureau – ni webcam, 
ni logiciel de contrôle suivant en permanence 
son écran ne sont autorisés. Mais le problème 
est beaucoup plus général : pour les cadres 
en cause, l’essentiel consiste-t-il à surveiller 
qu’ils soient bien vissés à leur bureau, ou 
leur demander des résultats en qualité et en 
quantité tout en leur laissant des marges de 
manœuvre si appréciées, aujourd’hui source 
essentielle d’attractivité et de fi délisation des 
meilleurs ? Et en évitant leur infantilisation 
qui pousse à l’achat d’un “bougeur de souris” 
à moins de 29 euros ?
Nombre de cadres de proximité – et pas tous 
petits chefs des horloges – sont exaspérés par 
certains collaborateurs confondant télétra-
vail et temps partiel. Mais il s’agit alors d’un 
problème disciplinaire, avec une faille côté 
RH, lesquelles n’ont pas surveillé la période 
d’adaptation. Ces managers peuvent dans 
un premier temps utiliser la très dissuasive 

clause contractuelle de réversibilité permet-
tant de faire rapidement revenir au bureau les 
collaborateurs ne respectant pas les consignes.
Mais le critère même du contrat de travail, “le 
lien de subordination juridique permanente” 
issu de notre société d’hier, tout entière verti-
cale, paraît de plus en plus décalé : on ne fait 
pas travailler, et on ne peut surveiller les neu-
rones d’un ingénieur à son domicile comme les 
bras de Charlie Chaplin sur sa chaîne de Ford 
T. A fortiori dans la chapelle Sixtine de la vie 
privée qu’est, et reste, le domicile du collabo-
rateur. Ce n’est donc pas le pouvoir de direc-
tion qui prévaut, mais le droit au respect de 
sa vie privée – mais aussi de ses “proches”… 
souvent trop proches.
Cette contradiction subordination du sala-
rié/vie privée du citoyen pendant les jours 
de télétravail pose aujourd’hui de nombreux 
problèmes. Mais y voir un irréductible anta-
gonisme est réducteur, et dessert les salariés 
plébiscitant le travail hybride. Car si cette nou-
velle organisation du travail gagnant-gagnant 
débouche demain sur des contentieux per-
dant-perdant, certains employeurs risquent 
d’y renoncer, d’externaliser une part de ces 
salariés, voire de délocaliser au Portugal ou à 
Madagascar – car un emploi télétravaillable 
est souvent délocalisable.

Comment régler la délicate question de 
la mesure de la durée effective du travail 
effectué à domicile ?

Avec les coûts liés au télétravail, boîte 
de Pandore pouvant se transformer en 
tonneau des Danaïdes (cf. l’employeur 

Interview
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Jean-Emmanuel Ray : “En matière de télétravail, 
le droit reste à la traîne”

Séisme organisationnel 

Pour ce professeur de droit privé, les règles juridiques actuelles sont très largement inadaptées aux nouvelles formes d’organisation du travail

SANS FILTRE,
INTERVIEW MENÉE PAR PHILIPPE PLASSART

“n ne fait pas travailler, et on ne peut surveiller les neurones d’un ingénieur à son domicile comme les bras de Charlie Chaplin sur sa chaîne de Ford T. A fortiori dans la chapelle Sixtine de la vie privée qu’est, 
et reste, le domicile du collaborateur.”

Le télétravail, qui a connu un développe-
ment sans précédent avec la crise sanitaire, 
a pour effet de bouleverser les relations 
entre les salariés et leurs employeurs, une 
évolution qui fait craindre côté syndical une 
explosion du Code du travail, côté patronal 
une montée des contentieux juridiques. 
Pour l’heure, estime Jean-Emmanuel Ray, 
professeur de droit privé à l’université 
Paris I Sorbonne*, c’est surtout le constat 
d’une grande inadaptation des règles à 
ce nouveau mode de travail qui prévaut. 
Alors même que le droit continue d’appli-
quer aux travailleurs à domicile les mêmes 
dispositions qu’aux travailleurs ordinaires. 
Mais, exemple parmi d’autres de contradic-
tion, comment exercer le contrôle du temps 

de travail effectif fait à la maison sans 
contredire le respect du droit à la vie privée 
dudit salarié, dès lors qu’il est chez lui ? À 
défaut d’avoir fait évoluer le droit signifi ca-
tivement jusqu’ici, la réponse passe encore 
aujourd’hui par des solutions qui frisent 
parfois “le ridicule”, juge de façon critique 
Jean-Emmanuel Ray. Une situation insa-
tisfaisante qui risque, prévient l’expert, de 
brider l’épanouissement de cette forme de 
travail pourtant appréciée par de plus en 
plus de salariés, dont l’aspiration à l’auto-
nomie est grandissante.

*Auteur de ‘Moi, manager mes droits et mes 
devoirs en droit du travail’
Ed. Revue Fiduciaire, septembre 2020
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condamné à prendre en charge les frais 
de transport d’un télétravailleur parisien 
ayant déménagé en Bretagne, tribunal 
judiciaire de Paris, 5 juillet 2022), c’est 
la question la plus délicate. Mais elle est 
soigneusement mise sous le tapis en raison 
du télescopage entre la Cour de justice de 
l’Union européenne rappelant en mai 2019 
la nécessité pour l’employeur de décomp-
ter précisément temps de travail et de 
repos, et l’explosion depuis mars 2020 du 
travail au domicile.
Notre défi nition de la durée du travail 
montre le malaise : “Temps pendant lequel 
le salarié est à la disposition de l’em-
ployeur et se conforme à ses directives, 
sans pouvoir vaquer librement à des occu-
pations personnelles”. Même quand il 
travaille littéralement “chez lui” ? À son 
domicile, temple de l’intimité de sa vie 
privée et familiale ?
Or en matière probatoire, il revient à l’em-
ployeur de démontrer qu’il a respecté les 
règles sur les heures supplémentaires et 
surtout, y compris pour les cadres en for-
fait jours, les temps minimum de repos. 
Ces règles inadaptées incitent donc 
les employeurs à des pratiques d’une 
immense, mais compréhensible hypocri-
sie. Deux exemples. 1/ Afi n d’éviter d’éven-
tuels procès-verbaux sur le non-respect de 
la durée maximum journalière, couper 
collectivement tout accès aux serveurs à 
19 h 00. 2/ Pour garantir les durées minima 
de repos quotidien (11 heures) des forfaits 
jours, couper automatiquement au bout de 
13 heures leur connexion individuelle. Nul 
n’ignore en effet qu’il est tout à fait impos-
sible de travailler sans être connecté sur 
le serveur de l’entreprise, ou de joindre 

un groupe WhatsApp dédié aux collègues 
et supérieurs hiérarchiques, voire aux 
clients ou fournisseurs, surtout depuis la 
pandémie !
Or si la peine de mort est abolie, le ridicule 
peut tuer (le droit du travail). Car le fossé 
entre la réalité du travail au domicile et 
les règles relatives aux durées du travail et 
de repos s’élargit d’année en année. Il faut 
donc souhaiter que les partenaires sociaux 
européens qui vont entrer en négociation 
à ce sujet en octobre prochain fassent bou-
ger en 2023 ces règles inadaptées, et ter-
riblement infantilisantes. Comment ? En 
s’inspirant du forfait jours des cadres auto-
nomes français, en souhaitant que la Cour 
de cassation ne voie plus dans chaque télé-
travailleur une petite Cosette soumise à 
Thénardier.

L’adaptation du droit du travail n’a-t-
elle pas un train de retard face à cette 
nouvelle donne ?

“Il est temps d’adapter les droits des tra-
vailleurs aux réalités de l’ère numérique” 
indiquait Parlement européen le 21 jan-
vier 2021, voulant légitimement “assurer 
aux travailleurs concernés une certaine 
autonomie, une certaine fl exibilité et un 
certain respect de leur souveraineté en 
matière d’utilisation du temps”.
Même idée avec l’accord sur le “Smart 
Working” signé le 7 décembre 2021 par 
les principales organisations patronales 
et syndicales italiennes : “Les journées 
travaillées hors des locaux de l’entreprise 
seront caractérisées par l’absence d’un 
horaire de travail précis, et l’autonomie 
dans la réalisation de la prestation”. Mais 

le salarié doit rester “dans le cadre des 
objectifs défi nis à l’avance, et respecter 
l’organisation des activités attribuées par 
le responsable”.
Problème : notre Code du travail, mais 
aussi l’accord interprofessionnel sur le 
télétravail du 26 novembre 2020, indiquent 
que “le télétravailleur a les mê mes droits 
légaux et conventionnels que le salarié  
qui exécute son travail dans les locaux de 
l’entreprise”.
Destinée à rassurer les syndicats craignant 
que le télétravail ne fasse imploser tout le 
droit du travail, cette identité de régime se 
heurte à la réalité quotidienne. Sans même 
parler des panneaux indiquant la sortie 
de secours ou du harcèlement moral des 
enfants, peut-on imposer à un employeur 
de surveiller la consommation d’alcool 
à domicile, ou empêcher le conjoint de 
fumer devant lui, sous peine de mise en 
cause de sa responsabilité pénale ?
Tout petit pas, inséré exclusivement dans 
l’article 3.4 sur la santé-sécurité de l’ac-
cord national interprofessionnel : “Il doit 
être tenu compte du fait que l’employeur 
ne peut avoir une complète maîtrise du 
lieu dans lequel s’exerce le télétravail et 
de l’environnement qui relève de la sphère 
privée”. Reste à savoir ce qu’en feront nos 
juges, déjà saisis de risques psychoso-
ciaux, de non-respect des temps de pause 
ou de problèmes croissants d’obésité.

Comment inversement améliorer la 
protection du travailleur à domicile qui, 
étant isolé, peut peiner à se défendre ?

Deux rappels : 1/ L’essentiel des cinq mil-
lions de télétravailleurs réguliers est au 

bureau au moins trois jours par semaine. 
2/ L’affaissement des collectifs de travail 
ne date pas du télétravail. Mais ce der-
nier l’aggrave, même s’il est plus facile 
aujourd’hui de réunir des militants – a 
fortiori jeunes – sur une boucle WhatsApp 
qu’au local syndical.
Mais là encore, le droit du travail est à la 
traîne : en cette fi n 2022, les syndicats n’ont 
pas accès à la messagerie électronique de 
l’entreprise, seulement à un panneau pas-
sif sur l’intranet ; sauf en cas d’accord col-
lectif donnant-donnant avec l’employeur, 
parfois un peu effrayé de leur confi er cette 
bombe communicationnelle…
Vous avez aimé le choc 35 heures ? Vous 
allez adorer le fait social total que consti-
tue le télétravail.

Vous avez aimé 
le choc 35 heures ? 
Vous allez adorer 
le fait social total 
que constitue 
le télétravail.”

“
“Le fossé entre la réalité du travail au domicile et les règles relatives aux durées du travail et de repos s’élargit d’année en année.”
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R
ares sont les docu-
ments à sortir d’une 
imprimerie bruts de 
décoffrage. Après 

l’impression, tous passent au 
moins par une étape de façon-
nage voire de fi nition, aussi 
simple soient-elles. “Cela permet 
d’ennoblir le document fi nal, de 
lui donner du cachet. Mais pas seu-
lement : grâce à ces étapes, il dure 
plus longtemps dans le temps”, 
expose Alain Guilloteau, prési-
dent de Diazo Service, un ate-
lier d’impression numérique ins-
tallé à Poitiers. Si appliquer une 
couche de fi nition peut rester 
optionnel car relevant de l’em-
bellissement, le façonnage est 
toujours obligatoire. Exemple à 
l’appui avec des cartes de visite : 
elles sont imprimées par dizaines 
de sorte à optimiser et économi-
ser le papier. Une découpe est 
donc forcément nécessaire par 
la suite. Par ailleurs, une trans-
formation des plus simples est 
tout de même considérée comme 

du façonnage. “Jusque dans les 
années 80, le façonnage était une 
profession à part entière assurée 
par des façonniers. Les imprimeurs 
se sont depuis équipés afi n de pou-
voir tout réaliser en interne, de A à 
Z”, indique Franck Iglesias, direc-
teur commercial au sein de l’im-
primerie Villière, créée en 1984 
en Haute-Savoie.

Mille et une possibilités

Les imprimeurs proposent 
aujourd’hui un catalogue bien 
fourni en matière de fi nitions et 
façonnages. Pour la première, 
le pelliculage est la technique 
la plus basique selon Cathy 
Manseri, spécialiste impression 
chez Opéra Print, imprimeur 
depuis 1978 au cœur de Paris. 
Il consiste à appliquer une fi ne 
couche de plastique sur un docu-
ment pour le protéger et l’im-
perméabiliser. “Nous le proposons 
avec un aspect mat, brillant ou 
encore ‘soft touch’ – à savoir peau 

de pêche, qui est très en vogue ces 
dernières années”, souligne l’ex-
perte. Une fi nition qui peut être 
couplée à un anti-rayure pour les 
papiers amenés à être fréquem-
ment manipulés. Autre valeur 
sûre : les vernis sélectifs qui font 
ressortir un élément du docu-

ment en particulier – son logo 
par exemple. “Le client sort ainsi 
du lot. Comme pour une bouteille 
de vin où l’étiquette est vendeuse, 
il faut savoir valoriser son image 
de marque avec un beau visuel et 
de l’ennoblissement”, considère 
Franck Iglesias. Plusieurs fi ni-
tions aident justement à attirer 

l’attention. À l’instar des dorures 
– des éléments métalliques dorés 
ou argentés, mais aussi de n’im-
porte quelle couleur –, du gau-
frage et de l’embossage pour 
mettre en relief ou en creux des 
éléments choisis, des encres à 
gratter, des vernis paillettes et 
même des vernis odorants. Le 
panel ne se limite d’ailleurs pas 
aux simples parfums et s’étend 
aux surprenants effl uves de bou-
langerie ou de forêt, entre autres.
Côté façonnages, la découpe – 
pour une carte de visite, un fl yer, 
etc. – peut se résumer à une 
forme rectangulaire. Mais des 
plus originales peuvent toutefois 
être demandées – cœur, losange, 
étoile, etc. – quitte à aller jusqu’à 
la personnalisation pour encore 
plus de singularité, comme une 
lame de rasoir pour les supports 
de communication d’un bar-
bier. Pour les dépliants, il existe 
une vingtaine de techniques de 
pliages possibles dont le tradi-
tionnel deux volets. Concernant 

les brochures, qui nécessitent 
une reliure, cette dernière peut 
être agrafée (“piquée” dans le 
jargon) si elle est composée d’un 
petit nombre de pages. Un dos 

Ennoblissement post-impression

Quels façonnages et fi nitions choisir ?
Tout est affaire de stratégie de communication, de budget et de sobriété

“La fi nition et le façonnage permettent 
d’ennoblir un document fi nal, de lui 

donner du cachet et de le faire durer plus 
longtemps dans le temps.” 

Alain Guilloteau, Diazo Service.

Si appliquer une couche 
de fi nition peut rester 
optionnel car relevant 
de l’embellissement, le 
façonnage est toujours 
obligatoire

Services généraux

Le façonnage et la fi nition sont deux 
étapes indispensables dans le processus 
d’impression pour protéger et donner du 
cachet à un document. La première, par 
des techniques de découpes et de pliages 

variées, offre au support une forme défi -
nitive et attendue par le client quand la 
seconde l’embellit – grâce à un pellicu-
lage, des vernis, des dorures, des encres 
ou encore du relief. De ces techniques 

choisies dépendent l’aspect fi nal du sup-
port et donc l’image que l’entreprise sou-
haite dégager à travers lui. Un choix qui 
demande réfl exion afi n de ne pas tomber 
dans la surenchère.
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carré collé lui sera sinon préféré : 
la couverture est ici collée à la 
tranche des feuilles, ce qui lui 
permet de supporter davantage 
de poids.

Personnalisation maximum

Contrairement à beaucoup de 
secteurs, celui de l’impression ne 
vit pas au rythme des tendances. 
“Les fi nitions et façonnages utili-
sés dans un document dépendent 
des attentes du client et de l’image 
qu’il souhaite renvoyer de son pro-
jet ou de son entreprise”, précise 
Cédric d’Haussy, directeur exé-
cutif délégué d’Exaprint, impri-
merie implantée depuis 1998 à 
Montpellier. Et Alain Guilloteau 
d’ajouter : “le budget conditionne 
aussi le choix, car certaines tech-
niques, plus compliquées à réa-
liser, font grimper la facture”, 
note-t-il. Comme les dorures 
traditionnelles faites avec de la 
vraie feuille d’or ; un savoir-faire 
artisanal que de nombreux impri-
meurs sous-traitent, ce qui tout 

naturellement gonfl e le prix fi nal 
pour le client.
D’où l’investissement des profes-
sionnels pour se constituer un 
parc de machines le plus vaste 
et complet possible afi n d’inter-
naliser un maximum de presta-
tions et rester compétitifs. Les 
nouvelles technologies aident 
également à réduire les coûts. 
Opéra Print propose ainsi de la 
dorure numérique, une alterna-
tive à la technique traditionnelle, 
au rendu quasi similaire mais au 
budget beaucoup plus abordable. 
Un choix stratégique tant les 
dorures ont toujours la cote chez 
les clients. Et ce, tout au long de 
l’année. “Nous enregistrons un pic 
de commande ‘luxe’ avec notam-
ment pas mal de dorures lors des 
périodes qui précèdent les fêtes de 
Noël, la Saint-Valentin, etc. Il est 
diffi cile néanmoins de parler de 
saisonnalité dans les demandes, 
qui évoluent vraiment selon les 
besoins des clients”, estime Cédric 
d’Haussy.

Gare au faux pas

La beauté de telle fi nition ou 
de tel façonnage est évidem-
ment subjective et varie d’une 
personne à l’autre. Les impri-
meurs recommandent en tout cas 
d’éviter la surenchère. “Le trop 
devient kitch ! Pour se démarquer, 
mieux vaut jouer sur les pliages, la 
découpe, la forme et pourquoi pas 
rajouter une petite fi nition. Il est 
préférable de rester discret et d’évi-
ter le bling-bling”, conseille pour 
sa part Cathy Manseri. Reste que, 
comme dans la mode, certaines 
techniques sont plébiscitées puis 
désaimées avant de revenir sur 
le devant de la scène. “Le pellicu-
lage ‘soft touch’ a explosé pendant 
quelques années, mais beaucoup 
s’en détachent maintenant en rai-
son des traces qu’il laisse après 

manipulation. La reliure spirale 
métallique, souvent remplacée par 
le dos carré collé, revient car elle est 
fi nalement jugée plus pratique. Des 
produits disparaissent du marché 
mais ça ne veut pas dire qu’ils ne 
reviendront pas”, conclut Franck 
Iglesias. 

AGATHE PERRIER

“Les fi nitions et façonnages utilisés dans 
un document dépendent des attentes 
du client et de l’image qu’il souhaite 

renvoyer de son projet ou de son entre-
prise.” Cédric d’Haussy, Exaprint.

“Le pelliculage ‘soft touch’ – à savoir 
peau de pêche – est très en vogue ces 

dernières années.” 
Cathy Manseri, Opéra Print.

Services généraux

C’est un papier particulier, à la jolie 
couleur ivoire. Son nom : “Nat” pour 
naturel. Et ce n’est pas à partir de 
bois qu’il est confectionné mais de 
résidus de la production de sucre 
de canne. “Plutôt que d’être brûlés, 
ces restes sont traités pour fabriquer 
une pure pâte à papier en récupé-
rant leur fi bre de cellulose et cela 
sans agent blanchissant”, explique 
Jacques Pajot, représentant du 
papier Nat sur le marché français. 
Tout se fait directement sur le lieu 
de récolte et production, par l’en-
treprise argentine Ledesma, spécia-
lisée dans la production de sucre. 
Elle en valorise les déchets depuis 
cinquante ans et fabrique grâce à 

eux 130 000 tonnes de papier natu-
rel chaque année, sans recourir à du 
bois.
Un papier que propose désormais 
à ses clients l’imprimerie Ethap 
installée à Guesnain (Nord), la pre-
mière en France à le commercialiser. 
Impressions, cahiers, brochures : le 
papier Nat est parfaitement adapté 
à toutes les situations. Une feuille 
épaisse de 103 microns, qui ne pèse 
que 75 g/m2, est similaire à une 
feuille en fi bre de bois de 90 à 100 g/
m2 et passe donc sans encombre 
dans les imprimantes.
Second argument en faveur de ce 
papier naturel : son empreinte car-
bone. Jacques Pajot l’a calculée, 
conscient que le trajet de l’Argen-
tine en France peut faire tiquer de 
prime abord. “La production du 
papier Nat représente 180 g de car-
bone par ramette contre 2,29 kg 
pour une ramette de papier issu 
de forêt, soit plus de 12 fois moins. 
En la faisant venir en France, nous 
arrivons à 672 g de carbone, ce qui 
reste encore largement inférieur”, 
souligne-t-il. L’idéal serait évidem-
ment de produire la canne à sucre 
localement, mais le climat ne permet 

pas sa culture sous nos latitudes. 
Qui sait si, dans le futur, d’autres 
déchets agricoles ne pourraient pas 
eux aussi être valorisés et trouver 
une seconde vie. “La revalorisation 
est notre avenir, encourageons-la !”, 
incite en tout cas Jacques Pajot. 

Le papier Nat est 
confectionné à partir de 
résidus de la production 
de sucre de canne. Tout 
se fait directement 
sur le lieu de récolte 
et production en 
Argentine

Située à Joué-lès-Tours (Indre-et-
Loire) depuis plus de quarante ans, 
l’imprimerie Multisigne a toujours 
cherché à valoriser ses chutes de 
matières en les donnant, notam-
ment aux écoles. Depuis plus de 
six mois, ce volet a pris une tout 
autre dimension grâce à un parte-
nariat noué avec La Sagesse de la 
Matière, une entreprise installée à 
une trentaine de kilomètres de là. 
“Sa fondatrice, Sophia Adroguer, 
nous a sollicités car elle conçoit des 
meubles et de la décoration en recy-
clant des matières qui auraient dû 
être jetées”, expose Emily Pornet, 
directrice de Multisigne.
L’imprimerie stocke ses chutes 
de polycarbonate et de Dibond 
(plaques composées d’une couche 
en polyéthylène contenue dans 
deux couches d’aluminium) que 
la créatrice vient récupérer géné-
ralement une fois par semaine 
en fonction de ses besoins. Elle 
adapte aussi ses créations selon 
les chutes qui lui sont proposées. 
Des matières en tout cas faciles à 
travailler puisqu’elles peuvent être 
collées, usinées, cintrées. L’artiste 
les intègre dans ses réalisations aux 
côtés de bois, textile ou cuir. Parmi 
ses productions : une table d’exté-
rieur intégralement en Dibond, des 

chaises couplant Dibond et bois 
massif, des aménagements d’inté-
rieurs de van. Un partenariat que 
l’imprimerie Multisigne souhaite 
pérenniser tant elle le considère 
comme “gagnant-gagnant”. “C’est 
avantageux à tous les niveaux. 
La matière est réemployée plutôt 
que jetée. Ainsi, le volume de nos 
déchets et les coûts inhérents à leur 
gestion sont réduits. Et enfi n, nous 
contribuons à une activité écono-
mique locale en fournissant à une 
entreprise une matière première 
gratuite”, poursuit Emily Pornet. 
L’imprimerie est même favorable 
à nouer de telles relations avec 
d’autres entreprises. Encore faut-il 
en trouver qui, à l’instar de La 
Sagesse de la Matière, sont spécia-
lisées dans l’upcycling. Nul doute 
néanmoins qu’elles seront de plus 
en plus nombreuses à l’avenir, 
l’économie circulaire ayant le vent 
en poupe. 

L’entreprise La Sagesse 
de la Matière récupère 
les chutes d’aluminium 
et polycarbonate 
de l’imprimerie 
Multisigne pour créer 
des objets déco et du 
mobilier

L’imprimerie de labeur se com-
pose de 2 880 établissements en 
France employant 36 400 salariés. 
Les trois quarts comptent moins 
de 11 salariés.

Source : données 2020 du rap-
port annuel sur les marchés de la 
communication graphique, publié 
en 2021 par l’Idep (Institut de 
développement et d’expertise du 
plurimédia)

Chiffres clés

L’imprimerie Ethap mise sur le papier sans bois

Quand les chutes redeviennent matières premières

“Donner nos chutes est avantageux 
à tous les niveaux. La matière est 
réemployée plutôt que jetée et le 

volume de nos déchets est réduit.” 
Emily Pornet, Multisigne.

“La production du papier Nat repré-
sente 180 g de carbone par ramette, 
contre 2,29 kg pour une ramette de 

papier issu de forêt, soit plus de 12 fois 
moins.” Jacques Pajot, Nat.
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P
arce qu’ils ont affaire 
à des personnes qui 
se trouvent à l’autre 
bout du fi l, les centres 

d’appels sont très particulière-
ment ciblés par le phénomène de 
la fraude. Pour s’en protéger, ils 
doivent donc développer des tech-
niques de sécurité de plue en plus 
pointues à mesure que la technolo-
gie – dont se servent aussi les frau-
deurs – évolue. Il existe déjà de mul-
tiples moyens d’authentifi cation du 
client fi nal : de la question secrète 
à la confi rmation des informations 
renseignées dans son profi l, ces 
indices “permettent d’atteindre une 
fi abilité proche de 100 %”, assure 
ainsi Pierre Guislin, directeur 
sécurité de Webhelp. Néanmoins, 
“les centres d’appels sont concernés 
dans 60 % des cas de piratage de 
comptes et d’usurpation d’identité, 
explique Jugwal Doyen, en charge 
des réseaux fi xes et mobiles à la 
Fédération française des télécoms 
(FFTélécoms). Les secteurs les plus 
concernés sont la banque (avec les 
commandes de cartes bancaires), les 

opérateurs téléphoniques et les entre-
prises de e-commerce, en raison de la 
variété d’informations et de services 
proposés.” La faille ? Elle se trouve 
notamment dans la technique de 
l’ingénierie sociale. Il s’agit de 
recueillir des informations sur une 
personne en s’appuyant sur des 
éléments trouvés sur le dark web. 

“Ceux qui en font usage manipu-
lent et incitent leurs victimes – qui 
peuvent être des téléconseillers – à 
divulguer des informations sensibles 
en prétextant l’urgence ou la confi -
dentialité”, indique ainsi Benoît 
Cassam Chenaï, directeur géné-
ral de Centredappels.fr. Ainsi, ces 
informations récoltées permettent 
au fraudeur de se connecter au 
compte de la victime fi nale après 
qu’il a pu se faire passer pour elle 

auprès du téléconseiller grâce à 
des informations personnelles col-
lectées sur le dark web.
Ce mode de récupération d’in-
formations personnelles via un 
centre d’appels n’est qu’une tech-
nique parmi d’autres auxquelles 
les entreprises traitant des don-
nées clients doivent faire face. En 
effet, les fraudes peuvent provenir 
de plusieurs types de personnes, y 
compris des agents qui travaillent 
eux-mêmes dans les centres d’ap-
pels, ou d’individus qui se font pas-
ser pour le centre d’appels d’une 
entreprise. “Ce sont les deux profi ls 
majeurs de la fraude et de l’usurpa-
tion d’identité”, assure Hervé Ysnel, 
vice-président senior en charge des 
activités conseil sécurité, risque 
et continuité d’activité chez CGI 
Business Consulting. Et le terrain 
de la fraude peut parfois éton-
ner : plusieurs arnaques liées, par 
exemple, aux CPF ont été consta-
tées. “Beaucoup de centres de forma-
tion ou d’opérateurs malhonnêtes uti-
lisent des centres d’appels pour faire 
du démarchage téléphonique abusif 

ou frauduleux et ainsi dérober les cré-
dits CPF de leurs victimes”, fait ainsi 
remarquer Benoît Cassam Chenaï.

Ergonomie, risque, sécurité, 
un “triangle de réfl exion”

En plus du travail de sensibilisation 
qu’elles doivent mener auprès de 
leurs clients (voir encadré) et de 
leurs agents, les entreprises ont à 
mobiliser, dans leurs propres centres 
d’appels, davantage de technologie 
dans le parcours de relation client. 
Actuellement, elles le font via des 
processus internes très standardisés. 
“Le client peut par exemple recevoir 
en direct un code unique par SMS ou 
par mail à communiquer aux télécon-
seillers, ou encore disposer d’un identi-
fi ant client unique dans son applica-
tion mobile”, précise Pierre Guislin. 
Mais la question de l’ergonomie et 
de la fl uidité de l’expérience doit 
rester au centre des méthodologies 
déployées. “Toutes les technologies doi-
vent se mettre en place en passant par 
un positionnement dans un ‘triangle de 
réfl exion’ entre l’ergonomie et la facilité 

d’utilisation du moyen de sécurisation 
technologique, le risque et la sécurité 
qu’il apporte”, indique Hervé Ysnel.
Depuis 15 ans, en particulier depuis 
que les banques en ligne se sont 

Lutte contre la fraude

L’authentifi cation sans friction dans les centres 
d’appels
Ou comment concilier fl uidité de l’expérience client, niveau de sécurisation et risque résiduel 
d’usurpation d’identité

“La banque, les opérateurs télépho-
niques et les entreprises de e-commerce 
sont les plus concernés par la fraude en 
raison de la variété des informations et 
des services proposés.” Jugwal Doyen, 

Fédération française des télécoms.

“Les centres d’appels sont 
concernés dans 60 % des cas 
de piratage de comptes et 
d’usurpation d’identité”

Marketing

Les centres d’appels font face à des frau-
deurs de plus en plus aguerris aux tech-
niques d’usurpations d’identité, au dark 
web, à la manipulation psychologique… 
Et les acteurs bancaires, les entre-
prises de e-commerce et les opérateurs 

téléphoniques continuent d’être la cible 
privilégiée des fraudeurs. Face à ce phé-
nomène, les centres d’appels, afi n de 
concilier sécurisation et fl uidité de la 
relation client, mobilisent des techniques 
d’authentifi cation sans friction. Les 

techniques mobilisant l’intelligence arti-
fi cielle sont prometteuses pour juguler 
au maximum les usurpations d’identité, 
reste à déterminer lesquelles concilie-
ront au mieux sécurité, fl uidité et renta-
bilité pour s’imposer sur le marché.
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saisies du sujet de l’identifi cation 
des clients, plusieurs démarches ont 
été étudiées. Et au lieu d’asseoir une 
sécurité complexe pouvant freiner 
leur business, les acteurs ont tra-
vaillé dans le cadre de ce triangle : 
“Ce n’est pas la peine de déployer des 
niveaux de sécurité contraignants et 
complexes pour sécuriser une opération 
banale et sur laquelle il est possible de 
revenir en arrière. Par exemple, donner 
le solde d’un compte bancaire ou réali-
ser un achat de moins de 100 euros sur 
Internet, même si ce sont des opérations 
qui peuvent engendrer un risque, n’est 
pas aussi délicat que d’accepter un vire-
ment international non plafonné”, sou-
ligne le responsable de CGI Business 
Consulting. Le niveau de complexité 
des moyens d’authentifi cation sera 
donc pensé en fonction de la nature 
des opérations et de l’évolution des 
services commerciaux des entre-
prises, puisque beaucoup d’acteurs 
acceptent d’annuler des commandes, 
de révoquer des ordres, d’effectuer 
des renvois de marchandises… En 
effet, “l’enjeu dans ce contexte est 

d’arriver à mettre en place des systèmes 
d’authentifi cation sans faille via des 
solutions technologiques qui peuvent 
offrir des expériences d’authentifi cation 
sans friction, sans pour autant dérouler 
le tapis rouge aux fraudeurs”, indique 
Jugwal Doyen.

L’apprentissage automatique 
au secours de l’authentifi cation

Dans ce compromis à trouver entre 
sécurité et fl uidité, les solutions d’ap-
prentissage automatique analysent 
de grandes quantités de données 
dans le but d’authentifi er les appe-
lants en temps réel. La technologie 
se base sur plusieurs types de don-
nées relatives à la voix, les tonalités 
et le comportement de l’appelant. 
“Il s’agit donc d’une authentifi ca-
tion active qui peut fonctionner par 
exemple grâce à la biométrie vocale. 
Très onéreuse en raison des nombreux 
procédés à mettre en place en interne, 
elle n’a pour l’heure été adoptée que 
par de grands groupes comme HSBC”, 
souligne Jugwal Doyen. Plus facile à 
développer à court terme, l’authen-
tifi cation passive consiste quant à 
elle à détecter les comportements 
frauduleux à partir d’une anoma-
lie ou d’un décalage par rapport au 
comportement du client “standard” 
(généralement pressé, par exemple).

Data multiples, consentement 
et RGPD

L’analyse de la data s’avère donc 
l’un des grands leviers de lutte 
contre la fraude. “L’exploitation de 
la data nous permet d’être plus effi -
caces dans l’activité de détection et de 
contrôle des cas anormaux ou suspects, 
qui nécessiteront un regard humain 
pour confi rmer ou infi rmer le carac-
tère frauduleux : l’intention doit être 
caractérisée”, souligne Pierre Guislin. 
Selon lui, la force de l’exploitation 
de la data permet des échantillon-
nages de plus en plus précis et rend 

possible une “meilleure allocation des 
ressources de contrôle sur tout le par-
cours, se traduisant par une diminu-
tion de l’impact des fraudes comme du 
temps de détection”.
Une autre solution pourrait être 
appelée à se développer : l’authen-
tifi cation vidéo, surtout depuis que 
les clients ont pris l’habitude d’inte-
ragir avec les entreprises et les ins-
titutions en multicanal. La logique 
serait ainsi, en multicanal, de cou-
pler les échanges téléphoniques, 
numériques, physiques et vidéo. 
Tout cela en veillant à respecter le 
cadre du RGPD. “Le consentement 
des utilisateurs en matière d’utilisa-
tion des données personnelles est fort 
lorsque les opérations sont à fort enjeu. 

Toutefois, une authentifi cation biomé-
trique forte ne peut être réalisée dans le 
cas d’une opération banale”, souligne 
Hervé Ysnel.
Une chose est sûre, c’est la tech-
nologie la plus solide et la plus 
rentable qui fi nira par s’imposer, 
“surtout si elle se distingue par des 
retours d’usage concrets sur le mar-
ché”, juge Jugwal Doyen. Selon lui, 
l’authentifi cation sans friction et la 
détection de comportements anor-
maux restent les solutions de réfé-
rence. Par ailleurs, les opérateurs 
concentrent également leurs efforts 
sur l’authentifi cation des numéros 

appelants et la régulation des chan-
gements de numéros de téléphone. 
La FFTélécoms travaille sur ces 
sujets depuis la publication de la 
loi du 24 juillet 2020 visant à enca-
drer le démarchage téléphonique. 
“Un mécanisme d’authentifi cation 
de numéros de téléphone sera mis en 
place en 2023. Il permettra de lutter 
contre le spoofi ng [attaque par usur-
pation d’identité, ndlr] et contribuera 
ainsi à la lutte contre la fraude envers 
les consommateurs et les entreprises”, 
ajoute-t-il. 

NEJIBA BELKADI

“Inutile de déployer des niveaux de 
sécurité contraignants et complexes 
pour sécuriser une opération banale 

et sur laquelle il est possible de revenir 
en arrière.” Hervé Ysnel, 
CGI Business Consulting.

“L’exploitation de la data nous permet 
d’être plus effi caces dans l’activité de 
détection et de contrôle des cas anor-

maux ou suspects.” 
Pierre Guislin, Webhelp.

Marketing

IA, authentifi cation vocale… À l’avenir, 
plusieurs technologies viendront renfor-
cer la sécurisation des échanges avec les 
clients. Parmi elles fi gure la “logique de 
sécurité incrémentale et non intrusive” 
qui consiste à recueillir un ensemble 
de “signaux faibles” qui permettent 
d’authentifi er les personnes. Dans un 
échange entre un client et un conseiller 
dans un centre d’informations, celui-ci 
procède à des vérifi cations qui lui don-
nent, étape par étape, un score sous 
forme de pourcentage de certitude à 

propos de l’identité de son interlocu-
teur. “C’est en fonction de ce niveau de 
certitude qu’il aura la capacité de gérer 
des actions qui comportent des risques 
différents. D’autre part, des systèmes 
d’authentifi cation qui fonctionnent à la 
frappe du clavier permettent de savoir si 
un mot de passe est tapé à un rythme 
normal. Idem pour l’analyse de la respi-
ration, de la rythmique de la voix et des 
sons de l’environnement externe de l’in-
terlocuteur dans le cadre d’une conver-
sation téléphonique. Demain, grâce 
à l’IA, des systèmes évolués seront 
capables de prendre en compte ce type 
de données”, indique Hervé Ysnel, vice-
président senior en charge des activités 
conseil sécurité, risque et continuité 
d’activité chez CGI Business Consulting.
Dans le sillage de la norme PSI DSS 
(Payment Card Industry Data Security 
Standard) qui cible les différents 
acteurs de la chaîne monétique, l’ano-
nymisation et la pseudonymisation 
seront également amenées à se déve-
lopper puisqu’elles font en sorte que 
les données détenues dans les centres 

d’appels ne soient pas utilisables par les 
agents eux-mêmes. “Nous travaillons à 
la mise en place de solutions techniques 
pour chiffrer les informations, les rendre 
inintelligibles ou les pseudonymiser. La 
donnée doit être à la fois partielle – par 
exemple, certains numéros seulement 
d’une carte bancaire – et utilisable par 
un acteur de centre d’appel”, ajoute-t-il.
Prometteuses, les innovations en 
matière d’analyse comportementale 
pure représentent pour leur part un haut 
niveau de complexité dans leur mise en 
œuvre – et sont donc onéreuses. Ainsi, 
“la généralisation dans les parcours 
client de solutions technologiques 
intermédiaires permettant de traiter 
les éléments sensibles (paiements par 
carte bancaire, remboursements…) 
permettra de limiter grandement l’im-
pact des fraudes”, pointe Pierre Guislin, 
directeur sécurité de Webhelp. Pour lui, 
ce sont les innovations autour de la data 
qui promettent de belles avancées vers 
des capacités d’analyse en temps réel, 
même sur des volumes de données très 
importants. 

À l’avenir, la logique de 
“sécurité incrémentale 
et non intrusive” 
prendra de l’ampleur 
car grâce à elle, il est 
possible de recueillir un 
ensemble de “signaux 
faibles” qui permettent 
d’authentifi er les 
personnes

Avec la fracture numérique, qui rend les 
personnes âgées particulièrement vul-
nérables à l’escroquerie, l’impératif de 
la sensibilisation à la fraude n’a jamais 
été aussi prégnant. Les personnes peu 
à l’aise avec les rouages du numérique 
sont en effet susceptibles de donner 
facilement toutes les informations 
qu’on leur demande lorsqu’elles sont 
contactées par un centre d’appels 
frauduleux. Ce sont ainsi des “cibles 
privilégiées face aux escroqueries à la 
carte bancaire lors de démarchages 
téléphoniques”, souligne par exemple 
la Direction départementale de la sécu-
rité publique du Gard. En 2019, l’hôpi-
tal de Saumur publiait un communiqué 
pour encourager la population âgée 
à la vigilance : “Des personnes, se 

présentant comme agents du service 
social du centre hospitalier de Saumur, 
appellent au domicile et demandent à 
leurs interlocuteurs de leur indiquer le 
nom de leur mutuelle et leurs coordon-
nées bancaires. Ces appels sont bien 
sûr frauduleux”.
Pour limiter les risques en amont, les 
politiques de sensibilisation et d’infor-
mation sont un outil de choix pour pro-
téger les personnes vulnérables qui ne 
connaissent pas les moyens de l’éco-
nomie numérique. C’est la raison pour 
laquelle en matière de cybersécurité, 
les entreprises et les grands acteurs 
bancaires se préoccupent de plus en 
plus de leur responsabilité sociétale. 
Ceux-ci “désirent apporter des moyens 
de sécurité mais également fournir de 
l’information à leurs utilisateurs, en 
particulier aux personnes vulnérables”, 
indique Hervé Ysnel, vice-président 
senior en charge des activités conseil 
sécurité, risque et continuité d’activité 
chez CGI Business Consulting. Selon 
lui, l’objectif est de jouer un rôle qui va 
au-delà de leur responsabilité directe, 
“en aidant leurs clients à adopter des 
pratiques visant à minimiser leur vulné-
rabilité dans des contextes non direc-
tement liés à leur compte en banque, 
c’est donc une mission de sensibilisa-
tion complémentaire”. 

Les politiques de 
sensibilisation et 
d’information sont un 
outil de choix pour 
protéger les personnes 
vulnérables qui ne 
connaissent pas les 
moyens de l’économie 
numérique

Au niveau mondial, les centres d’ap-
pels traitent plus de 100 milliards 
d’appels chaque mois. 1 appel sur 
1 700 constitue une tentative de 
fraude. Ces fraudes visent générale-
ment le piratage de compte, l’usurpa-
tion d’identité ou encore des opéra-
tions commerciales frauduleuses.

Source : Association française de la 
relation client

Chiffres clés

Quelles technologies pour demain ?

Sensibilisation contre les centres d’appels frauduleux
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Coup d’accélérateur pour la rénova-
tion lourde de trois collèges séquano-
dyonisiens : entamée depuis 
plusieurs mois, l’opération a pu 
suivre son cours grâce au calme esti-
val et à l’absence des élèves. Objectif : 
aborder les tranches les plus 
bruyantes et les plus invasives, qui 
seraient perturbantes pendant les 
cours.
Les travaux les plus importants 
concernent le collège Sisley, à L’Ile-
Saint-Denis (budget de 14 millions 
d’euros) : là, les bâtiments ont été 

désossés, pour une rénovation tech-
nique et fonctionnelle des aménage-
ments intérieurs. L’opération est si 
lourde qu’elle avait nécessité le 
transfert des élèves dans un préfabri-
qué, en attendant la livraison prévue 
pour septembre 2023.
Ce n’est pas le cas aux collèges de 
Lenain-de-Tillemont (Montreuil) et 

de Marie-Curie (Les Lilas), où les tra-
vaux peuvent être effectués sur site 
occupé et ne nécessitent pas la relo-
calisation des élèves dans un autre 
bâtiment provisoire. Pour le premier, 
une restructuration fonctionnelle 
(d’un coût de 9 millions d’euros) est 
déjà entamée, et concerne l’espace 
central (vie scolaire, centre de docu-
mentation et d’information, centre 
culture et connaissance), situé en 
zones “hors salles de classe”. Pour le 
second, les travaux de rénovation-
extension (7 à 8 millions d’euros de 
budget) concernent l’ensemble de 
l’établissement ainsi qu’une exten-
sion de l’espace demi-pension où les 
élèves prennent leur déjeuner.

Rénovation, sécurité, accessibilité, 
embellissement

Mais à l’ombre de ces trois gros chan-
tiers, ce ne sont pas moins de 45 col-
lèges du département qui ont profité 
de l’été pour des travaux de rénova-
tion légère et de rafraîchissement. 
Car si le “plan éco-collège” voté en 
2021 par le conseil départemental 
(un milliard d’euros sur 10 ans) est en 
effet consacré à 75 % aux très grosses 
rénovations et aux constructions 
neuves, 25 % de ce budget concerne 
la maintenance annuelle de nom-
breux collèges. Le coût de ces tra-

vaux de maintenance estivale va de 
100 000 à 500 000 euros par établisse-
ment, en fonction de leur importance 
et de leurs spécificités.
Plusieurs axes d’objectifs ont servi à 
définir une ligne directrice : “il existe 
tout d’abord des enjeux de rénovation 
destinée à favoriser les économies 
d’énergie, explique Marianne Falaize, 
directrice adjointe de l’éducation et 
de la jeunesse au conseil départe-
mental de la Seine-Saint-Denis. 
Ensuite, des enjeux de sécurité, avec, 
par exemple, la refonte des systèmes de 
sécurité incendie. Et enfin, des enjeux 
d’accessibilité, avec les ascenseurs 
repensés et accessibles à tous, et des 
enjeux d’embellissement”. Sur ce der-
nier point, des entreprises d’inser-
tion ont été sollicitées pour les 
travaux de peinture : une action soli-
daire qui permet à la fois de mener à 
bien l’embellissement des collèges 
tout en proposant une activité à des 
personnes en situation de précarité 
ou à la recherche d’un emploi.

Création de cinq “cours oasis”

Par ailleurs, l’objectif d’embellisse-
ment s’est aussi illustré par la créa-
tion de cinq “cours oasis” originales 
dans les collèges Victor-Hugo à Noisy-
le-Grand, Jean-Moulin à Montreuil, 
Henri-Barbusse à Saint-Denis, 

Auguste-Delaune à Bobigny, et 
Liberté à Drancy : “les ‘cours oasis’ 
sont des cours de récréation désimper-
méabilisées, agrémentées et enrichies 
de plantations diversifiées, destinées à 
favoriser la végétalisation des établis-
sements scolaires”, explique l’élue. De 
quoi prolonger peut-être encore un 
peu les vacances pour les élèves de 
ces établissements.

Plan éco-collège

En Seine-Saint-Denis, des collèges 
rénovés pour la rentrée

Le département a profité de l’absence des élèves pour accélérer les grosses rénovations de trois établissements 
et lancer des opérations de maintenance légère sur 45 autres

Au collège Lenain-de-Tillemont, situé à Montreuil, le chantier s’est concentré sur le bâtiment qui accueillera les espaces collectifs (vie scolaire, centre de documentation 
et d’information, centre culture et connaissance). Coût de l’opération : 9 millions d’euros.

Les travaux les 
plus importants 
concernent le collège 
Sisley à L’Ile-Saint-
Denis. Une très 
lourde opération 
qui a nécessité de 
transférer les élèves 
dans un préfabriqué, 
en attendant la 
livraison prévue pour 
septembre 2023

PAR LAURENT CALIXTE
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L’Essonne ne veut plus être un 
désert médical. À l’heure actuelle, 
selon les statistiques de l’Agence 
régionale de santé (ARS) Ile-de-
France, 90 % de ses habitants 
vivent dans une zone d’interven-
tion prioritaire (ZIP), la catégorie 

de zones sous-denses en médecins 
considérée comme la plus fragile. 
Les robots viendront-ils résoudre 
ce problème ? C’est ce qu’espère le 
conseil départemental qui, le 
4 juillet, a voté une dotation de 
300 000 euros pour faciliter l’ac-
quisition d’un “robot chirurgical” 
Da Vinci destiné au centre hospita-
lier sud francilien (CHSF). Coût 
total de cette acquisition technolo-
gique : de 2,6 à 3 millions d’euros.

Technologie de pointe

Attention : ici, pas de chirurgie à 
distance. Le robot en question, de 
taille réduite, est introduit dans le 
corps du patient grâce à une 

simple incision. Piloté sur place 
par un chirurgien, il effectue lui-
même des opérations délicates. 
Avantages : une intervention beau-
coup moins invasive, pas de cica-
trices, et une durée d’hospitalisation 
fortement réduite. Pour Cendrine 
Chaumont, présidente déléguée du 
conseil départemental chargée de 
la santé, “cette technologie de pointe 
permettra de pratiquer une chirurgie 
très précise tout en conservant une 

grande liberté de mouvement”. 
Prévu pour être implanté dans 
l’une des salles du bloc opératoire 
du CHSF, le robot sera utilisé dans 
quatre spécialités : urologie (utili-
sation principale), ORL, gynécolo-
gie et chirurgie digestive. Son 
intérêt pour le département ne 
relève pas seulement de la tech-
nique médicale : “aujourd’hui, dans 
certaines spécialités, les internes ne 
veulent plus exercer dans un hôpital 

dépourvu de robot , explique 
Cendrine Chaumont. Le nôtre leur 
permettra de se former à sa manipu-
lation grâce au chirurgien qui l’uti-
lisera sur place. Cet atout permettra 
de favoriser le recrutement de chirur-
giens et d’internes dans le départe-
ment de l’Essonne et contribuera à 
lutter contre la désertification médi-
cale”.

L. C.Le conseil départemental a voté 
une dotation de 300 000 euros 
pour faciliter l’acquisition d’un 
“robot chirurgical” Da Vinci 
destiné au centre hospitalier sud 
francilien (CHSF). Coût total de 
cette acquisition : 2,6 à 3 millions 
d’euros.

ANALYSES

Santé high-tech

Un robot chirurgical contre les déserts médicaux 
de l’Essonne
Avec l’acquisition de cet outil, le département espère attirer plus de chirurgiens et d’internes sur son territoire

Depuis début août et jusqu’au 30 sep-
tembre, le département du Val-de-
Marne rénove l’éclairage public de 
deux avenues à Arcueil, pour un coût 
de 245 000 euros, financé par le 
conseil départemental du Val-de-
Marne. Grâce au remplacement des 
candélabres et à l’installation de nou-
velles ampoules LED, plus modernes 

et plus écologiques, la consommation 
d’électricité, la pollution lumineuse 
et les coûts de maintenance pourront 
être réduits.

Un enjeu écologique, économique 
et financier

Ces travaux de génie civil se déroule-

ront sur le trottoir, et le cheminement 
piéton sera dévié à l’aide d’un bali-
sage sécurisé. “L’éclairage actuel, 
souvent trop puissant et mal réparti, 
induit un gaspillage énergétique 
important, explique-t-on au conseil 
départemental. Les anciennes lan-
ternes sont remplacées par d’autres, 
plus écologiques, qui n’éclairent que 

vers le bas. La diffusion de la lumière 
est ainsi optimisée.”
Pour les départements et les com-
munes, l’enjeu de l’éclairage public 
n’est pas seulement écologique. Il est 
aussi économique et financier. Selon 
la Fédération nationale des collectivi-
tés concédantes et régies (FNCCR), il 
représente 41 % des dépenses d’élec-
tricité des communes, soit environ 
800 millions d’euros en 2017. Au total, 
en ajoutant les charges de mainte-
nance et les investissements, le coût 
de l’éclairage public en France se 
monte à près de 2 milliards d’euros 
par an, selon l’Agence de l’environne-
ment et de la maîtrise de l’énergie 
(Ademe). Il s’agit également du deu-
xième poste de dépense énergétique 
des communes, après les bâtiments. 
Le remplacement des lampes à 
vapeur de mercure (10 % du parc 
national), les moins efficaces avec 50 
lumens/watt, et celui des lampes à 
vapeur de sodium haute pression 
(60 % du parc) par des lampes de type 
LED, permet de porter l’efficacité 
lumineuse jusqu’à 140 lumens/watt. 
Et d’alléger le budget “éclairage 
public” des collectivités : ainsi, la Cour 
des comptes a indiqué dans un rap-

port de 2021 que, malgré une hausse 
du prix de l’électricité de 32 % entre 
2013 et 2020, les dépenses d’électri-
cité de la ville de Thiers (Puy-de-
Dôme) ont baissé de 20,2 %.

L. C.

Éco-urbanisme

Modernisation de l’éclairage public à Arcueil
L’opération vise à réduire la consommation énergétique – et les coûts – grâce à des ampoules LED plus efficaces

“L’éclairage actuel, 
souvent trop puissant 
et mal réparti, 
induit un gaspillage 
énergétique 
important. Les 
anciennes lanternes 
sont remplacées 
par d’autres, plus 
écologiques, qui 
n’éclairent que vers 
le bas pour une 
diffusion optimisée 
de la lumière”

“Dans certaines spécialités, 
les internes ne veulent plus exercer 
dans un hôpital dépourvu de robot.” 

Cendrine Chaumont, présidente
 déléguée du conseil départemental 

chargée de la santé.

“Cette technologie 
de pointe permettra  
de pratiquer une 
chirurgie très précise 
tout en conservant 
une grande liberté 
de mouvement”

L’éclairage public est le deuxième poste de dépense énergétique des communes, après les bâtiments. 
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Le robot, destiné au centre hospitalier sud francilien, sera utilisé en urologie, ORL, gynécologie et chirurgie digestive.
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Le nombre des recrutements au sein 
de l’US Air Force s’était envolé grâce 
à la performance de Tom Cruise dans 
‘Top Gun’, en 1986. En 2022, les ser-
vices du renseignement français peu-
vent compter sur le succès des films 
OSS 117 avec l’acteur oscarisé Jean 
Dujardin, et des séries plébiscitées 
comme ‘Le bureau des légendes’ pour 

séduire de jeunes recrues. À telle 
enseigne que, le 15 septembre, le gou-
verneur militaire de Paris, Christophe 
Abad, organise – avec la Direction 
générale de la sécurité extérieure 
(DGSE) et la mairie du VIIe arrondis-
sement –, la projection du film ‘OSS 
117, Rio ne répond plus’. Le 16 sep-
tembre sera projeté ‘L’armée des 
ombres’, un film de Jean-Pierre 
Melville qui met en valeur l’action 
clandestine des résistants pendant la 
Seconde guerre mondiale.
Les deux événements auront lieu en 

plein air, sur écran géant, dans le 
cadre imposant de la cour d’honneur 
de l’hôtel des Invalides. Le prix d’en-
trée (5 euros) permet également de 
découvrir l’exposition “80 ans du 
BCRA et 40 ans de la DGSE, un 
double anniversaire pour le service 
secret français”, accessible juste 
avant la projection.

450 personnes recrutées en 2021

Depuis quelques années, la DGSE 
intensifie ses recrutements. D’ici 
trois ans, elle a prévu la création de 
pas moins de 772 postes, pour 
embaucher des analystes, des lin-
guistes, des surveillants, ou encore 
des ingénieurs. Et du fait des seuls 
départs à la retraite, 450 personnes 
ont été recrutées en 2021, et des 
centaines de personnes doivent 
l’être chaque année. D’où l’accent 
mis par la DGSE sur sa communica-
tion, et son ouverture au grand 
public et aux étudiants (Science Po 
Paris propose un cours consacré au 
renseignement) : “si j’avais voulu 
obtenir les mêmes retombées en 
matière de communication, il aurait 
fallu que j’investisse des centaines de 
milliers d’euros ; là, pas un centime !”, 
déclarait en 2020 Bernard Émié, 
directeur général de la sécurité 

extérieure, au sujet des retombées 
du ‘Bureau des légendes’. Effet col-
latéral de ce succès : la hausse des 
effectifs consécutive à l’exposition 
médiatique de la DGSE a rendu 
nécessaire le déménagement des 
services au Fort Neuf de Vincennes, 
prévu en 2028.

L. C.

ANALYSES

Recrutement dans le renseignement

Les services secrets font leur cinéma aux Invalides
À Paris, la DGSE mise sur le grand écran pour pourvoir les 772 postes qui seront créés dans les 3 ans

Vue du ciel, la ferme des 
Chanteraines de Villeneuve-la-
Garenne ressemble au hameau de 
Marie-Antoinette : plusieurs corps de 
ferme à pans de bois, reliés par des 
chemins de terre sinueux, sont épar-

pillés dans un cadre verdoyant 
entouré d’arbres, de potagers, d’un 
poulailler, d’une chèvrerie et d’un 
pigeonnier. C’est ici que les visiteurs 
peuvent être sensibilisés à une agri-
culture urbaine respectueuse de l’en-

vironnement et aux circuits courts. 
Depuis la mi-août et jusqu’en 
octobre, ils peuvent même acheter 
des paniers de légumes produits sur 
place : courgettes rondes ou oblon-
gues, pommes de terre violettes, et 

salades exemptes de pesticides. Ces 
légumes sont disposés sur une 
grande table, où chacun peut compo-
ser son panier tout en étant conseillé 
par l’équipe de la ferme. “Cette action 
correspond à notre mission pédago-
gique, explique Pascal Moutymbo, le 
fermier-maraîcher. Les gens sont sen-
sibilisés non seulement à nos méthodes, 
mais aussi aux circuits courts et à la 
vente directe.”

Vaches, chevaux de trait, cochons

La ferme dispose aussi d’un cheptel 
de 150 animaux, issus pour certains 
de races de conservation : vache jer-
siaise, cheval de trait d’Auvergne, 
cochons nains, sans oublier, dans le 
pigeonnier, des races originales. 
Certains animaux sont proposés à la 
vente. En marge de leurs achats, les 
visiteurs peuvent partir à la décou-
verte du potager et du verger avoisi-
nants, cultivés selon des méthodes 
qui prennent en compte la vie du sol. 
“Le sol n’est pas juste un support, sou-
ligne le maraîcher. Il abrite beaucoup 
d’organismes vivants, un peu comme 
la flore que nous avons dans notre esto-
mac. Il faut les préserver.”
L’équipe de la ferme est assistée 
toute l’année par des spécialistes de 
la permaculture : sur leurs conseils, 

les animaux de la ferme participent 
au développement du potager. Ainsi 
les oies contribuent-elles au désher-
bage, tandis que le fumier des rumi-
nants sert d’engrais pour les plantes. 
La ferme, implantée au cœur du parc 
des Chanteraines, propriété du 
conseil départemental des Hauts-de-
Seine, est ouverte à tous.

L. C.

Agriculture urbaine

Vente directe et pédagogique à la ferme 
des Chanteraines
À Villeneuve-la-Garenne, le public peut acheter des légumes et découvrir les principes d’une agriculture respectueuse de l’environnement

Les légumes sont disposés sur une grande table, où chacun peut composer son panier tout en étant conseillé par l’équipe 
de la ferme. Une action de sensibilisation proposée jusqu’en octobre.
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D’ici trois ans, la Direction 
générale de la sécurité 
extérieure a prévu la création 
de pas moins de 772 postes 
d’analystes, de linguistes, 
de surveillants ou encore 
d’ingénieurs

Le prix d’entrée 
(5 euros) permet 
également de 
découvrir à 
l’exposition ‘80 ans 
du BCRA et 40 ans de 
la DGSE, un double 
anniversaire pour 
le service secret 
français’, accessible 
juste avant la 
projection

La ferme dispose 
aussi d’un cheptel 
de 150 animaux, 
issus pour certains 
de races de 
conservation : vache 
jersiaise, cheval de 
trait d’Auvergne, 
cochons nains, sans 
oublier des races 
originales dans le 
pigeonnier

Les fi lms ‘OSS 117, Rio ne répond plus’ et ‘L’armée des ombres’ seront projetés en 
plein air dans la cour des Invalides.
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Paris participatif

Les citoyens du XIe s’impliquent 
dans le plan de propreté

Gestion de l’eau

Station d’épuration 
de Guérard en Seine-
et-Marne : la première 
pierre est posée

Elle a été inaugurée le 6 juillet, à 
Saint-Germain-en-Laye. La ligne 
du tramway 13 est aujourd’hui en 
service, dessert 7 communes via 12 
stations jusqu’à Saint-Cyr-l’École, 
et accueille au moins 21 000 voya-
geurs quotidiens.
Quatre ans ont été nécessaires 
pour la réalisation de l’ensemble 
des travaux, telles la création des 
stations, la pose des rails, ou 
encore l’installation de la signali-
sation aux abords des axes rou-
tiers. Par ailleurs, de nombreux 
essais sur les 11 rames de la ligne 
ont été effectués pendant de longs 
mois.
“C’est une véritable révolution à 
laquelle nous assistons aujourd’hui, 
a déclaré Pierre Bédier, président 
du conseil départemental des 
Yvelines. D’autres projets sont à 

venir, comme le RER Eole et la ligne 
18.” De son côté, le maire de Saint-
G e r m a i n - e n - L aye ,  A r n a u d 
Péricard, a rappelé que cette nou-
velle ligne était “une opportunité 

pour le territoire”.
Désormais, les usagers bénéficient 
de correspondances supplémen-
taires avec les lignes de trains L, N 
et U, et aussi des RER A et C. “Les 

usagers peuvent ainsi rejoindre plus 
facilement la gare Montparnasse, 
mais aussi le pôle d’activité de Saint-
Quentin-en-Yvelines et, de l’autre 
côté, le quartier d’affaires de La 
Défense” ,  indique Richard 
Delepierre, vice-président du 
département et délégué aux mobi-
lités et aux transports.

Un projet d’extension vers 
Achères

Les 19 km entre Saint-Cyr-l’École 
et Saint-Germain-en-Laye, en pas-
sant par plusieurs gares dont 
Versailles, peuvent à présent être 
parcourus en une demi-heure, 
contre plus d’une heure aupara-
vant. Le coût de réalisation de 
cette liaison se monte à 306 mil-
lions d’euros, financés par l’État, 

le département des Yvelines (à 
hauteur de 92 millions d’euros) et 
la région Ile-de-France. Une 
seconde phase est déjà lancée, et 
les premiers travaux pourraient 
commencer en 2023. L’extension 
permettra à terme de prolonger la 
ligne vers Achères.

L. C.

Il était temps. Le 5 juillet dernier, la 
première pierre de la nouvelle sta-
tion d’épuration de Guérard a été 
posée. Un événement attendu depuis 
de nombreuses années par les rive-
rains, car la station initiale datait des 
années 70 et, fin 2005, la qualité et la 
quantité d’eau avaient atteint un 
seuil critique en Seine-et-Marne, 
après plusieurs années d’aggravation 
liées au climat et aux usages aqua-
vores. Pire : plusieurs communes 
rurales n’étaient plus en mesure de 

respecter les normes réglementaires 
pour l’alimentation en eau de leurs 
administrés, et 199 d’entre elles 
(regroupant 240 000 habitants) déli-
vraient une eau non conforme aux 
normes sanitaires. En outre, 82 
autres subissaient des restrictions 
d’usage (limitations pour les irriga-
tions, le nettoyage des bâtiments ou 
le lavage des véhicules).

Coût total : 2,6 millions d’euros

Pas moins de trois plans départe-
mentaux de l’eau ont dû être lan-

cés : le premier (2006-2012) a 
notamment rassemblé le départe-
ment de Seine-et-Marne, la région 
Ile-de-France, et l’Agence de l’eau. 
Un deuxième plan (2012-2017) puis 
un troisième (2017-2024) ont suivi, 
afin de pérenniser les solutions 
qu’exigeait la situation. La cérémo-
nie du 5 juillet contribue ainsi à la 
concrétisation de ces initiatives, 
qui a vu le département de Seine-
et-Marne se mobiliser à hauteur de 
491 963 euros dans cette opération 
de reconstruction, dont le coût total 
s’élève à 2,6 millions d’euros (cofi-
nancés également par l’agence de 
l’eau Seine Normandie et la région 
Ile-de-France).
La station d’épuration permettra 
de purifier l’eau, soit pour la réuti-
liser en tant qu’eau potable, soit 
pour recycler les eaux usées dans le 
milieu naturel sans risque pour 
l’environnement. Courant 2022, 
deux autres stations d’épuration 
seront également livrées à Pierre-
Levée et Dammartin-sur-Tigeaux, 
et des projets seront lancés dans les 
c o m m u n e s  d e  C h e v r u , 
Maisoncelles-en-Brie et Amillis. 
Les travaux de la station Guérard 
devraient durer 18 mois, et l’an-
cienne station sera mise à bas et 
transformée en bassin d’orage – 
bassin tampon utilisé pour stocker 
l’eau additionnelle.

L. C.

Le 22 juin, la mairie du XIe arrondis-
sement n’a pas hésité à battre le rap-
pel des habitants pour les inviter à la 
réunion publique sur la réactualisa-
tion du plan propreté : c’est grâce à 
un post Facebook sur son mur qu’ils 
ont été conviés à la réunion. Celle-ci 
précédait la tenue des conseils de 
quartier (Belleville, Bastille, Nation, 
etc.) qui se sont déroulés entre le 
28 juin et le 7 juillet dans l’arrondis-
sement. Selon la mairie, ces conseils 
avaient été souhaités pour “alimen-
ter la réflexion collective avec une 
connaissance fine du terrain – points 
noirs, difficultés particulières, etc.”

Une mécanique bien huilée

Autant d’occasions pour la mairie de 
sensibiliser électeurs et électrices 
aux efforts municipaux pour la pro-
preté de leur environnement, et 
pour accroître l’implication des rive-

rains dans l’élaboration du plan. Sa 
réactualisation fut l’occasion de 
lever le voile sur l’engagement qui 
est à l’œuvre pour que la voirie reste 
aussi nette que possible : pas moins 
de 267 personnels éboueurs, enca-
drés par 43 personnes, travaillent 
sur une amplitude horaire de 
6 heures à 20 heures pour nettoyer 
l’arrondissement, à l’aide de huit 
laveuses et six aspiratrices de trot-
toirs, ou encore six Gluttons élec-
triques (gros aspirateurs portatifs).
L’actualisation du plan de propreté 
a pris en compte les remontées des 
conseils de quartier relatives à trois 
problématiques : d’abord, les 
“points noirs” (souillures récur-
rentes et nombreuses), ensuite les 
corbeilles de rue, pour lesquelles le 
maillage a été modifié et adapté. Et 
enfin les fréquences de balayage et 
de lavage, qui ont été revues en fonc-
tion des remarques des conseils de 

quartier.
Cette participation active des 
citoyens est renforcée depuis la prise 
en compte par la municipalité, en 
janvier 2021, des signalements 
d’anomalies et de souillures par les 
riverains. Mais au vu des efforts de la 
mairie pour l’implication ces der-
niers, la mobilisation citoyenne 
aurait mérité d’être plus significa-
tive : seuls trois “likes” sont visibles 
sur le post Facebook du 22 juin.

L. C.

ANALYSES

“Une révolution pour le territoire”

La ligne T13 du tramway circule enfi n 
entre Saint-Cyr-l’École et Saint-Germain-en-Laye
Les 19 km qui séparent les deux gares peuvent maintenant être parcourus en 30 minutes. Coût de l’opération : 306 millions d’euros.

La réactualisation du plan a tenu compte des observations des conseils de quartier

Les travaux devraient durer 18 mois, et l’ancienne 
station sera transformée en bassin d’orage

Un événement attendu depuis 
de nombreuses années par les 
riverains car la station d’origine 
datait des années 70 et ne 
répondait plus aux exigences 
réglementaires

Quatre ans ont été nécessaires pour la réalisation de l’ensemble des travaux. 

L’opération menée par la mairie a été l’occasion de rappeler l’engagement des 267 personnels éboueurs travaillant 
au nettoyage de l’arrondissement de 6 heures à 20 heures.
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“Les usagers peuvent 
rejoindre plus facilement la gare 
Montparnasse, mais aussi le pôle 
d’activité de Saint-Quentin-en-
Yvelines, et de l’autre côté 
le quartier d’affaires 
de La Défense”

Trois sujets ont été évoqués 
par les riverains : les souillures 
récurrentes et nombreuses, 
les corbeilles de rues et les 
fréquences de balayage et de 
lavage
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Annonces légales & judiciaires
Vie des sociétés, ventes judiciaires, avis judiciaires, appel d’off res, arrêtés préfectoraux, enquêtes publiques

Paris

Constitution
Par acte SSP du 06/07/2022 il a été 
constitué une SAS dénommée:

M&O TRANSPORT 
Siège social : 18 rue du Moulin de la 
Vierge 75014 PARIS
Capital : 1.800 €
Objet : Transports de marchandises, 
déménagement ou location de véhi-
cules avec conducteurs destinés au 
transport de marchandises à l’aide de 
véhicules n’excédant pas 3,5 tonnes 
Président : M. MIHOUB Ishak, 18 rue 
du Moulin de la Vierge 75014 PARIS
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de PARIS

AL0922-172793

Par acte SSP du 01/09/2022, il a été 
constitué une SASU dénommée :

NEXTREAL FONTAINE
 DIJON

Siège social : 10 rue Labie 75017 
PARIS
Capital : 10.000 €
Objet : Acquisition, gestion, exploita-
tion de tous biens et droits immobiliers
Président : PARLEO, SASU au capi-
tal de 2.000.000 €, 10 rue Labie 75017 
PARIS, 529 301 798 RCS PARIS, 
représentée par M. François-Denis 
POITRINAL D’HAUTERIVES
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de PARIS

AL0922-173074

Par acte SSP du 23/06/2022, il a été 
constitué une SAS dénommée :

MW COMPANY
Siège social : 229 rue Saint Honoré 
75001 PARIS
Capital : 1.000 €
Objet : Chauff eur VTC
Président : M. Walid MEHIAOUI, 12 
Esplanade des Guinandiers 77700 
BAILLY ROMAINVILLIERS
Admissions aux assemblées et 
droits de vote : Tout Actionnaire est 
convoqué aux Assemblées. Chaque 
action donne droit à une voix.
Clauses d’agréments : Actions li-
brement cessibles entre associés 
uniquement.
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de PARIS

AL0922-173087

Par acte SSP du 22/07/2022, il a été 
constitué une SASU dénommée :

AL SAGHEER
BY RAFI

Siège social : 42 rue Dombasle 75015 
PARIS
Capital : 1.000 €
Objet : Salon de coiff ure, barbier et 
esthétique.
Président : Mme Fiona AOUICHE, 2 
allée Soulezard 95100 ARGENTEUIL
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de PARIS

AL0922-173173

Par acte SSP du 29/08/2022, il a été 
constitué une SAS dénommée :

APSS FRANCE
Siège social : 30/32 boulevard de 
Sébastopol 75004 PARIS
Capital : 10.000 €
Objet : Commerce de gros non spé-
cialisé à l’exception des automobiles et 
des motocycles, et activités connexes
Président : Mme Sophie BOURGEOIS, 
5 rue des 4 Vents 45300 PITHIVIERS.
Directeur Général : Mme THI LAI 
TRAN, 239 Bishan Street 22, #04 -206 
750239 SINGAPOUR (SINGAPOUR)
Admissions aux assemblées et 
droits de vote : Tout Actionnaire est 
convoqué aux Assemblées. Chaque 
action donne droit à une voix.
Clauses d’agréments : Actions li-
brement cessibles entre associés 
uniquement.

Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de PARIS

AL0922-173184

Avis est donné de la constitution d’une 
SAS dénommée:
SAWTELLE GH GROUPE

Siège social: 7 rue d’Olivet 75007 
PARIS
Capital : 6.200 €
Objet : La Société a pour objet en 
France et à l’étranger : L’achat et vente 
de marchandises au détail de tous 
produits dans le domaine des complé-
ments alimentaires sous des marques 
déposées et détenues par la société 
par tous moyens de distribution et no-
tamment en ligne directe, via le réseau 
des markets place ainsi que par la 
vente physique chez des distributeurs
Président : M. GAFFET Thomas, 7 rue 
d’Olivet 75007 PARIS
Admissions aux assemblées et 
droits de vote : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justifi cation 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions. Chaque asso-
cié dispose d’autant de voix qu’il pos-
sède ou représente d’actions
Clauses d’agréments : Les cessions 
d’actions sont soumises à l’agrément 
de la collectivité des associés
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de PARIS

AL0922-173095

Par acte SSP en date du 01/09/2022, 
il a été constitué une SAS dénommée:

ARPO
Siège social: 74 rue de Turenne 75003 
PARIS
Capital : 100 €
Objet : Prise de participation, dé-
tention et gestion de parts sociales. 
Prestations de conseil en stratégie, 
organisation, management, marketing 
auprès des entreprises
Président : M. DECHERY Pierre-Eloi, 
74 rue de Turenne 75003 PARIS
Admission aux assemblées et droits 
de vote : Tout associé peut participer 
aux assemblées sur justifi cation de son 
identité et de l’inscription en compte de 
ses actions. Chaque associé dispose 
autant de voix qu’il possède ou repré-
sente d’actions.
Clause d’agrément : Les actions ne 
peuvent être cédées qu’avec l’agré-
ment préalable de la collectivité des 
associés
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de PARIS

AL0922-173224

Modifi cation

P&A 
SASU au capital de 10.000 € 

Siège social : 82 rue de la Victoire
75009 PARIS 

540 045 218 RCS PARIS
 

Le 09/12/2020, l’associée unique a 
nommé SASHA CONSEIL, 30 allée 
du Centre 93250 VILLEMOMBLE, 841 
509 466 RCS BOBIGNY, en qualité de 
Commissaire aux Comptes titulaire en 
remplacement de AUREALYS, pour 
la durée restant à courir du mandat 
de son prédécesseur. Modifi cation au 
RCS de PARIS

AL0922-172584

P2A OPTIQUE 
SAS au capital de 1.000 €

Siège social : 6 boulevard de Magenta
75010 PARIS 

819 218 421 RCS PARIS
 

Le 09/12/2020, l’AGO a nommé SASHA 
CONSEIL, 30 allée du Centre 93250 
VILLEMOMBLE, 841 509 466 RCS 
BOBIGNY, en qualité de Commissaire 
aux Comptes titulaire en remplacement 
de AUREALYS, pour la durée restant à 
courir du mandat de son prédécesseur. 
Modifi cation au RCS de PARIS

AL0922-172585

PAN 
SAS au capital de 1.000 € 

Siège social : 41 rue Faidherbe
75011 PARIS 

831 972 799 RCS PARIS
 

Le 09/12/2020, l’AGO a nommé SASHA 
CONSEIL, 30 allée du Centre 93250 
VILLEMOMBLE, 841 509 466 RCS 
BOBIGNY, en qualité de Commissaire 
aux Comptes titulaire en remplacement 
de AUREALYS, pour la durée restant à 
courir du mandat de son prédécesseur. 
Modifi cation au RCS de PARIS

AL0922-172586

ANCLA
SCI au capital de 95.000 € 

Siège : 4 rue Gouin
72000 LE MANS

445 327 448 RCS LE MANS
  

Par décision de l’AGE du 31/08/2022, 
il a été décidé de transférer le siège 
social à compter du 01/09/2022 au 
78 avenue des Champs Elysées bu-
reau 326, 75008 PARIS. Gérant: 
M. SUSSET Edouard, 7 Chemin de 
l’Aqueduc 78280 GUYANCOURT
Objet: Acquisition, gestion et adminis-
tration de biens immobiliers
Durée: 99 ans
Radiation au RCS de LE MANS et im-
matriculation au RCS de PARIS

AL0922-172805

JAYEEL
SAS au capital de 1.000 €

Siège social : 174, rue de Courcelles
75017 PARIS

905 249 397 RCS PARIS
 

Le 01/06/2022, l’AGE a décidé de trans-
férer le siège social au 9 rue Catulle 
Mendès 75017 PARIS. Modifi cation au 
RCS de PARIS

AL0922-173198

PRESENCE AUDIT
& CONSEIL

SARL au capital de 150.000 €
Siège social : 178 rue de Courcelles

75017 PARIS
421 249 418 RCS PARIS

 
Le 18/07/2022, l’AGE a décidé de 
transformer la société en SAS. A été 
nommé Président ALCYON, SARL au 
capital de 1.200.000 €, sise 9 bis rue 
de la Briqueterie, ZAE des Fauvettes 
95330 DOMONT, 453 659 658 RCS 
PONTOISE, représentée par M. Jean-
Marc CHOUCROUN
Admissions aux assemblées et 
droits de vote : Tout Actionnaire est 
convoqué aux Assemblées. Chaque 
action donne droit à une voix
Clauses d’agréments : Actions li-
brement cessibles entre associés 
uniquement
Le reste demeure inchangé. Mention 
au RCS de PARIS

AL0922-173243

EXPERF CONSULTING
SASU au capital de 1.000 €
Siège social : 126 boulevard 
Haussmann - 75008 PARIS
901 139 634 RCS PARIS

 
Suivant délibérations en date du 
13/07/2022, l’associé unique a décidé 
de transférer le siège social au 59 
rue de Ponthieu, bureau 326, 75008 
PARIS. Modifi cation au RCS de PARIS

AL0922-173250

LYRIA
SAS au capital de 80.000 €
Siège social : 25 rue Titon

75011 PARIS
428 678 627 RCS PARIS

 
Le 04/07/2022, par décision una-
nime, les associés ont décidé de 
nommer Directeur Général M. Eric 
DEHLINGER, 29 rue Pierre Lamandé 
78800 HOUILLES, à compter du 
01/09/2022, en remplacement de M. 
Fabien SOULET. Mention au RCS de 
PARIS

AL0922-173253

LOGARTIS
EURL au capital de 1.000 €

Siège social : 85 boulevard Pasteur
75015 PARIS

832 405 674 RCS PARIS
 

Suivant délibérations en date du 
31/08/2022, l’associé unique a dé-
cidé de transférer le siège social au 
16 rue de la Fédération 75015 PARIS. 
Modifi cation au RCS de PARIS

AL0922-173260

Dissolution

SOCIETE 
COMMERCIALE 

GENERALE
SAS au capital de 3.000 €

Siège social : 140 b rue de Rennes
75006 PARIS

879 455 251 RCS PARIS
 

Le 30/06/2022, l’AGE a décidé la dis-
solution anticipée de la société, nom-
mé liquidateur KSD SYNERGIE, SAS 
au capital de 1.000 €, sise 140 rue de 
Rennes 75006 PARIS, 878 159 367 
RCS PARIS, et fi xé le siège de liqui-
dation au siège social. Modifi cation au 
RCS de PARIS

AL0922-172813

HADI FRUITS
SARL au capital de 7.700 €

Siège social : 183/189 avenue
de Choisy - 75013 PARIS
451 612 832 RCS PARIS

 
Le 01/09/2022, l’AGE a décidé la disso-
lution anticipée de la société à compter 
du 31/08/2022, nommé liquidateur M. 
KORASHI ABDEL MEGID, 15 rue de 
l’Aviation 91200 ATHIS MONS et fi xé le 
siège de liquidation chez le liquidateur. 
Modifi cation au RCS de PARIS

AL0922-173045

ALAN
SASU au capital de 2.000 €

Siège social : 31 rue de Crussol
75011 PARIS

848 511 531 RCS PARIS
 

Le 30/06/2022, l’AGE a décidé la dis-
solution anticipée de la société, nom-
mé liquidateur M. Alain KILINC, 31 
rue de Crussol 75011 PARIS, et fi xé 
le siège de liquidation au siège social. 
Modifi cation au RCS de PARIS

AL0922-173237

BF IMMOBILIER
SARL au capital de 1.000 €

Siège social : 36 rue de Fontarabie
75020 PARIS

892 451 055 RCS PARIS
 

Le 30/04/2022, l’AGE a décidé la dis-
solution anticipée de la société, nom-
mé liquidateur M. Julien BOTTURI, 9 
avenue Domaine du Loup, la Roya B 
06800 CAGNES SUR MER et fi xé le 
siège de liquidation au siège social. 
Modifi cation au RCS de PARIS

AL0922-173242

Clôture de Liquidation

SOCIETE 
COMMERCIALE 

GENERAL
SAS au capital de 3.000 €

Siège social : 140 B rue de Rennes
75006 PARIS

879 455 251 RCS PARIS
 

Le 30/06/2022, l’AGE a approuvé les 
comptes de liquidation, déchargé le 
liquidateur KSD SYNERGIE, SAS au 
capital de 1.000 €, sise 140 B rue de 
Rennes 75006 PARIS, 878 159 367 
RCS PARIS, de son mandat et constaté 
la clôture des opérations de liquidation 
à compter du 30/06/2022. Radiation au 
RCS de PARIS

AL0922-173024

PARFUM DE FLAMME
SARL au capital de 2.000 € 
Siège : 17 rue Descombes

75017 PARIS
795 377 118 RCS PARIS

  
Par décision de l’AGE du 31/07/2022, il 
a été décidé d’approuver les comptes de 
liquidation, donné quitus au Liquidateur 
et déchargé ce dernier de son mandat 
et prononcé la clôture des opérations 
de liquidation au 31/07/2022. Radiation 
au RCS de PARIS

AL0922-173076

GOLGOTHA
SARL au capital de 3.000 € 
Siège : 94 rue Saint-Lazare

75009 PARIS
824 548 523 RCS PARIS

  
Par décision de l’AGE du 31/07/2022, il 
a été décidé d’approuver les comptes de 
liquidation, donné quitus au Liquidateur 
et déchargé ce dernier de son mandat 
et prononcé la clôture des opérations 
de liquidation au 31/07/2022. Radiation 
au RCS de PARIS

AL0922-173130

ROSE ROUGE
SASU au capital de 1.000 € 
Siège : 19 rue Victor Massé

75009 PARIS
850 687 419 RCS PARIS

  
Par décision de l’associé unique du 
30/06/2022, il a été décidé d’approu-
ver les comptes de liquidation, donné 
quitus au Liquidateur et déchargé ce 
dernier de son mandat et prononcé la 
clôture des opérations de liquidation 
au 30/06/2022. Radiation au RCS de 
PARIS

AL0922-173131

Location Gérance
Suivant acte SSP en date du 
31/08/2022, il a été décidé de rési-
lier la location-gérance du fonds de 
commerce de restaurant, pizzeria bar 
piano bar animation musicale pub, sis 
et exploité 1 boulevard Saint Jacques 
75014 PARIS, consentie depuis le 
31/01/2020 par la société

HANNA
SARL au capital de 2.000 €, sise 1 bou-
levard Saint Jacques 75014 PARIS, 
752 110 650 RCS PARIS, au profi t de 
la société

LEANA
SAS au capital de 1.000 €, sise 1 bou-
levard Saint Jacques 75014 PARIS, 
880 139 084 RCS PARIS. La résiliation 
a pris eff et à compter du 31/08/2022

AL0922-172996

Divers Autres
Cas n° 2022-DI-00159 

Numéro de département 2 
A LA NEUVIEME COUR DU DISTRICT 
JUDICIAIRE DE L’ETAT DU NEVADA, 
DANS ET POUR LE COMPTE DE 
DOUGLAS SAID BOUDARGA, 
Plaignant contre NAOUAL JAMAL, 
Accusée, ASSIGNE L’ETAT DU 
NEVADA ENVOIE SES SALUTATIONS 
AU PLAIGNANT SUSMENTIONNE : 
Vous êtes sommée et tenue de fournir 
une réponse à la plainte du deman-
deur SAID BOUDARGA, résidant rue 
6, n°61, Lot Le Soleil, Mohammedia 
20800 Maroc, dans un délai de 21 jours 
après réception de la présente. De 
plus, vous devez déposer, auprès de la 
Greffi  ère de cette Cour (dont l’adresse 
est mentionnée ci-après), une réponse 
écrite formelle à la plainte déposée 
à votre encontre, accompagnée des 
frais d’honoraires, conformément aux 
règles de la Cour. Si vous ne le faites 
pas, un jugement par défaut sera pro-
noncé à votre encontre pour honorer 
la demande du plaignant. Cette action 
est intentée dans le cadre de la disso-
lution du contrat de mariage qui existe 
entre vous et le plaignant. Le déposant 
certifi e que ce document ne contient le 
numéro de sécurité sociale d’aucune 
personne. 
Date : 13 juin 2022 
Bobbi Williams, Greffi  ère de la Cour 
NEUVIEME COUR DU DISTRICT 
JUDICIAIRE 
PO BOX 218 Minden, Nevada 89423 
USA

AL0922-172145

Le nouvel Economiste a été habilité pour la période du 1er janvier au 31 décembre 
2022 publicateur offi  ciel de toutes annonces judiciaires et légales en matière de 
procédure civile et de commerce, ainsi que les actes de société, pour les dépar-
tements de Paris (Arrêté préfectoral 75-2021-12-09-00007 du 09/12/2021), des 
Yvelines (Arrêté préfectoral 78-2022-01-05-00001 du 05/01/2022), de l’Essonne 
(Arrêté préfectoral 2021-PREF/DCSIPC/BRECI/1506 du 13/12/2021), des Hauts-
de-Seine (Arrêté préfectoral CAB/SDCI N°2021-1064 du 16/12/2021), de Seine-
Saint-Denis (Arrêté préfectoral N°2021-3570 du 20/12/2021), du Val-de-Marne (Ar-
rêté préfectoral N°2021/4782 du 31/12/2021).  Tarifs du caractères des annonces 
légales : 75 - Paris : 0,237 € H.T., 78 - Yvelines : 0,226 € H.T., 91 - Essonne :
0,226 € H.T., 92 - Hauts-de-Seine : 0,237 € H.T., 93 - Seine-Saint-Denis : 0,237 €
H.T., 94 - Val-de-Marne : 0,237 € H.T.
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ANNONCES LÉGALES & JUDICIAIRES
Vie des sociétés, ventes judiciaires, avis judiciaires, appel d’off res, arrêtés préfectoraux, enquêtes publiques

Yvelines

Constitution
Par acte SSP en date du 14/06/2022 à 
MAISONS LAFFITTE, il a été constitué 
une SASU dénommée:

DEHYA TRADING
Siège social : 3 avenue la 
Rochefoucauld 78600 MAISONS 
LAFFITTE
Capital : 500 €
Objet : L’importation des poissons et 
crustacés frais
Président : M. Nabil BEN NASRALLAH, 
3 avenue la Rochefoucauld 78600 
MAISONS LAFFITTE
Admissions aux assemblées et 
droits de vote : Chaque associé a 
le droit d’assister aux assemblées, 
sur justifi cation de son identité et de 
l’inscription de ses actions dans les 
comptes de la société. Chaque membre 
de l’assemblée a autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions
Clauses d’agréments : En cas de 
pluralité d’actionnaires, les cessions 
d’actions, à titre onéreux ou gratuit, 
sont libres entre actionnaires. Toutes 
les autres cessions sont soumises à 
l’agrément préalable de la collectivité 
des actionnaires.
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de VERSAILLES

AL0922-173025

Modifi cation
Par Ordonnance du 10/06/2022 ren-
due par Madame la Première Vice-
Présidente du Tribunal Judiciaire de 
VERSAILLES la mission de la SELARL 
AJASSOCIES prise en la personne 
de Maître Franck MICHEL en qua-
lité d’Administrateur Provisoire de la 
copropriété dénommée Résidence 
CENTRE COMMERCIAL MAG 2000 
à MAGNANVILLE (78200) a été 
prorogée pour une durée d’un an à 
compter du 03/06/2022 soit jusqu’au 
03/06/2023. N° RG : 22/408

AL0922-172796

HOLDING GROUPE 
CEMAP

SAS au capital de 10.000 € 
Siège : 734 avenue de la Mauldre

78680 EPONE
790 017 388 RCS VERSAILLES

  
Par décision de l’AGO du 28/06/2019, il 
a été décidé à compter du 29/06/2019 
de prendre acte du départ du 
Commissaire aux comptes titulaire M. 
GASTON-LABAT Jean-Paul, en fi n de 
mandat, prendre acte du départ du 
Commissaire aux comptes suppléant 
la société AD HOC CONSULTING 
GROUP. en fi n de mandat. Mention au 
RCS de VERSAILLES

AL0922-173157

Essonne

Constitution
Par acte SSP du 05/08/2022, il a été 
constitué une SCI dénommée :

SCI J.P ASSOCIES
Siège social : 24 rue Charles de 
Gaulle 91330 YERRES
Capital : 500 €
Objet : L’acquisition, la vente, l’échange 
ainsi que la location, l’administration et 
la gérance de tous biens immobiliers, 
mobiliers, créances et placements tels 
que les valeurs mobilières, les titres, 
les droits sociaux, les contrats de capi-
talisations, et autre produits fi nanciers 
portant intérêt. La réalisation de toutes 
opérations immobilières et fi nancières, 
l’emploi de fonds et valeurs, la prise 
de participations directes ou indirectes 
dans toutes entreprises. Et générale-
ment toutes opérations pouvant se rat-
tacher, directement ou indirectement a 
l’objet social, pourvu qu’elles ne modi-
fi ent pas le caractère civil de la société
Gérance : M. Pascal MARCHAL, 24 
rue Charles de Gaulle 91330 YERRES
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS d’EVRY

AL0922-172816

Par acte SSP du 25/08/2022, il a été 
constitué une SARL dénommée :

MR RENOVATION
Siège social : 29 rue Danielle 
Casanova 91220 BRETIGNY SUR 
ORGE
Capital : 2.000 €

Objet : Travaux de peinture, rénova-
tion, plomberie, électricité, maçonnerie 
et ravalement
Gérant : M. MDELLA Issam, 29 rue 
Danielle Casanova 91220 BRETIGNY 
SUR ORGE
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS d’EVRY

AL0922-173084

Modifi cation

SC DESIGN
SARL au capital de 5.000 €
Siège social : 36 rue Sibuet

75012 PARIS
832 917 314 RCS PARIS

 
Le 01/07/2022, l’AGE a décidé de 
transférer le siège social au 27 Route 
de Dourdan 91520 EGLY. Gérante : 
Mme Anita MIHAJLOVIC, 27 Route 
de Doudan 91520 EGLY. Radiation au 
RCS de PARIS et immatriculation au 
RCS d’EVRY

AL0922-173149

MYBESTCAB
SASU au capital de 500 €

Siège social : 1 allée
des Monégasques - 91300 MASSY

835 073 313 RCS EVRY
 

Le 17/08/2022, le Président a décidé 
de transférer le siège social au 12 
Chemin des Hautes Fleurances 91310 
LONGPONT SUR ORGE. Modifi cation 
au RCS d’EVRY

AL0922-173152

Par Ordonnance du 07/07/2022 ren-
due par M. le Président du Tribunal 
Judiciaire d’EVRY, la mission de la 
SELARL AJASSOCIES, prise en la per-
sonne de Maître Nicolas DESHAYES, 
en qualité d’Administrateur Provisoire 
de la copropriété 39-40 Domaine 
du Chateau, bâtiment 10, CHILLY 
MAZARIN (91380) a été prorogée 
pour une durée d’un an à compter du 
28/06/2022 soit jusqu’au 28/06/2023. 

N° RG : 22/535

AL0922-173185

Dissolution

ELECTRONS 
SECURITES

SARL au capital de 10.000 €
Siège social : 36 rue Montgrave

91810 VERT LE GRAND
790 195 812 RCS EVRY

 
Le 30/06/2022, l’AGE a décidé la dis-
solution anticipée de la société, nommé 
liquidateur M. David ANTUNES, 36 rue 
Montgrave 91810 VERT LE GRAND, et 
fi xé le siège de liquidation au siège so-
cial. Modifi cation au RCS d’EVRY

AL0922-173032

SQB
SCI au capital de 1.000 €

Siège social : 10 rue Victor
91350 GRIGNY

793 112 541 RCS EVRY
 

Le 02/09/2022, l’AGE a décidé la 
dissolution anticipée de la société, 
nommé liquidateur M. Qingbo SUN, 
37 Grande Rue, chez M. WANG JIAN 
78810 FEUCHEROLLES, et fi xé le 
siège de liquidation chez le liquidateur. 
Modifi cation au RCS d’EVRY

AL0922-173112

Clôture de Liquidation

ELECTRONS 
SECURITES

SARL au capital de 10.000 €
Siège social : 36 rue Montgrave

91810 VERT LE GRAND
790 195 812 RCS EVRY

 
Le 30/06/2022, l’AGO a approuvé les 
comptes de liquidation, déchargé le li-
quidateur M. David ANTUNES, 36 rue 
Montgrave 91810 VERT LE GRAND de 
son mandat et constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter du 
30/06/2022. Radiation au RCS d’EVRY

AL0922-173033

Hauts-de-Seine

Constitution
Par acte SSP du 01/08/2022, il a été 
constitué une SASU dénommée : 

CAROLE L’OR 
IMMOBILIER

Siège social : 18 rue d’Estienne 
d’Orves 92110 CLICHY
Capital : 1.000 €
Objet : La société a pour objet en 
France et à l’étranger: l’activité 
d’agence immobilière comprenant la 
négociation, l’achat, la vente, la ges-
tion, la location de tous biens ou droits 
immobiliers ainsi que l’achat, la vente 
ou la location-gérance de fonds de 
commerce ainsi que la relocation de 
personnes. La participation de la so-
ciété, par tous moyens, à toutes entre-
prises ou sociétés créées ou à créer, 
pouvant se rattacher à l’objet social, 
notamment par voie de création de 
sociétés nouvelles, d’apport, comman-
dite, souscription ou rachat de titres ou 
droits sociaux, fusion, alliance ou asso-
ciation en participation ou groupement 
d’intérêt économique ou de location 
gérance. Et plus généralement, toutes 
opérations industrielles, commerciales 
et fi nancières, mobilières et immobi-
lières pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l’objet social 
et à tous objets similaires ou connexes 
pouvant favoriser son extension ou son 
développement.
Président : Mme Carole CHUWES, 18 
rue d’Estienne d’Orves 92110 CLICHY
Clauses d’agréments : Les actions 
sont librement négociables. Les trans-
missions d’actions consenties par l’as-
socié unique s’eff ectuent librement.
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de NANTERRE

AL0922-172775

Par acte SSP du 01/09/2022, il a été 
constitué une SASU dénommée :

INGENIOUS TELECOM
Siège social : 56 Route du Pavé Blanc 
92140 CLAMART
Capital : 500 €
Objet : Le conseil et la formation en 
systèmes informatiques, multimédia 
et de télécommunication. Le conseil 
et la formation en sécurité : création 
et commercialisation de projets, de 
logiciels en sécurité informatique. La 
conception, fabrication, adaptation, la 
promotion, la location directe ou indi-
recte, la mise en œuvre, l’étude et l’im-
plantation, développement de logiciels, 
d’outils informatiques et de sites inter-
net. L’achat, vente et import, export des 
produits informatiques et télécoms.
Président : M. Hamza ABICHOU, 56 
Route du Pavé Blanc 92140 CLAMART
Admissions aux assemblées et 
droits de vote : Tout Actionnaire est 
convoqué aux Assemblées. Chaque 
action donne droit à une voix.
Clauses d’agréments : Actions li-
brement cessibles entre associés 
uniquement.
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de NANTERRE

AL0922-172994

Par acte SSP du 29/07/2022, il a été 
constitué une SASU dénommée :

KSHISHA
Siège social : 91 rue Jean-Baptiste 
Clément 92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT
Capital : 1.000 €
Objet : Achat revente de tabac à chicha 
ainsi que d’herbal chicha en France et 
à l’international.
Président : M. Gilles TOLEDANO, 3 
rue Ernest Renan 94200 IVRY SUR 
SEINE
Admissions aux assemblées et 
droits de vote : Tout Actionnaire est 
convoqué aux Assemblées. Chaque 
action donne droit à une voix.
Clauses d’agréments : Actions li-
brement cessibles entre associés 
uniquement.
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de NANTERRE

AL0922-173108

Par acte SSP du 01/09/2022, il a été 
constitué une SASU dénommée :

ITALIAN ICE ISSY
Siège social : 1 Promenade Coeur de 
Ville 92130 ISSY LES MOULINEAUX
Capital : 500 €
Objet : La société a pour objet, direc-
tement ou indirectement, en France 
et à l’étranger, toutes opérations in-

dustrielles et commerciales se rappor-
tant à : Restauration de type rapide. 
Glacier/coff ee shop. Toute prise de 
participations.
Président : GD FINANCES, SAS 
au capital de 1.000 €, sise 61 rue de 
Lyon 75012 PARIS, 918 761 057 RCS 
PARIS, représentée par M. Giuseppe 
ANNUNZIATA
Admissions aux assemblées et 
droits de vote : Tout Actionnaire est 
convoqué aux Assemblées. Chaque 
action donne droit à une voix.
Clauses d’agréments : Actions li-
brement cessibles entre associés 
uniquement.
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de NANTERRE

AL0922-173144

Par acte SSP du 03/09/2022, il a été 
constitué une SAS dénommée :

ENTREPRISE 
PETITJEAN

Siège social : 15 rue Victor Hugo 
92700 COLOMBES
Capital : 500 €
Objet : Plomberie, serrurerie, chauf-
fagiste, vitrerie, électricité, assainis-
sement, bâtiment tout corps d’etat, 
bureau d’étude, installation, grossiste 
de matériel de bâtiment, négoce en in-
termédiaire de travaux.
Président : M. Steven 
PETITGUILLAUME, 72 rue Louise 
Michel 92300 LEVALLOIS PERRET
Admissions aux assemblées et 
droits de vote : Tout Actionnaire est 
convoqué aux Assemblées. Chaque 
action donne droit à une voix.
Clauses d’agréments : Actions li-
brement cessibles entre associés 
uniquement.
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de NANTERRE

AL0922-173145

Par acte SSP du 02/09/2022, il a été 
constitué une SASU dénommée :

FORMABASE
Siège social : 191 Grande Rue 92380 
GARCHES
Capital : 100 €
Objet : Conseil pour les aff aires et 
autres conseils de gestion
Président : Mme Sarah SEKOYAN, 
191 Grande Rue 92380 GARCHES
Admissions aux assemblées et 
droits de vote : Tout Actionnaire est 
convoqué aux Assemblées. Chaque 
action donne droit à une voix.
Clauses d’agréments : Actions li-
brement cessibles entre associés 
uniquement.
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de NANTERRE

AL0922-173147

Par acte SSP du 02/09/2022, il a été 
constitué une SASU dénommée :

FORMATION 
QUALIFRANCE

Siège social : 293 boulevard Saint 
Denis 92400 COURBEVOIE
Capital : 100 €
Objet : Conseil pour les aff aires et 
autres conseils de gestion
Président : M. Jason NIBA, 71 ave-
nue du Général Leclerc 77400 SAINT 
THIBAULT DES VIGNES
Admissions aux assemblées et 
droits de vote : Tout Actionnaire est 
convoqué aux Assemblées. Chaque 
action donne droit à une voix.
Clauses d’agréments : Actions li-
brement cessibles entre associés 
uniquement.
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de NANTERRE

AL0922-173169

Par acte SSP du 02/08/2022, il a été 
constitué une SCI dénommée :

SCI POLYGON
Siège social : 12 Place des Dominos 
92400 COURBEVOIE
Capital : 1.000 €
Objet : Acquisition, gestion, exploita-
tion par bail, location
Gérant : M. Jacques REN, 12 Place 
des Dominos 92400 COURBEVOIE
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de NANTERRE

AL0922-173201

Par acte SSP du 01/09/2022, il a été 
constitué une SASU dénommée :

LJ CONSULTING
Siège social : 5 Villa Houssay 92200 
NEUILLY SUR SEINE
Capital : 1.000 €

Objet : Apporteur d’aff aires, conseils 
en entreprise, participation à la réalisa-
tion de toutes opérations se rattachant 
directement ou indirectement aux acti-
vités commerciales de la société.
Président : M. Jacky NACCACHE, 5, 
Villa Houssay 92200 NEUILLY SUR 
SEINE
Admissions aux assemblées et 
droits de vote : Tout Actionnaire est 
convoqué aux Assemblées. Chaque 
action donne droit à une voix.
Clauses d’agréments : Actions li-
brement cessibles entre associés 
uniquement.
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de NANTERRE

AL0922-173220

Modifi cation

DRANSEL
SAS au capital de 500.000 €

Siège social : 15 rue Rouget de l’Isle
92400 COURBEVOIE

519 293 724 RCS NANTERRE
 

Suivant délibérations en date du 
31/08/2022, l’associé unique a pris acte 
du départ de CABINET BOUCHARA 
BENOIT ASSOCIES, Commissaire aux 
Comptes titulaire ainsi que du départ 
de M. COHEN Frederic, Commissaire 
aux Comptes suppléant. Mention au 
RCS de NANTERRE

AL0922-172997

SIR
SARL au capital de 7.622 €

Siège social : 89 rue de la Saussiere
92100 BOULOGNE BILLANCOURT

339 854 176 RCS NANTERRE
 

Le 30/08/2022, l’AGO a décidé de 
nommer Gérant M. Felix OHNONA, 12 
avenue du Chateau 92190 MEUDON 
en remplacement de M. Lucien 
OUSSADON. Mention au RCS de 
NANTERRE

AL0922-172999

CYBERSHEN
SASU au capital de 3.000 € 

Siège : 5 rue Robert Lavergne
92600 ASNIERES SUR SEINE
912 704 905 RCS NANTERRE

  
Par décision de l’AGE du 29/08/2022, il 
a été décidé d’augmenter le capital so-
cial de 2.000€, le portant ainsi à 5.000€. 
Mention au RCS de NANTERRE

AL0922-173000

3PAC
SAS au capital de 4.096 €
Siège social : 47 rue Louis
Rolland, appartement 148

92120 MONTROUGE
832 538 235 RCS NANTERRE

 
Le 01/09/2022, l’AGE a décidé de trans-
férer le siège social au 6 rue Théophile 
Gautier 92120 MONTROUGE, à comp-
ter du 15/09/2022. Modifi cation au RCS 
de NANTERRE

AL0922-173027

SCI ELIMELEH
SCI au capital de 500 €

Siège social : 7 rue Greff ulhe
92300 LEVALLOIS PERRET

834 535 858 RCS NANTERRE
 

Le 01/08/2022, l’AGE a décidé de 
transférer le siège social au 41 bou-
levard du Chateau 92200 NEUILLY 
SUR SEINE. Modifi cation au RCS de 
NANTERRE

AL0922-173031

MB INSTITUT
SAS au capital de 72.000 €

Siège social : 171 rue de Billancourt
92100 BOULOGNE BILLANCOURT

890 348 212 RCS NANTERRE
 

Le 18/08/2022, l’AGE a décidé 
d’étendre l’objet social comme suit : La 
prise de participation, la détention et la 
gestion d’actions ou de parts sociales, 
dans toutes sociétés constituées 
ou à constituer sous quelque forme 
que ce soit. Modifi cation au RCS de 
NANTERRE

AL0922-173153
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Vie des sociétés, ventes judiciaires, avis judiciaires, appel d’off res, arrêtés préfectoraux, enquêtes publiques

K TRANSPORT
SARL au capital de 1.000 €

Siège social : 99 avenue Albert 1er
92500 RUEIL MALMAISON

853 607 943 RCS NANTERRE
 

Le 20/07/2022, l’AGE a décidé 
de nommer Gérant M. Mohamad 
JAMALEDDINE, 10 boulevard 
du Maréchal Joff re 92500 RUEIL 
MALMAISON, en remplacement de 
M. Abdelghaff ar BEJAOUI. Mention au 
RCS de NANTERRE

AL0922-173075

BLUE HORSE GROUP 
SASU au capital de 319.030 € 

Siège social : 47 avenue de l’Europe
92400 COURBEVOIE 

788 862 811 RCS NANTERRE 
 

Le 01/09/2022, l’associé unique a dé-
cidé de transférer le siège social au 15 
rue de Canteranne 33440 AMBARES 
ET LAGRAVE. Radiation au RCS de 
NANTERRE et immatriculation au RCS 
de BORDEAUX

AL0922-173097

URBANMEISTERS
SASU au capital de 5.000 €

Siège social : 160 rue Gallieni
92100 BOULOGNE BILLANCOURT

820 104 024 RCS NANTERRE
 

Le 03/09/2022, l’associé unique a dé-
cidé de modifi er le capital social de 
5.000 € afi n de porter ce dernier à 10 €. 
Mention au RCS de NANTERRE

AL0922-173221

EUROBATARTISANS
SASU au capital de 500 €

Siège social : 21 bis rue du Simplon
75018 PARIS

892 178 815 RCS PARIS
 

L’AGE du 02/09/2022 a décidé de :
- transférer le siège social au 53 Chemin 
de la Justice 92290 CHATENAY 
MALABRY
- changer la dénomination sociale qui 
devient INGENIERIE RENOVATION
- porter le capital social à 5.000 €
- nommer Présidente Mme Mansouria 
Sarah DADI, 53 Chemin de la Justice 
92290 CHATENAY MALABRY en rem-
placement de M. SATNAM SINGH
Radiation au RCS de PARIS et imma-
triculation au RCS de NANTERRE

AL0922-173255

Dissolution

BLOSSOM SAINT 
JAMES SARL

SARL au capital de 100 €
Siège social : 40 rue Diaz

92100 BOULOGNE BILLANCOURT
883 353 302 RCS NANTERRE

 
Le 25/04/2022, l’AGE a décidé la dis-
solution anticipée de la société, nom-
mé liquidateur Mme Alexandra AUGE, 
40 rue Diaz 92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT et fi xé le siège de liqui-
dation au siège social. Modifi cation au 
RCS de NANTERRE

AL0922-172829

BIGFLOLIMMO SARL
SARL au capital de 100 €
Siège social : 40 rue Diaz

92100 BOULOGNE BILLANCOURT
852 622 554 RCS NANTERRE

 
Le 25/04/2022, l’AGE a décidé la dis-
solution anticipée de la société, nom-
mé liquidateur Mme Alexandra AUGE, 
40 rue Diaz 92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT et fi xé le siège de liqui-
dation au siège social. Modifi cation au 
RCS de NANTERRE

AL0922-172998

Clôture de Liquidation

MOBILITY FOR KIDS
SAS au capital de 1.000 €

Siège social : 128 rue Carnot
92150 SURESNES

883 283 574 RCS NANTERRE
 

Le 31/08/2022, l’AGE a approuvé les 
comptes de liquidation, déchargé le 
liquidateur M. Maxime CHEVALLIER, 
12 rue Guillemette-Faussart 92150 
SURESNES de son mandat et constaté 

la clôture des opérations de liquidation 
à compter du 31/08/2022. Radiation au 
RCS de NANTERRE

AL0922-173048

HAPPYPORTEUR
SARL au capital de 26.000 €

Siège social : 8 rue Diaz
92100 BOULOGNE BILLANCOURT

888 296 449 RCS NANTERRE
 

Le 31/05/2022, l’AGE a approuvé 
les comptes de liquidation, déchargé 
le liquidateur M. Alexis MONTCEL, 
8 rue Diaz 92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT, de son mandat et 
constaté la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 31/05/2022. 
Radiation au RCS de NANTERRE

AL0922-173146

Location Gérance
Suivant acte SSP en date du 27/06/2022, 
M. Alphonse CHOURAQUI, 19 Place 
Jeanne d’Arc 75013 PARIS, a donné 
à titre de location-gérance à M. 
CHRISTIAN SUZEL’HOMME, 3 allée 
des Mouilleboeufs 92290 CHATENAY 
MALABRY, un fonds de commerce 
de taxi parisien, sis et exploité 3 allée 
des Mouilleboeufs 92290 CHATENAY 
MALABRY, du 27/06/2022 au 
26/06/2023. Renouvelable par tacite 
reconduction

AL0922-173023

Seine-Saint-Denis

Constitution
Par acte SSP du 09/08/2022, il a été 
constitué une SASU dénommée :

LA BOUCHERIE
DU CENTRE

Siège social : 28 rue Beaufi ls 93120 
LA COURNEUVE
Capital : 1.000 €
Objet : Boucherie, rôtisserie, crêperie, 
fruits et légumes
Président : M. Mounir LEBRAZI, 2 rue 
Lucien Duval, logement 201, 60230 
CHAMBLY
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de BOBIGNY

AL0922-172777

Par acte SSP du 29/08/2022 il a été 
constitué une SASU dénommée:

YSHA CONSULTING
Siège social : 7 rue Marcel Deboff e 
étage 2, appartement 1205, 93150 LE 
BLANC MESNIL
Capital : 1.000 €
Objet : Conseil, expertise, mainte-
nance infrastructure en réseau et télé-
communication, gestion des incidents 
techniques, mise en production des 
off res du réseau et télécommunication
Présidente : Mme AZEM Fazia, 7 rue 
Marcel Deboff e étage 2, appartement 
1205, 93150 LE BLANC MESNIL
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de BOBIGNY

AL0922-172779

Par acte SSP du 16/08/2022, il a été 
constitué une SARL dénommée :

COMECSID
Siège social : 6 rue Pierre de Montreuil 
93100 MONTREUIL
Capital : 1.000 €
Objet : Exercice de la profession comp-
table et des opérations compatibles 
avec la profession d’expert comptable
Gérante : Mme SIDHOUM Yasmina, 
6 rue Pierre de Montreuil 93100 
MONTREUIL
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de BOBIGNY

AL0922-172995

Par acte SSP du 22/06/2022, il a été 
constitué une SCI dénommée :

GIULIN
Siège social : 25 rue de Verdun 93460 
GOURNAY SUR MARNE
Capital : 1.000 €
Objet : L’acquisition, l’adminitration et 
la gestion par location ou autrement de 
tous immeubles et biens immobiliers
Gérant : M. Antonio DILONARDO, 25 
rue de Verdun 93460 GOURNAY SUR 
MARNE
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de BOBIGNY

AL0922-173010

Par acte SSP du 25/08/2022, il a été 
constitué une SAS dénommée :

PRONVINS
Siège social : 2 avenue Gabriel Peri 
93380 PIERREFITTE SUR SEINE
Capital : 5.000 €
Objet : L’exploitation, la mise en valeur 
d’une entreprise de bâtiments, travaux 
publics et particuliers bâtiments. Tous 
corps d’état
Président : Mme BADR EL 
HAGROUF, 55 rue des Escarliers 
34000 MONTPELLIER
Directeurs Généraux : M. MORGAN 
PROVIN, 27 boulevard Isabelle 13013 
MARSEILLE, M. ISSAM BOURI, 2 ave-
nue Gabriel Péri 93380 PIERREFITTE 
SUR SEINE
Admissions aux assemblées et 
droits de vote : Tout Actionnaire est 
convoqué aux Assemblées. Chaque 
action donne droit à une voix
Clauses d’agréments : Actions li-
brement cessibles entre associés 
uniquement
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de BOBIGNY

AL0922-173022

Par acte SSP du 29/08/2022, il a été 
constitué une SASU dénommée :

BML SERVICE
Siège social : 2 boulevard de la 
Libération, le Pégase 93284 SAINT 
DENIS Cedex
Capital : 1.000 €
Objet : Achat et vente de tout produit 
non reglementes, import export, pres-
tation de service
Président : M. MOHAMED LOTFI 
BERRAHMA, 6 bis avenue du Général 
Leclerc 93250 VILLEMOMBLE
Admissions aux assemblées et 
droits de vote : Tout Actionnaire est 
convoqué aux Assemblées. Chaque 
action donne droit à une voix.
Clauses d’agréments : Actions li-
brement cessibles entre associés 
uniquement.
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de BOBIGNY

AL0922-173047

Par acte SSP du 26/07/2022, il a été 
constitué une SAS dénommée :

SAY
Siège social : 46 B 48 avenue Henri 
Barbusse 93150 LE BLANC MESNIL
Capital : 1.000 €
Objet : Boulangerie, patisserie, confi -
serie, chocolaterie, salon de thé, café-
téria, traiteur, restauration, alimentation 
générale
Président : M. Samir BEHTANI, 
14 Route de Montreuil 93230 
ROMAINVILLE
Admissions aux assemblées et 
droits de vote : Tout Actionnaire est 
convoqué aux Assemblées. Chaque 
action donne droit à une voix
Clauses d’agréments : Actions libre-
ment cessibles
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de BOBIGNY

AL0922-173060

Par acte SSP du 12/07/2022, il a été 
constitué une SARL dénommée :

AYNGKARAN
Siège social : Cc du Parc de la Noue 
93420 VILLEPINTE
Capital : 1.000 €
Objet : Alimentation générale avec 
vente de boissons alcoolisées
Gérant : M. KANAGANAYAKAM 
SAJARUBAN, 12 rue Raspail 93270 
SEVRAN
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de BOBIGNY

AL0922-173072

Par acte SSP du 31/08/2022, il a été 
constitué une SASU dénommée :

EMS AMENAGEMENT
Siège social : 48 avenue du Chalet 
93360 NEUILLY PLAISANCE
Capital : 1.000 €
Objet : Travaux de bâtiment tous corps 
d’etat
Président : M. Maiser KRAOUAI, 48 
avenue du Chalet 93360 NEUILLY 
PLAISANCE
Admissions aux assemblées et 
droits de vote : Tout Actionnaire est 
convoqué aux Assemblées. Chaque 
action donne droit à une voix.
Clauses d’agréments : Actions li-
brement cessibles entre associés 
uniquement.
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de BOBIGNY

AL0922-173085

Par acte SSP du 05/09/2022, il a été 
constitué une SARL dénommée :

HABITAT GROUP
Siège social : 9 avenue Anatole 
France 93600 AULNAY SOUS BOIS
Capital : 1.000 €
Objet : Vente, installation de pompe a 
chaleur, panneaux solaire, macconerie, 
plomberie, electricite, tous corps d’etat
Gérant : M. NEGOITA RAZVAN - 
STEFAN, 9 avenue Anatole France 
93600 AULNAY SOUS BOIS
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de BOBIGNY

AL0922-173158

Par acte SSP du 29/08/2022, il a été 
constitué une SASU dénommée :

AMZ CONSULTING
Siège social : 7 avenue Paul Verlaine, 
bâtiment A, 93330 NEUILLY SUR 
MARNE
Capital : 1.000 €
Objet : Ingénierie en microélectronique 
et informatique
Présidente : Mme Abir M’ZAH BEN 
NEJMA, 7 avenue Paul Verlaine, bâti-
ment A, 93330 NEUILLY SUR MARNE
Admissions aux assemblées et 
droits de vote : Tout Actionnaire est 
convoqué aux Assemblées. Chaque 
action donne droit à une voix.
Clauses d’agréments : Actions li-
brement cessibles entre associés 
uniquement.
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de BOBIGNY

AL0922-173162

Par acte SSP du 05/09/2022, il a été 
constitué une SASU dénommée :

GESTIFORMA
Siège social : 3 rue Maryse Bastie 
93120 LA COURNEUVE
Capital : 30.000 €
Objet : Commissionnaire de transport
Président : M. karim JASSOUSTI, 
71 avenue Gabriel Peri 93380 
PIERREFITTE SUR SEINE
Admissions aux assemblées et 
droits de vote : Tout Actionnaire est 
convoqué aux Assemblées. Chaque 
action donne droit à une voix.
Clauses d’agréments : Actions li-
brement cessibles entre associés 
uniquement.
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de BOBIGNY

AL0922-173172

Par acte SSP du 06/09/2022, il a été 
constitué une SAS dénommée :

TOP AUTO SERVICES
Siège social : 133 Route de Saint-Leu 
93800 EPINAY SUR SEINE
Capital : 1.000 €
Objet : Réparation pneumatique, mé-
canique et location de voiture sans 
chauff eur
Président : M. Hamza NAJAH, 
12 rue Mendel Kalmenson 93300 
AUBERVILLIERS
Admissions aux assemblées et 
droits de vote : Tout Actionnaire est 
convoqué aux Assemblées. Chaque 
action donne droit à une voix.
Clauses d’agréments : Actions li-
brement cessibles entre associés 
uniquement.
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de BOBIGNY

AL0922-173256

Par acte SSP du 01/09/2022, il a été 
constitué une SASU dénommée :

YOUSSAYAMA
Siège social : 8 allée des Pensées 
93600 AULNAY SOUS BOIS
Capital : 1.000 €
Objet : Carrosserie, réparation méca-
nique de véhicules
Président : M. AISSA GHERMAOUI, 
8 allée des Pensées 93600 AULNAY 
SOUS BOIS
Admissions aux assemblées et 
droits de vote : Tout Actionnaire est 
convoqué aux Assemblées. Chaque 
action donne droit à une voix.
Clauses d’agréments : Actions li-
brement cessibles entre associés 
uniquement.
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de BOBIGNY

AL0922-173261

Modifi cation

L’IMMOBILIERE DU 10 
RUE DU BAC A NEUILLY 

PLAISANCE
SC au capital de 91.469,40 €
Siège social : : 10 rue du Bac
93360 NEUILLY PLAISANCE
431 265 669 RCS BOBIGNY

 
Le 01/08/2022, l’AGE a décidé de :
- transférer le siège social 28 avenue 
Jules Ferry 93220 GAGNY
- modifi er l’objet social comme suit : 
la propriété, l’administration et l’ex-
ploitation par bail ou autrement d’une 
propriété sise à GAGNY (93220), 28 
avenue Jules Ferry
Modifi cation au RCS de BOBIGNY

AL0922-172762

Par Ordonnance du 28/06/2022 ren-
due par Madame la Vice-Présidente 
par délégation de M. le Président du 
Tribunal Judiciaire de BOBIGNY, la 
mission de la SELARL AJASSOCIES, 
prise en la personne de Maître Franck 
MICHEL, en qualité d’Administrateur 
Provisoire de la copropriété « 1 rue 
CAYEUX à SAINT-DENIS (93200) » a 
été prorogée pour une durée d’un an 
à compter du 11/07/2022 soit jusqu’au 
11/07/2023. N° RG : 22/1551

AL0922-172797

ALLIANCE PEINTURENOV
SARL au capital de 2.000 € 

Siège : 21 avenue Henri Barbusse
93120 LA COURNEUVE

883 081 507 RCS BOBIGNY
  

Par décision de l’AGE du 05/08/2022, il 
a été décidé de:
- transférer le siège social au 54 ave-
nue Henri Barbusse 93700 DRANCY
- changer la dénomination sociale qui 
devient BABA RENOVATION
Mention au RCS de BOBIGNY

AL0922-172806

BC INDUSTRY
SASU au capital de 1.000 €

Siège social : 7 Place
de l’Hotel de Ville

93600 AULNAY SOUS BOIS
910 916 881 RCS BOBIGNY

 
Le 25/06/2022, l’associé unique a dé-
cidé de :
- changer la dénomination sociale qui 
devient BATIMENT FRANCE AUTO
- nommer Président, BATIMENT 
FRANCE HOLDING, SASU au capital 
de 1.000 €, sise 92 rue du Bournard 
92700 COLOMBES, 901 771 873 
RCS NANTERRE, représentée par M. 
Andrei VASILIU, en remplacement de 
M. Xavier, Alexandre FOUSSARD
Mention au RCS de BOBIGNY

AL0922-172819

NOISY
SARL au capital de 1.000 €

Siège social : 4-8 rue Baudin Angle
68 avenue Galliéni

93130 NOISY LE SEC
909 628 224 RCS BOBIGNY

 
Le 01/05/2022, l’AGE a décidé 
d’étendre l’objet social comme suit : 
avec vente des boissons alcoolisées. 
Modifi cation au RCS de BOBIGNY

AL0922-173015

Par Ordonnance du 02/08/2022 ren-
due par M. le Président du Tribunal 
Judiciaire de BOBIGNY, la mission de 
la SELARL AJASSOCIES, prise en les 
personnes de Maître Franck MICHEL 
et de Maître Nicolas DESHAYES, en 
qualité d’Administrateur Provisoire 
de la copropriété « 1 rue Guilletat à 
LA COURNEUVE (93120) » a été 
prorogée pour une durée d’un an à 
compter du 18/07/2022 soit jusqu’au 
18/07/2023. 

N° RG : 22/1530

AL0922-173187

CONSTRUCTION KZ
SASU au capital de 500 €

Siège social : 22 boulevard Jules 
Guesde - 93200 SAINT DENIS
884 549 049 RCS BOBIGNY

 
Le 18/08/2022, l’AGE a décidé de 
nommer Président M. Ivaylo Galinov 
MARINOV, 22 boulevard Jules Guesde 
93200 SAINT DENIS, en rempla-
cement de M. Vladimir ZIDAROV. 
Mention au RCS de BOBIGNY

AL0922-173252
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ANNONCES LÉGALES & JUDICIAIRES
Vie des sociétés, ventes judiciaires, avis judiciaires, appel d’off res, arrêtés préfectoraux, enquêtes publiques

JEFFREY TRAITEUR
SAS au capital de 500 €

Siège social : 23 Quai de la Marine
93450 ILE-SAINT-DENIS

842 029 589 RCS BOBIGNY
 

L’AGE du 30/06/2022 a décidé de :
- transférer le siège social au 8 rue 
François Coppée 75015 PARIS
- nommer Gérant M. Mehdi PEREIRA, 
8 rue François Coppée 75015 PARIS, 
en remplacement de Mme Fatima 
RACHIDI
Radiation au RCS de BOBIGNY et im-
matriculation au RCS de PARIS

AL0922-173049

ALFA STARS
SASU au capital de 500 €

Siège social : 96 avenue Paul Vaillant 
Couturier - 93200 SAINT DENIS

852 240 712 RCS BOBIGNY
 

L’AGO du 15/08/2022 a décidé de :
- transférer le siège social au 31 rue 
Emile Beaufi ls 93120 LA COURNEUVE
- modifi er l’objet social comme suit : 
Commerce de voitures et de véhicules 
automobiles légers
- nommer Président M. DLEEP 
SHARMA, 31 rue Emile Beaufi ls 93120 
LA COURNEUVE, en remplacement 
de M. RADHOUAN MHADHBI
Mention au RCS de BOBIGNY

AL0922-173148

S BATE
SARL au capital de 1.000 €

Siège social : 60 rue Marcel Dassault
93140 BONDY

911 187 177 RCS BOBIGNY
 

Le 30/08/2022, l’AGE a décidé de 
nommer en co-Gérance M. Ahmed 
SEKIOU, 75 boulevard du Général 
de Gaulle 93250 VILLEMOMBLE, M. 
Isa OZCAN, 10 rue Raspail 93000 
BOBIGNY, en remplacement de M. 
Farouk KHAMES. Mention au RCS de 
BOBIGNY

AL0922-173161

LE COLLECTEUR
SAS au capital de 14.014 €

Siège social : 7 rue du Progrès
93100 MONTREUIL

891 080 616 RCS BOBIGNY
 

Le 09/08/2022, les associés ont pris 
acte du départ de la Directrice Générale 
Mme Ikram EL ALAMI. Mention au 
RCS de BOBIGNY

AL0922-173163

Dissolution

SR VITRO
SASU au capital de 2.000 €

Siège: Bâtiment 566F Parc des Docks 
50 rue Ardoin - 93400 SAINT OUEN

834 951 477 RCS BOBIGNY
 

Par décision de l’AGE du 01/09/2021, 
il a été décidé la dissolution anticipée 
de la société, nommé liquidateur M. 
DARAZ ALAA, 2 rue Langlier Renaud 
93210 LA PLAINE SAINT DENIS, et 
fi xé le siège de liquidation au siège so-
cial. Mention au RCS de BOBIGNY

AL0922-172214

ALVES
SASU au capital de 5.000 €

Siège social : 68 boulevard Michelet
93130 NOISY LE SEC

838 335 933 RCS BOBIGNY
 

Le 05/09/2022, l’AGE a décidé la dis-
solution anticipée de la société, nom-
mé liquidateur M. ARMANDO ALVES 
MARTINS, 68 boulevard Michelet 
93130 NOISY LE SEC, et fi xé le 
siège de liquidation au siège social. 
Modifi cation au RCS de BOBIGNY

AL0922-173166

Clôture de Liquidation

F.OLUTIONS
SASU au capital de 3.000 €

Siège social : 4 rue du Panorama
93220 GAGNY

824 521 488 RCS BOBIGNY
 

Le 11/07/2022, l’associé unique a ap-
prouvé les comptes de liquidation, 
déchargé le liquidateur M. Mohamed 
Hicham BOUCHAIB, 4 rue du 

Panorama 93220 GAGNY de son man-
dat et constaté la clôture des opérations 
de liquidation à compter du 11/07/2022. 
Radiation au RCS de BOBIGNY

AL0922-173055

KEMET AND CO
SAS au capital de 3.000 €

Siège social : 18 allée des Dahlias
93700 DRANCY

879 855 120 RCS BOBIGNY
 

Le 15/07/2022, l’AGE a approuvé 
les comptes de liquidation, déchargé 
le liquidateur Mme Laetitia Christie 
TCHIBINDA, 14 rue Charles Richet 
77176 SAVIGNY LE TEMPLE de son 
mandat et constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter 
du 15/07/2022. Radiation au RCS de 
BOBIGNY

AL0922-173057

ORAFLEUR
SARL au capital de 20.000 €

Siège social : 1 avenue Laennec
93380 PIERREFITTE SUR SEINE

535 328 280 RCS BOBIGNY
 

Le 31/05/2022, l’AGE a approuvé les 
comptes de liquidation, déchargé le 
liquidateur Mme Sarah BENABOU, 
19 allée de la Chasse 95680 
MONTLIGNON de son mandat et 
constaté la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 31/05/2022. 
Radiation au RCS de BOBIGNY

AL0922-173071

Location Gérance
Suivant acte SSP en date du 
05/07/2021, il a été décidé de rési-
lier la location-gérance du fonds de 
commerce de taxi, sis et exploité 56 
avenue du Président Roosevelt 93300 
AUBERVILLIERS, consentie depuis le 
05/07/2021 par la société

BELLEVILLE TAXIS
SARL au capital de 12.800 €, sise 56 
avenue du Président Roosevelt 93300 
AUBERVILLIERS, 394 010 292 RCS 
BOBIGNY, au profi t de M. Sofi ane 
BOURICHE, 4 avenue Pablo Picasso 
93420 VILLEPINTE. La résiliation a 
pris eff et à compter du 19/08/2022

AL0922-173110

Suivant acte SSP en date du 
05/09/2022, M. NOURREDINE 
YOUSFI, 107 rue d’Aulnay 93270 
SEVRAN, a donné à titre de lo-
cation-gérance à M. YASSINE 
ECHAIEB, 3 allée Frantz Fanon 92230 
GENNEVILLIERS, un fonds de com-
merce de taxi parisien sis et exploité 
107 rue d’Aulnay 93270 SEVRAN, 
du 21/04/2022 au 21/04/2023. 
Renouvelable par tacite reconduction

AL0922-173150

Suivant acte SSP en date du 
05/09/2022, M. NOURREDINE 
YOUSFI, 107 rue d’Aulnay 93270 
SEVRAN, a donné à titre de loca-
tion-gérance à M. KAMEL GATER, 
10 Villa Haussmann 92130 ISSY LES 
MOULINEAUX, un fonds de com-
merce de taxi parisien sis et exploité 
107 rue d’Aulnay 93270 SEVRAN, 
du 16/08/2022 au 16/08/2023. 
Renouvelable par tacite reconduction

AL0922-173151

Suivant acte SSP en date du 
31/08/2022

CENTRAL
SAS au capital de 1.000 €, sise 46B 
48 avenue Henri Barbusse 93150 LE 
BLANC MESNIL, 848 230 033 RCS 
BOBIGNY, a donné à titre de loca-
tion-gérance à

SAY
SAS au capital de 1.000 €, sise 46B 
48 avenue Henri Barbusse 93150 LE 
BLANC MESNIL, en cours d’enregistre-
ment au RCS de BOBIGNY, un fonds 
de commerce de boulangerie, patis-
serie, confi serie, chocolaterie, salon 
de thé, cafeteria, traiteur, restauration, 
alimentation générale, sis et exploité 
46B 48 avenue Henri Barbusse 93150 
LE BLANC MESNIL, du 01/09/2022 au 
31/08/2024. Renouvelable par tacite 
reconduction

AL0922-173165

Val-de-Marne

Rectifi catif
Rectifi catif à l’annonce parue le 
02/09/2022 concernant la socié-
té: ASTERIA, il y avait lieu de lire 
Président : M. Jérémy MATEOS

AL0922-173014

Constitution
Par acte SSP du 15/08/2022, il a été 
constitué une SAS dénommée :

PHONE STORE
Siège social : Centre Commercial du 
8 Mai 1945, avenue du 8 Mai 1945, 
94400 VITRY SUR SEINE
Capital : 2.000 €
Objet : Vente de téléphones, ta-
blettes, ordinateurs et accessoires de 
téléphone
Président : M. HOUCINE TROUKY, 3 
allée du Midi 94310 ORLY
Admissions aux assemblées et 
droits de vote : Tout Actionnaire est 
convoqué aux Assemblées. Chaque 
action donne droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de CRETEIL

AL0922-173021

Par acte SSP du 02/09/2022, il a été 
constitué une SASU dénommée :

MAGNUS
Siège social : 16 bis rue Estienne 
d’Orves 94320 THIAIS
Capital : 1.000 €
Objet : La société a pour objet tant en 
france qu’à l’étranger : l’acquisition, 
l’administration et la gestion, par tous 
moyens et procédés, de toutes partici-
pations et de tous biens mobiliers ou 
immobiliers dont elle pourra devenir 
propriétaire par voie d’achat, échange, 
apport ou autrement. la prestation de 
services administratifs, comptables 
et commerciaux ainsi que la gestion 
de moyens matériels ou de procédés 
intellectuels nécessaire au dévelop-
pement de ses fi liales ou entreprises 
partenaires.
Président : M. Sebastien HOUEE, 16 
bis rue Estienne d’Orves 94320 THIAIS
Admissions aux assemblées et 
droits de vote : Tout Actionnaire est 
convoqué aux Assemblées. Chaque 
action donne droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de CRETEIL

AL0922-173186

Par acte SSP du 03/09/2022, il a été 
constitué une SASU dénommée :

LR CONSEIL
& EXPERTISE

Siège social : 46 avenue du Président 
Wilson 94340 JOINVILLE LE PONT
Capital : 260 €
Objet : Toutes opérations industrielles 
et commerciales se rapportant à l’ex-
ploitation d’un cabinet d’estimations, 
d’évaluations et d’expertises.
Président : M. Rudy LAYANI, 46 
avenue du Président Wilson 94340 
JOINVILLE LE PONT
Admissions aux assemblées et 
droits de vote : Tout Actionnaire est 
convoqué aux Assemblées. Chaque 
action donne droit à une voix.
Clauses d’agréments : Actions li-
brement cessibles entre associés 
uniquement.
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de CRETEIL

AL0922-173219

Modifi cation

ASPI
EURL au capital de 10.000 €

Siège social : 72 avenue de Rigny
94360 BRY SUR MARNE

513 894 014 RCS CRETEIL
 

Le 31/08/2022, l’AGE a décidé de 
transformer la société en SASU. A 
été nommé Président M. GROSEIL 
Claude, 72 avenue de Rigny 94360 
BRY SUR MARNE
Admissions aux assemblées et 
droits de vote : Tout Actionnaire est 
convoqué aux Assemblées. Chaque 
action donne droit à une voix.
Clauses d’agréments : Actions li-
brement cessibles entre associés 
uniquement.
Modifi cations à compter du 01/04/2022. 
Le reste demeure inchangé. Mention 
au RCS de CRETEIL

AL0922-172795

BLACK PEARL 
SERVICES

SAS au capital de 20.010 €
Siège social : 40 avenue Henri 

Barbusse - 94200 IVRY SUR SEINE
810 153 239 RCS CRETEIL.

 
L’AGE du 12/05/2022 a décidé de :
- transférer le siège social au 1 rue 
Marcel Proust 94000 CRETEIL
- nommer Président M. Lamar, Luc 
GUERSON, 1 rue Marcel Proust 94000 
CRETEIL, en remplacement de M. 
Robert Olivier NDOUMBE
Mention au RCS de CRETEIL

AL0922-173013

HTL FRANCE
SAS au capital de 298.960 €

Siège : Europarc BV10, 49 rue 
Auguste Perret - 94000 CRETEIL

804 910 594 RCS CRETEIL
 

Par décisions du 25/08/2022, l’associé 
unique a pris acte de la démission, à 
compter du 25/08/2022, de M. Robert 
CHEW, président et de Li Juan HUAN, 
Directeur Général, de leurs fonctions et 
a nommé en remplacement, à compter 
du 25/08/2022, M. PHUA YONG TAT, 
115 A Branksome Road, SINGAPOUR 
439656, en qualité de Président, et 
M. PHUA YONG PIN, 115 Branksome 
Road, SINGAPOUR 439631 et M. 
PHUA MEI MING, 92 Marshall Road 
SINGAPOUR 424933, en qualité de 
Directeurs Généraux. Mention au RCS 
de CRETEIL

AL0922-173081

GREEN
SAS au capital de 1.000 €

Siège social : 2 bis avenue Foch
94160 SAINT MANDE

898 870 811 RCS CRETEIL
 

Le 10/07/2022, l’AGE a décidé de 
nommer Président M. Kostadin 
KOSTADINOV, 288 rue de Vaugirard 
75015 PARIS, en remplacement de M. 
Michael KORCARZ. Mention au RCS 
de CRETEIL

AL0922-173143

FREITAS RAVALEMENT 
SARL au capital de 5.000€ 

Siège social : 10 rue Andre Lefort
28300 MAINVILLIERS 

850 298 647 RCS CHARTRES 
 

Le 18/07/2022, l’AGE a décidé de 
transférer le siège social au 12 ave-
nue Maurice Thorez 94200 IVRY SUR 
SEINE. Gérant : M. SAMI MOKHTAR 
KORTOBI, 10 rue Andre Lefort 28300 
MAINVILLIERS. Radiation au RCS de 
CHARTRES et immatriculation au RCS 
de CRETEIL

AL0922-173164

HATI HATI
SAS au capital de 1.000 €

Siège social : 6 allée Mulatresse 
Solitude - 94200 IVRY SUR SEINE

898 450 903 RCS CRETEIL
 

Le 05/09/2022, l’AGO a pris acte du 
départ de la Directrice Générale Mme 
Céline LABRUSSE. Mention au RCS 
de CRETEIL

AL0922-173174

LA DREAM TEAM
SASU au capital de 100 €

Siège social : 30 rue Jeanne d’Arc
94160 SAINT MANDE

900 652 389 RCS CRETEIL
 

Le 26/07/2022, l’associé unique a dé-
cidé d’étendre l’objet social comme 
suit : Prestations de parrainage et de 
recherches de fi lleuls, la mise en re-
lation de réseau et rémunération par 
commission, ainsi que le conseil pour 
les aff aires et autres conseils de ges-
tion. Modifi cation au RCS de CRETEIL

AL0922-173177

Dissolution

IVRYCO
SASU au capital de 2.000 €
Siège social : 30 boulevard

Paul Vaillant Couturier
Ivry Grand Ciel, Franck Provost

94200 IVRY SUR SEINE
892 227 463 RCS CRETEIL

 
Le 13/05/2022, l’AGE a décidé la dis-
solution anticipée de la société, nommé 
liquidateur Mme KHIRANI Leila, 31 rue 

du Docteur Calmette 94310 ORLY, et 
fi xé le siège de liquidation au siège so-
cial. Modifi cation au RCS de CRETEIL

AL0922-173155

Clôture de Liquidation

CDELAROCHE
SASU au capital de 100 €

Siège social : 32 rue Paul Vaillant 
Couturier - 94140 ALFORTVILLE

891 746 299 RCS CRETEIL
 

Le 31/07/2022, l’associé unique a ap-
prouvé les comptes de liquidation, 
déchargé le liquidateur M. Charly 
DELAROCHE, 32 rue Paul Vaillant 
Couturier 94140 ALFORTVILLE de 
son mandat et constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter 
du 31/07/2022. Radiation au RCS de 
CRETEIL

AL0922-172807

MUNZUR
SARL au capital de 14.000 €

Siège social : 13 Place
du Général Leclerc

94120 FONTENAY SOUS BOIS
501 870 869 RCS CRETEIL

 
Le 01/09/2022, l’AGE a approuvé les 
comptes de liquidation, déchargé le li-
quidateur Mme Ilknur AK, 79 allée Jules 
Auff ret 93320 LES PAVILLONS SOUS 
BOIS, de son mandat et constaté la 
clôture des opérations de liquidation à 
compter du 01/09/2022. Radiation au 
RCS de CRETEIL

AL0922-173073

IVRYCO
SASU au capital de 2.000 €
Siège social : 30 boulevard

Paul Vaillant Couturier
Ivry Grand Ciel, Franck Provost

94200 IVRY SUR SEINE
892 227 463 RCS CRETEIL

 
Le 31/05/2022, l’AGE a approuvé les 
comptes de liquidation, déchargé le li-
quidateur Mme KHIRANI Leila, 31 rue 
du Docteur Calmette 94310 ORLY, de 
son mandat et constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter 
du 31/05/2022. Radiation au RCS de 
CRETEIL

AL0922-173154

Location Gérance
Par acte SSP du 22/08/2022, la société

MILMAL
SARL au capital de 7.622 €, sise 180 
rue Cardinet 75017 PARIS, 410 387 
278 RCS PARIS, a confi é en location-
gérance à la société

AMOR TAXI
SASU au capital de 500 €, sise 4 rue 
du 19 Mars 1962, 94200 IVRY SUR 
SEINE, 912 794 534 RCS CRETEIL, 
son fonds de commerce de taxi pa-
risien n°12670, sis et exploité au 4 rue 
du 19 Mars 1962, 94200 IVRY SUR 
SEINE. La présente location-gérance 
est consentie et acceptée pour une du-
rée de 1 an à compter du 01/09/2022 
renouvelable par tacite reconduction

AL0922-173251
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Annonces immobilières
Bailleurs sociaux
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